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N° D2026_059 Autorisations de programme 2017 - 2028 _ Révisions
N° D2026_060 Octroi d'une subvention de fonctionnement au Comité Socio-culturel du personnel 
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N° D2026_064 Budget Primitif - Exercice 2026
N° D2026_065 Remboursement des frais des élus
N° D2026_066 SPL OSER _ Autorisation donnée au représentant du Conseil Municipal à 

l’assemblée générale extraordinaire _ Augmentation de capital

2



M. LE MAIRE : Mesdames, Messieurs, mes chers collègues, bonsoir. La séance est ouverte. Je 
vous souhaite la bienvenue.

ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

M. LE MAIRE : Pour commencer cette séance du Conseil Municipal, je vous propose de désigner 
notre secrétaire de séance et de proposer comme traditionnellement, notre collègue Geoffroy 
KRIEF.

Qui est POUR? Je vous en remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : M. KRIEF, s’il vous plaît, veuillez procéder à l’appel.

Etaient présents :
M. JOINT, Mme MAINAND, M. CIAPPARA, Mme GOYER, M. JOUBERT, Mme WEBANCK, M. 
PROTHERY, Mme LINARES, M. MICHON, M. ATTAR-BAYROU, Mme COTON, M. KRIEF, Mme 
BARTHEL,  Mme  GUGLIELMI,  M.  COMPAGNON  DE  LA SERVETTE,  M.  TAKI  (jusqu’au  n° 
2026_060), Mme THOMAS, Mme BLACHERE, M. DEYGAS, M. BALANCHE, Mme GIRAUD, Mme 
CHANDIA, Mme CARDOSO, Mme JOVOVIC (à partir  de l’approbation du procès-verbal  de la 
séance  du  20  mars  2026),  M.  JUENET,  Mme  SALANOUVE,  M.  ARSALE,  Mme  ESCORSA 
(jusqu'au n°2026_063), M. BEROUD, M. FERON, Mme LE CARPENTIER, M. MATTEUCCI, M. 
TYROL CHARY, M. DURET, Mme AZEMA, Mme ZRARI (à partir du n°2026_041), M. JEANNE.

Mme HAMZAOUI  (par  proc.  à  Mme GOYER),  M.  GAYET (par  proc.  à  M.  CIAPPARA),  Mme 
PELLEGRINI (par proc. à M. JOUBERT), Mme GEHIN (par proc. à M. JUENET), M. BUATHIER 
(par proc. à Mme WEBANCK), M. GUERIN (par proc. à M. PROTHERY), Mme JOVOVIC (par 
proc. à Mme LINARES pour l’élection du secrétaire de séance), Mme ESCORSA (par proc. à M. 
KRIEF à partir du n°2026_064), Mme ZRARI (par proc. à Mme AZEMA jusqu’au n°2026_040).

Etai(en)t absent(s) :
 
Trente-cinq  conseillers  municipaux  sur  les  quarante-trois  que  compte  le  Conseil  municipal  
assistent en personne à la séance, le quorum est atteint conformément à l'article L.2121-17 du  
Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  à  l'article  6  du  Règlement  intérieur  du  Conseil  
municipal.

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DÉLÉGATION 
QUI LUI A ÉTÉ DONNÉE PAR DÉLIBÉRATIONS DU   26 JUILLET 2025 ET DU 20   MARS 2026  

N° 2026-001 :

Marché N° 2025-027 – Lot 1 – entre la Ville et la Société VAL DE LOIRE ENVIRONNEMENT SAS – ZAC Les 
Cochardières – 6 clos des Cochardières – 45450 DONNERY  signé le 16 janvier 2026.

Objet : Entretien des courts de tennis en terre battue

Lot 1 : remise en état
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Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 27 janvier 2026, renouvelable 
trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 30 000 € HT

N° 2026-002 :

Marché N° 2025-027 – Lot 2 – entre la Ville et la Société VAL DE LOIRE ENVIRONNEMENT SAS – ZAC Les 
Cochardières – 6 clos des Cochardières – 45450 DONNERY  signé le 7 janvier 2026.

Objet : Entretien des courts de tennis en terre battue

Lot 2 : fourniture de brique pilée

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 27 janvier 2026, renouvelable 
trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 6 000 € HT

N° 2025-003 :
Avenant n°1 au marché N° 2024-0038 – Lot 6 – entre la Ville et la Société FPEL SAS – Parc de Chambetière 
– 40 route de Lyon – 69960 CORBAS signé le 5 janvier 2026.

Objet : Réhabilitation de la future maison de l’écologie positive

Lot 6 : électricité

L’avenant a pour objet des travaux supplémentaires :

- modifications de catégories de luminaires et interrupteurs ;
- mise en place d’un fourreau pour la fibre optique et prises HDMI ;
- alimentation électrique VMC de la cave ;
- mise en place d’une prise encastrée de sol ;
- centralisation de commande de radiateurs ;
- déplacement du compteur abonné avec trappe de visite ;
- modifications diverses de matériaux relatifs aux VMC, gaines, prises et câbles informatiques.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant représente une plus value de 764,46 € HT.

Le montant total du marché est porté de 8 900 € HT à 9 664,46 € HT.

N° 2026-004 :

Marché N° 2025-035  – entre la Ville et la Société L’ODYSSEE DES COCCINELLES – 26 rue Masaryk –  
69009 LYON  signé le 15 janvier 2026.

Objet : Prestation d’animation dans le cadre du festival du jeu organisé par la Ville de Caluire et Cuire

Durée :  Le marché engage le candidat sur la durée du Festival pour son édition 2026.

Montant : Le prix du marché est constitué par l’autorisation accordée au titulaire de vendre ses marchandises 
en lien avec la thématique du festival.
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N° 2026-005 :

Avenant  n°2  au  marché  N°  2025-0008  –  Lot  1  –  entre  la  Ville  et  la  Société  UNION TECHNIQUE DU 
BÂTIMENT – 59 avenue Gaston Roussel – 93230 ROMAINVILLE signé le 14 janvier 2026.

Objet :  Travaux  d’entretien,  de  réparation  et  de  réfection  des  toitures  et  des  étanchéités  des  bâtiments 
communaux

Lot 1 : travaux d’entretien, de réparation et contrôle des toitures et étanchéités

L’avenant n°2 ajoute le local technique Jouteurs/Espaces verts et les bâtiments annexes de la résidence 
Marie Lyan au bordereau de prix initial. Il  ne représente pas d’évolution du montant maximum annuel du 
marché.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : L’avenant ne présente aucune incidence financière.

N° 2026-006 :

Avenant n°4 au marché N° 2023-0051 – Lot 5 – entre la Ville et la Société CONCEPT 3P – 72 avenue Roger  
Salengro – 69100 VILLEURBANNE signé le 15 janvier 2026.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire.

Lot 5 : nettoyage quotidien de divers bâtiments communaux

L’avenant  a  pour  objet  d’intégrer  une  prestation  supplémentaire  relative  au  nettoyage  des  vestiaires  du 
sercvice de la Police Municipale.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant : Le montant maximum annuel demeure inchangé.

N° 2026-007 :

Marché N° 2025-032 – entre la Ville et la Société DECITRE – 15B avenue C – 69800 SAINT PRIEST  signé le 
12 février 2026.

Objet : Fourniture de documents imprimés et textes enregistrés adultes pour la Médiathèque

Durée : Le marché est conclu pour une période d’un an à compter de sa date de notification.

Montant maximum : 31 000 € HT

N° 2026-008 :

Marché N° 2025-033 – entre la Ville et la Librairie LA BANDE DESSINEE – 50 grande rue de la Croix Rousse  
– 69004 LYON  signé le 12 février 2026.

Objet : Fourniture de bandes dessinées pour la Médiathèque

Durée : Le marché est conclu pour une période d’un an à compter de sa date de notification.
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Montant maximum :  13 000 € HT

N° 2026-009 :

Marché N° 2025-034 – entre la Ville et la Librairie CODERDELIA (PANIER DE LIVRES) – 75 rue Jean Moulin 
– 69300 CALUIRE ET CUIRE  signé le 12 février 2026.

Objet : Fournitures de documents jeunesse, (dont office nouveauté jeunesse) et d’ouvrages professionnels 
pour la Médiathèque

Durée : Le marché est conclu pour une période d’un an à compter de sa date de notification.

Montant maximum :  30 000 € HT

N° 2026-010 :

Marché N° 2025-028 – Lot 1 –  entre la Ville et la Société DEVELAY SAS – 15 boulevard Edouard Herriot –  
69400 LIMAS  signé le 25 février 2026.

Objet : Fournitures scolaires, matériel éducatif, livres scolaires et non scolaires

Lot 1 : fournitures, papeterie scolaire et activités manuelles

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 100 000 € HT

N° 2026-011 :

Marché N° 2025-028 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société PAPETERIES PICHON SAS – ZAC l’Orme les 
Sources – 750 rue Colonel Louis Lemaire – CS 9702 – 42340 VEAUCHE signé                   le 25 février 2026.

Objet : Fournitures scolaires, matériel éducatif, livres scolaires et non scolaires

Lot 2 : jeux et matériel éducatif

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 56 000 € HT

N° 2026-012 :

Marché N° 2025-028 – Lot 3 –  entre la Ville et la LIBRAIRIE LAÏQUE – 1 route de Montredon –   43000 LE  
PUY EN VELAY signé le 25 février 2026.

Objet : Fournitures scolaires, matériel éducatif, livres scolaires et non scolaires

Lot 3 : livres scolaires et non scolaires

Durée :  Chaque  lot  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification, 
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.
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Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 50 000 € HT

N° 2026-013 :

Marché N° 2025-013 – Lot 1 –  entre la Ville et la Société MOREAU – 35 avenue Clément Ader –   69800 
SAINT PRIEST signé le 25 février 2026.

Objet : Fourniture de vêtements, de chaussures de travail et d’autres équipements de protection individuelle

Lot 1 : vêtements de travail et de protection

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 19 mars 2026, renouvelable trois  
fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 41 000 € HT

N° 2026-014 :

Marché N° 2025-013 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société GEDIVEPRO – 127 rue Jules Bournet –   03100  
MONTLUCON signé le 25 février 2026.

Objet : Fourniture de vêtements, de chaussures de travail et d’autres équipements de protection individuelle

Lot 2 : chaussures de sécurité et chaussures de travail

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 19 mars 2026, renouvelable trois  
fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 20 000 € HT

N° 2026-015 :

Marché N° 2025-013 – Lot 3 –  entre la Ville et la Société ETABLISSEMENTS DESCOURS ET CABAUD 
RHONE ALPES AUVERGNE – PROLIANS – 176 avenue de Pressensé –                         69200 VENISSIEUX  
signé le 25 février 2026.

Objet : Fourniture de vêtements, de chaussures de travail et d’autres équipements de protection individuelle

Lot 3 : autres équipements de protection individuelle

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 19 mars 2026, renouvelable trois  
fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 10 000 € HT

N° 2026-016 :

Marché  N°  2025-030  –  Lot  1  –   entre  la  Ville  et  la  Société  ALCY  –  5  avenue  Lionel  Terray  –  
69330 MEYZIEU signé le 11 mars 2026.
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Objet : Contrôle d’accès, détection intrusion et télésurveillance

Lot 1 : contrôle d’accès, visiophonie

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 23 mars 2026, renouvelable trois  
fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 100 000 € HT

N° 2026-017 :

Marché N° 2025-030 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société FRANCE ALARME – 158 avenue Francis de 
Pressensé – 69200 VENISSIEUX signé le 11 mars 2026.

Objet : Contrôle d’accès, détection intrusion et télésurveillance

Lot 2 : détection intrusion

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 23 mars 2026, renouvelable trois  
fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 50 000 € HT

N° 2026-018 :

Marché N° 2025-030 – Lot 3 –  entre la Ville et la Société MONDIAL VEILLE MONDIAL PROTECTION) – 10  
rue du Saule Trapu – 91000 MASSY signé le 11 mars 2026.

Objet : Contrôle d’accès, détection intrusion et télésurveillance

Lot 3 : Télésurveillance

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 23 mars 2026, renouvelable trois  
fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec maximum.

Montant maximum annuel : 7 000 € HT

N° 2026-019 :

Décision du Maire en date du 10 mars 2026.

Objet : Demande de subvention à la région Auvergne Rhône-Alpes pour l’équipement de la Police Municipale 
au titre de l’année 2026.

Dans le cadre du Programme « Acquérir et installer des équipements en matière de sécurité », il est déposé, 
au titre de l’année 2026,  auprès de la Région Auvergne-Rhône-Alpes une demande de subvention pour 
l’acquisition d’éléments de protection pour la Police Municipale, considérant que le coût global d’élève à 2 
682,07 € HT.

N° 2026-020 :
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Marché N° 2025-036 –  entre la Ville et la Société SARECO FRANCE – 21 rue Lafayette – 75010 PARIS 10  
signé le 13 mars 2026.

Objet : Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une opération de parking : exploitation 
et/ou requalification

Durée : Le marché est conclu à compter de sa date de notification pour une durée de 9 mois.

Montant : Tranche ferme (étude de stationnement) : 23 475 € HT

Tranche optionnelle ( étude sur les autres usages possibles) 6 425 €HT

N° 2026-021 :

Avenant n°2 au marché N° 2023-0051 – Lot 3 – entre la Ville et la Société ENTREPRISE GUY CHALLANCIN 
– 9-11 avenue Michelet – 93400 SAINT OUEN signé le 27 janvier 2026.

Objet : Prestations de nettoyage et de vitrerie pour la Ville de Caluire et Cuire

Lot 3 : nettoyage des toilettes publiques

L’avenant concerne la fusion – absorption de la société titulaire du lot 3 SRP POLYSERVICES par la société 
GUY CHALLANCIN.

La société SRP POLYSERVICES est dissoute et l’entreprise GUY CHALLANCIN devient titulaire du marché 
susvisé

Durée : L’avenant prend effet à compter du 31 décembre 2025.

Montant : L’avenant n’a pas d’incidence financière.

M. LE MAIRE : Comme lors  de chaque séance,  nous commençons par  le  compte rendu des 
décisions  prises  en  vertu  des  délégations  données  au  Maire  par  le  Conseil  municipal.  La 
délégation prévoit que les décisions prises sont rapportées au Conseil. C’est ainsi que je vous 
communique cette information. Y a-t-il des demandes d’intervention ?
Monsieur JEANNE, vous avez la parole.

M. JEANNE : Monsieur  le  Maire,  Mesdames  et  Messieurs  les  élus,  j’aimerais  revenir  sur  les 
décisions n° 2026-001 et 2026-002 relatives à l’entretien des courts de tennis en terre battue du 
FCL. Nous pouvons nous féliciter que notre ville accueille des associations sportives de qualité 
avec des sections de football, de basket, de tennis ou encore de handball qui sont grandement 
utilisées par les Caluirards et les Caluirardes.
Toutefois, je m’interroge sur l’utilité de subventionner de façon aussi conséquente un club comme 
le FCL. Les subventions accordées aux associations doivent répondre à un intérêt public local et  
d’intérêt général. Or, plusieurs éléments invitent ici à en douter. Une grande partie, même une 
majorité des adhérents du FCL ne résident pas à Caluire. Le tarif annuel pour un enfant de 7 ans 
s’élève à 460 euros et les subventions accordées ne semblent pas avoir un impact sur les tarifs 
pratiqués par le club.
Monsieur  le  Maire,  quel  est  le  sens  de  ces  subventions  dont  d’autres  associations  sportives 
auraient bien besoin pour rénover leurs infrastructures et recruter du personnel qualifié ? Je vous 
remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JEANNE.
Monsieur KRIEF ?
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M. KRIEF : Bonsoir, Monsieur JEANNE.
On se doute que vous avez un attrait particulier pour l’ASC Tennis et que vous êtes plus regardant  
sur les subventions pour ce club. Je ne sais pas si vous avez regardé le demi-million qu’on a 
investi pour cette association. Il me semble assez légitime, cette fois-ci, d’aider les terrains dont 
nous avons la propriété et que nous devons entretenir pour un montant maximum de 36 000 euros. 
Ce sont des terrains de terre battue qui ont un entretien normal avec un contrat normal. J’ai du mal  
à  saisir,  pour  vous,  ce  qui  est  démesuré,  dans  vos  propos.  Il  y  a  aussi  le  fait  que 45 % de 
Caluirards utilisent le FCL. Le FCL Tennis a 45 % de Caluirards et cela nous paraît totalement 
normal d’avoir une équité de traitement dans nos clubs et d’entretenir tous nos terrains.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur KRIEF.
Pour compléter, Monsieur JEANNE, vous le savez, vous l’avez constaté, vous bénéficiez comme 
tous les Caluirards de nos infrastructures sportives. Vous pratiquez, et c’est une très bonne chose, 
assidûment le sport. Dans le cadre de notre stratégie patrimoniale, on fait en sorte d’entretenir 
l’ensemble des éléments. En l’occurrence, c’est le site Henri Cochet dont nous avons la propriété. 
Nous l’avons fait lors du précédent mandat, notamment au travers d’investissements, comme l’a 
rappelé M. KRIEF, tout à fait conséquents sur le parc des sports de la Terre des Lièvres. C’est ce 
que nous allons faire également sur le complexe Pierre Bourdan, comme je l’avais précisé pendant 
la campagne électorale. Le but est de pouvoir investir sur l’ensemble des pratiques et de pouvoir 
déployer un certain nombre de nouvelles pratiques qui répondent à un besoin et à une attente.
Du côté de la section tennis de l’ASC, vous le savez, ils ont pu bénéficier en particulier de deux 
terrains  de padel  qui  fonctionnent  très  bien,  qui  sont  un très  bel  investissement  pour  la  ville, 
d’autant  plus que,  pour l’association,  ils  permettent  de générer  un certain nombre de recettes 
importantes. On travaille pour l’ensemble des Caluirardes et des Caluirards.

Ce compte rendu n’implique pas de vote. Nous pouvons passer au dossier suivant.

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
20     MARS 2026  

M. LE MAIRE : Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc aux voix l’adoption du procès-
verbal. Qui est pour ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR
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INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

Conseil Municipal du 21 avril 2026
Information au Conseil Municipal 

  

Contentieux

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises en vue de défendre les intérêts de la  
commune, en vertu de la délégation prévue à l’article L.2122-22 16° du Code Général  des Collectivités  
Territoriales.

Décisions juridictionnelles notifiées à la commune     au cours de la période allant du 20 mars 2026 au   8   
avril 2026     :  

Requérant(s) Défendeur(s) Rappel  des  faits  
générateurs

Juridiction Date  de  la  
décision

Décisions

Particulier Ville  de 
Caluire  et 
Cuire

Recours contre : 
- le permis de construire 
n°PC 0690342300003 
accordé par arrêté du 17 
octobre 2023 portant 
construction d'une 
maison contemporaine et  
piscine et démolition 
d'une maison 
- décision implicite de 
rejet du recours gracieux

Tribunal 
Administratif  
de Lyon

26  mars 
2026

Rejet de la 
requête et des 
conclusions au 
titre l’article L. 
761-1 du Code de 
justice 
administrative.

M. LE MAIRE : Comme lors de chaque séance, le Conseil municipal reçoit communication des 
décisions juridictionnelles notifiées à la Ville. Il n’y a pas de demande d’intervention ni de vote sur 
ce point d’ordre du jour. Nous pouvons passer au premier rapport.

N° D2026_033  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION MUSICALE DE CALUIRE ET CUIRE _ 

AMC2

Mme MAINAND  :

Créée en 2011, l’Association Musicale de Caluire et Cuire, AMC2, a pour but d’encourager et de développer  
la connaissance, l’apprentissage et la pratique de la musique dans la commune et les écoles de Caluire et  
Cuire. L'AMC2 contribue au rayonnement pédagogique, artistique et culturel de la Ville de Caluire et Cuire et  
du Plateau Nord de la Métropole de Lyon, ainsi qu'à l'épanouissement des enfants, des jeunes et des adultes.  
Ses activités s'adressent à tous les publics.
L'AMC2 applique son projet  d’établissement conformément au Schéma Métropolitain des Enseignements  
Artistiques de la Métropole de Lyon et organise des actions de formation musicale et des pratiques collectives  
telles que des manifestations, concerts ou spectacles.
Les statuts de l’association, mis à jour au 1er février 2025, prévoient qu’elle est administrée par un Conseil  
d’Administration dont sont membres de droit les élus désignés par le Conseil Municipal. Ils sont au nombre de  
trois.

Il est demandé au Conseil Municipal  :
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- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée  conformément à 
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-  DE DESIGNER parmi ses membres, et après appel à candidature, trois représentants du Conseil  
Municipal au sein du Conseil d'administration de l’Association Musicale de Caluire et Cuire, AMC2.

M. LE MAIRE : Je donne la parole à Mme MAINAND sur le rapport 2026_033.

Mme MAINAND : L’Association musicale de Caluire et Cuire, AMC2, a pour but d’encourager et de 
développer la connaissance, l’apprentissage et la pratique de la musique dans la commune et les 
écoles de la ville. L’AMC2 contribue au rayonnement pédagogique, artistique et culturel de Caluire 
et Cuire et du Plateau Nord, ainsi qu’à l’épanouissement des enfants, des jeunes et des adultes.
Conformément au statut de l’association, le Conseil  municipal doit  désigner trois représentants 
pour siéger au sein du conseil d’administration de l’AMC2. La majorité présente la candidature de 
la liste JOUBERT, composée de M. JOUBERT, Mme WEBANCK et Mme THOMAS.

M. LE MAIRE : Je vous rappelle que, comme lors du dernier Conseil municipal, il y a un élément 
qui peut préoccuper l’ordre du jour de la séance et la durée de celle-ci. Je vous avais interrogés 
sur le fait de pouvoir voter sur l’ensemble des désignations à main levée. Je vais vous poser la 
question avant de passer aux candidatures pour les désignations de représentants du Conseil 
municipal au conseil d’administration de l’AMC2. Êtes-vous favorables à ce que, pour l’ensemble 
du Conseil municipal, les désignations puissent se faire par un vote à main levée ? 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

M. LE MAIRE : En dehors de la liste JOUBERT, y a-t-il d’autres candidatures ?
Je vous en prie, Madame AZEMA.

Mme AZEMA : Chers collègues, j’ai un peu le sentiment d’un déjà-vu. Pourquoi ce sentiment de 
déjà-vu ? Déjà, lors du Conseil  d’installation du 20 mars dernier,  nous avions eu l’occasion de 
questionner le débat démocratique au sein de notre instance. Notamment au moment du périmètre 
des délégations accordées au Maire, nous avions indiqué qu’il nous paraissait trop large et que 
nous n’avions pas la possibilité de débattre et surtout de partager un certain nombre d’informations 
aux Caluirards et aux Caluirardes.
Nous avons également eu l’occasion, lors du Conseil du 2 avril dernier, d’évoquer la question de la 
représentation dans l’ensemble des instances, en dehors de celle prévue par les textes, et du 
mode de désignation à la proportionnelle. Petit  calcul :  48 désignations possibles, 3 laissées à 
l’opposition. Vous ferez le calcul du pourcentage. Il est assez résiduel.

Aujourd’hui  encore,  nous sommes amenés à questionner  les désignations dans les instances. 
Nous renouvelons de manière vive et forte notre demande de laisser plus de place à l’opposition, 
pour les électeurs que nous représentons, à savoir un quart des électeurs, et c’est leur donner 
toute leur place en permettant à l’opposition d’investir ces instances, un accès à l’information et  
évidemment une exigence de transparence.
Trois questions, Monsieur le Maire : qu’avez-vous à y perdre ? Qu’avez-vous à cacher ? Surtout, 
quelle  est  votre  définition  de  la  démocratie  si  l’opposition  ne  sert  à  rien ?  Je  reprends  votre 
discours d’investiture dans lequel vous indiquez vous réjouir de travailler avec chacun et chacune 
d’entre nous, que vous n’êtes pas un maire de posture et que vous êtes celui qui sera vraiment à 
l’écoute. Alors, Monsieur le Maire, s’il vous plaît, entendez-nous, soyez un vrai démocrate dans le 
cadre de la désignation des représentants dans les instances et laissez à l’opposition, sur les 
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délibérations 33 à 36, la possibilité de bénéficier d’un ou une représentante. Dans le cas contraire, 
nous ne prendrons pas part au vote. Le simulacre de démocratie, c’est un peu fatigant.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame AZEMA.
Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? (Non.)

Je vais vous répondre, Madame AZEMA, mais je vous ai  déjà répondu. Vous faites écho aux 
propos que j’ai tenus lors des précédents conseils municipaux que, bien évidemment, j’assume ; ils 
sont les miens. D’ailleurs, preuve en est, vous m’avez demandé un entretien. Nous avons passé 
plus  d’une  heure  ensemble  pour  évoquer  un  certain  nombre  de  dossiers  municipaux  et  pour 
échanger, notamment sur la gouvernance, sur notre méthode, sur le dialogue. Je vous ai rappelé le 
droit  à  l’information des conseillers  municipaux de l’opposition.  Il  existe au travers du Conseil 
municipal. Nous venons de le faire au travers d’une question de M. JEANNE. Il existe au travers 
également du règlement du Conseil  municipal que nous aurons à étudier dans les prochaines 
semaines et qui fait suite aux élections municipales. Je peux vous assurer qu’à chaque fois que 
vous chercherez une information, vous y aurez accès sans aucune difficulté.

Comme je vous l’ai indiqué, et vous me permettrez de vous le répéter, puisque c’est la réalité, il y a 
eu une élection municipale et, à cette occasion, les habitants de Caluire et Cuire ont tranché. Il 
s’agit de représenter la Ville dans un certain nombre d’instances, dans un certain nombre d’entités, 
au sein desquelles, in fine, c’est bien la représentation du projet de la majorité municipale dont il 
s’agit. Par conséquent, je vous imagine mal représenter le projet municipal qui n’est pas le vôtre. 
Voilà la raison pour laquelle les choses se passent comme cela ce soir. Encore une fois, je vous le 
dis très tranquillement devant l’ensemble des Caluirards du public et devant toutes celles et tous 
ceux qui  nous écoutent,  il  n’y  a absolument aucune difficulté et  vous aurez bien sûr accès à 
l’ensemble des informations.

Je considère donc, si j’ai bien compris votre intervention, que vous ne prendrez pas part au vote et 
que vous ne proposerez pas de liste.
Il n’y a donc que la liste de M. JOUBERT. 

Qui est POUR la candidature de M. JOUBERT ? Je vous remercie. 
La liste présentée par la majorité est élue et je vous félicite, Monsieur JOUBERT.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE L’AMC2

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

N° D2026_034  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX ET 

CULTURELS DE CALUIRE ET CUIRE

Mme MAINAND  :

L’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire a pour objet de participer à la dynamique 
de la vie sociale et culturelle dans tous les quartiers de Caluire et Cuire, en donnant à son action un caractère  
éducatif permanent susceptible de favoriser la promotion des individus et des groupes.  

L'association propose aux habitants de la commune (enfants, adolescents, adultes et familles) des activités  
qui  sont  autant  d'occasions  de  contacts  humains  et  de  développement  de  liens  intergénérationnels  et  
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interethniques.  L'objectif  de  l'association  est  aussi  de  favoriser  les  prises  de  responsabilités  citoyennes,  
notamment en suscitant des vocations de bénévoles et en veillant à leur formation. 
L'Association des Centres Sociaux assure par ailleurs la coordination et la gestion des centres sociaux et  
culturels de Caluire et Cuire dont les projets ont été agréés par la Caisse d'Allocations Familiales du Rhône.
Les  Centres  Sociaux  et  Culturels  de  Caluire  et  Cuire  sont  des  lieux  d’animation  globale  de  la  vie  des  
quartiers, permettant aux habitants de se rencontrer, de concevoir et de mettre en œuvre les projets.

Les statuts de l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire prévoient la représentation  
de la Ville de Caluire et Cuire au sein de son conseil  d'administration par sept  représentants  du Conseil  
Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales;

- DE DESIGNER parmi ses membres, et après appel à candidature, sept représentants du Conseil Municipal  
au sein du Conseil d'administration de l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire.

M. LE MAIRE :  Sur la désignation des représentants du Conseil  Municipal  au sein du conseil 
d’administration de l’Association des centres sociaux de Caluire et CUIRE, je donne la parole à 
Mme MAINAND.

Mme MAINAND : L’Association des centres sociaux et culturels de Caluire et Cuire a pour objet de 
participer à la dynamique de la vie sociale et culturelle dans tous les quartiers de la ville. Les 
centres sociaux et  culturels  sont  des lieux d’animation de la  vie  des quartiers  permettant  aux 
habitants de se rencontrer, de concevoir et de mettre en œuvre les projets. Comme le prévoient les 
statuts de l’association, le Conseil municipal doit désigner 7 représentants pour siéger au sein du 
conseil d’administration.

La  majorité  présente  la  candidature  de  la  liste  Isabelle  MAINAND,  composée  de  moi-même, 
Isabelle MAINAND, de M. CIAPPARA, de M. MICHON, de Mme GOYER, de M. JOUBERT, de 
Mme CARDOSO et de Mme CHANDIA.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y a-t-il d’autres candidatures ? Il n’y a pas d’autres candidatures.

Qui est POUR la candidature de la liste MAINAND ? Je vous remercie. 

La liste présentée par la majorité est élue et je vous félicite, Madame MAINAND.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR  BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE L’ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX ET CULTURELS DE CALUIRE-ET-CUIRE

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)
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N° D2026_035  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
COMITÉ DIRECTEUR DE L'OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS _ OMS

Mme MAINAND  :

Créé en 1984, l’Office Municipal des Sports de Caluire et Cuire est une association régie par les dispositions  
de la loi du 1er juillet 1901, ayant pour objet  :
-  de  soutenir,  d’encourager  et  de  provoquer  tous  efforts  et  toutes  initiatives  tendant  à  répandre  et  à  
développer la pratique de l’éducation physique et des sports, et le contrôle médico-sportif,
-  de  favoriser,  dans  les  mêmes domaines,  une  coordination  des  efforts  de  l’ensemble  des  associations  
sportives de la ville,
-  d’organiser  un  accueil  collectif  de  mineurs  sans  hébergement  (ACMSH),  permettant  aux  enfants  de  
découvrir la pratique de différents sports et de les orienter, le cas échéant, sur les associations sportives de la  
ville pour une pratique plus soutenue.

Les statuts de l’Office Municipal des Sports prévoient qu’il est administré par un conseil d’administration - le  
Comité directeur - de 25 membres, dont 7 membres de droit sont désignés pour la durée du mandat par le  
Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER, parmi ses membres, et après appel à candidature, sept représentants,du Conseil Municipal  
au sein du Comité directeur de l’Office Municipal des Sports.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 035, je vous donne à nouveau la parole.

Mme MAINAND : L’Office municipal des sports a pour objet de soutenir et d’encourager tous les 
efforts et les initiatives tendant à développer la pratique de l’éducation physique, des sports et le 
contrôle  médico-sportif.  L’association  organise  un  accueil  collectif  permettant  aux  enfants  de 
découvrir la pratique du sport et de les orienter, le cas échéant, sur les associations sportives de la 
ville pour une pratique plus soutenue.

Comme le prévoient les statuts de l’OMS, il  est demandé au Conseil  municipal de désigner 7 
membres pour siéger au sein du conseil  d’administration.  La majorité présente la liste KRIEF, 
composée de M. KRIEF, de moi-même, Mme MAINAND, de M. JUENET, de M. PROTHERY, de M. 
FERON, de M. BEROUD et de Mme JOVOVIC.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND. Il n’y a pas d’autre candidature. 

Qui est POUR la candidature de la liste KRIEF ? Je vous remercie. 

La liste de M. KRIEF est élue à l’unanimité.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU COMITÉ DIRECTEUR DE L’OMS

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)
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N° D2026_036  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COMITÉ SOCIO-CULTUREL DU PERSONNEL MUNICIPAL

Mme MAINAND  :

Le Comité socio-culturel  du personnel  municipal  est  une association loi  1901,  créée en 1981,  qui  mène  
depuis cette date une politique dynamique en faveur des agents de la Ville et du Centre Communal d'Action  
Sociale.
L'association a pour vocation d’instituer toutes les formes d’aide jugées opportunes en matière financière,  
matérielle,  culturelle  et  sportive.  Elle  mène  également  différentes  actions  socio-culturelles  en  faveur  du  
personnel adhérent. Le Comité socio-culturel veille à proposer des prestations de nature à réunir et intéresser  
le plus grand nombre d'adhérents telles que le versement d'allocations pour les événements de la vie tels que  
les naissances, mariages, décès ou déménagements et les participations financières, par exemple pour les  
spectacles, les activités sportives ou les vacances.
La  Ville  soutient  le  Comité  socio-culturel  du  personnel  et  a  renouvelé  à  ce  titre  le  contrat  pluriannuel  
d'objectifs et de moyens avec l'association par délibération n°2025_068 en date du 23 juin 2025.

Les  statuts  de  l'association  prévoient  que  six  représentants  du  Conseil  Municipal  siègent  au  Conseil  
d'administration du Comité socio-culturel du personnel municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales;

- DE DESIGNER parmi ses membres, et après appel à candidature, six représentants du Conseil Municipal  
au sein du Conseil d'administration du Comité socio-culturel du personnel municipal.

M. LE MAIRE : Je donne la parole à Mme MAINAND sur le rapport 036.

Mme MAINAND : Le Comité socioculturel du personnel municipal est une association qui mène 
une  politique  dynamique  en  faveur  des  agents  de  la  Ville  et  du  CCAS.  L’association  a  pour 
vocation d’instituer toutes les formes d’aide jugées opportunes. Elle mène également différentes 
actions socioculturelles en faveur du personnel adhérent.

Conformément  aux  statuts  de  l’association,  il  est  demandé au  Conseil  municipal  de  désigner 
6 représentants  pour  siéger  au  conseil  d’administration  du  Comité  socioculturel  du  personnel 
municipal.  La majorité présente la candidature de la liste MAINAND, composée de moi-même, 
Mme MAINAND, M. JOUBERT, Mme GOYER, Mme HAMZAOUI, M. TAKI et Mme ESCORSA.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND. Il n’y a pas d’autre candidature. 

Qui est POUR la candidature de la liste MAINAND ? Je vous remercie. 

Madame MAINAND, votre liste est élue à l’unanimité.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU COMITÉ SOCIO-CULTUREL DU PERSONNEL MUNICIPAL

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)
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N° D2026_037  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA MAISON MÉTROPOLITAINE D'INSERTION POUR 

L'EMPLOI _ MMIE

Mme MAINAND  :

La Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e), constituée depuis le 1er janvier 2019 sous la forme 
d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) d’échelle métropolitaine, est composée à ce jour de 44 membres dont  
l’État, la Région Auvergne Rhône-Alpes, la Métropole de Lyon, France Travail, les trois bailleurs sociaux du  
Pôle Public de l’habitat, la CCI et la CMA, ainsi que 34 communes représentant 92% du poids démographique  
métropolitain, dont Caluire et Cuire qui y a adhéré par délibération n°2022_086 en date du 17 octobre 2022.

La MMIe est née de la volonté de ses membres et des acteurs de l'insertion et de l'emploi sur le territoire de  
la Métropole de Lyon de se doter d'un outil commun pour favoriser le rapprochement des entreprises et des  
publics  éloignés  de  l'emploi.  Elle  accompagne  les  évolutions  du  monde  de  l'insertion  et  de  l'emploi  et  
intervient pour répondre aux besoins et nécessités du territoire, des entreprises et des habitants.
En 2024, le GIP a modifié son périmètre d’intervention pour tenir compte de la loi Plein Emploi, qui redéfinit la  
gouvernance et le fonctionnement du réseau des acteurs de l’emploi.

La convention constitutive du Groupement d'Intérêt Public "Maison Métropolitaine d'Insertion pour l'emploi"  
approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2022 prévoit qu'au sein du GIP, chaque commune  
membre, hors Lyon, se voit attribuer une fraction des voix dédiées, au prorata de sa population.  
Le groupement est administré par un conseil  d'administration au sein duquel la Ville de Caluire et Cuire  
dispose d'un représentant titulaire et d'un représentant suppléant. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-  DE  DESIGNER,  parmi  ses  membres,  et  après  appel  à  candidature,  un  représentant  titulaire  et  un  
représentant suppléant de la Ville de Caluire et Cuire au sein du Conseil d’administration du Groupement  
d'intérêt Public «Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi».

M. LE MAIRE : Sur le rapport 037, je vous donne à nouveau la parole.

Mme MAINAND : La Maison métropolitaine d’insertion pour l’emploi, constituée depuis 2019 sous 
la forme d’un GIP d’échelle métropolitaine, est composée à ce jour de 44 membres, dont la Ville de 
Caluire et Cuire. La MMIE est née de la volonté de se doter d’un outil commun pour favoriser le 
rapprochement des entreprises et des publics éloignés de l’emploi. Elle accompagne les évolutions 
du monde de l’insertion et de l’emploi et intervient pour répondre aux besoins et nécessités du 
territoire et de ses acteurs.

Il  est  demandé au  Conseil  municipal  de  désigner  un  représentant  titulaire  et  un  représentant 
suppléant pour siéger au sein du conseil  d’administration de la MMIE. La majorité présente la 
candidature de Mme GUGLIELMI en qualité de titulaire et de M. MICHON en qualité de suppléant.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Il n’y a pas d’autre candidature. Qui est POUR la candidature de Mme GUGLIELMI avec comme 
suppléant M. MICHON ? Je vous remercie. Vous êtes élus à l’unanimité.

MME GUGLIELMI ET M. MICHON SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE LA MMIE

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)
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(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

N° D2026_038  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC (GIP) OKANTIS

Mme MAINAND  :

Par délibération n°2024_056 en date du 24 juin 2024, le Conseil Municipal a approuvé l'adhésion de la Ville  
de Caluire et Cuire au Groupement d'Intérêt Public (GIP) OKANTIS.
Le GIP OKANTIS est un acteur national du numérique qui a pour but de faciliter et d'accompagner l'innovation  
dans les systèmes d'information des établissements de santé ainsi que dans les collectivités territoriales.  
Dans cet objectif, le GIP OKANTIS développe des services digitaux et apporte à ses membres des solutions  
innovantes. Il regroupe 350 adhérents, sur tout le territoire français.
La Ville a pu bénéficier des prestations proposées par le GIP OKANTIS notamment dans le cadre de l'offre  
relative au système d'archivage électronique (SAE) en lien avec le développement du i-parapheur.  

En tant que membre du GIP OKANTIS, la Ville de Caluire et Cuire est représentée à l'assemblée générale par  
un représentant désigné par le Conseil Municipal, conformément à la convention constitutive du groupement.

Il  convient  donc pour  le  Conseil  Municipal  de désigner  parmi  ses membres un représentant  au sein de  
l'assemblée générale du GIP OKANTIS.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER, parmi ses membres, et après appel à candidature, un représentant de la commune au sein  
de l'assemblée générale du Groupement d'Intérêt Public OKANTIS.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 038, Mme MAINAND s’il vous plaît.

Mme MAINAND : La Ville est adhérente au groupement d’intérêt public OKANTIS. C’est un acteur 
national du numérique qui a pour but de faciliter et d’accompagner l’innovation dans les systèmes 
d’information des collectivités territoriales. La Ville a pu bénéficier des prestations proposées par le 
GIP OKANTIS, notamment dans le cadre de l’offre relative au système d’archivage électronique en 
lien avec le développement du e-parapheur.

En tant que membre du GIP OKANTIS, la Ville de Caluire et Cuire est représentée à l’assemblée 
générale par un élu. La majorité présente la candidature de M. PROTHERY.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND. Il n’y a pas d’autre candidature. 

Qui est pour la candidature de M. PROTHERY ? Je vous remercie. 

Monsieur PROTHERY, vous êtes élu à l’unanimité.

M. PROTHERY EST DÉSIGNÉ
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 

GIP OKANTIS

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)
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(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

N° D2026_039  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CEREMA

Mme MAINAND  :

Le Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) est 
un  établissement  public  à  la  fois  national  et  local,  doté  d’un  savoir-faire  transversal,  de  compétences  
pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche. Le Cerema intervient auprès de l’État,  
des collectivités et des entreprises pour les aider à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique.  
Ses six domaines de compétences ainsi que l’ensemble des connaissances qu’il produit et capitalise sont au  
service de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs transitions.

Par délibération n°2022_110 en date du 12 décembre 2022, la Ville de Caluire et Cuire a adhéré au Cerema.  
Cette adhésion lui permet notamment :
- de s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : la Ville participe directement ou  
indirectement à la gouvernance de l’établissement ;
- de disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la quasi-régie conjointe autorise les  
collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema, par simple voie conventionnelle, sans  
application des obligations de publicité et de mise en concurrence ;
- de bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations ;
- de rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations spécifiques.

Conformément aux conditions générales d’adhésion et aux statuts du Cerema, la Ville est représentée en son  
sein par un élu désigné par le Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres, et après appel à candidature, un représentant du Conseil Municipal au  
sein  du  Centre d’études  et  d’expertise  sur  les  risques,  l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement,  
Cerema.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 039, Mme MAINAND.

Mme MAINAND : Le CEREMA est un établissement public à la fois national et local doté d’un 
savoir-faire transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de 
recherche. Il intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider à réussir 
le  défi  de l’adaptation au changement climatique.  Il  accompagne ainsi  les territoires dans leur 
transition.

En qualité d’adhérent, le Conseil municipal doit désigner un représentant au sein du CEREMA. La 
majorité présente la candidature de Mme LINARES.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Je vous en prie, Monsieur JEANNE.

M. JEANNE : Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les élus, il se trouve que je suis titulaire 
d’un master en gouvernance des risques environnementaux et,  en ce sens, je suis certain de 
disposer des compétences nécessaires afin de représenter au mieux notre Conseil  au sein du 
CEREMA.
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Pour les personnes qui nous écoutent et qui ne le connaissent pas forcément, je me permets de 
rappeler rapidement les missions du CEREMA. Celles-ci se concentrent sur l’élaboration et la mise 
en œuvre des politiques publiques liées à l’aménagement du territoire, aux risques naturels et 
technologiques, à la protection de l’environnement ou encore aux mobilités. Toutes ces missions 
ont été l’objet de mon cursus de formation et je saurai mettre mes connaissances à profit de nos 
habitantes et habitants en relayant les besoins de notre ville et en faisant valoir les enjeux locaux 
pour mobiliser et transmettre l’expertise du CEREMA. C’est pourquoi je me porte candidat à cette 
représentation avec la conviction de pouvoir être utile à notre commune.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JEANNE. J’avoue que j’ignorais le sujet, en particulier 
sur le parcours de master. Je pensais que c’était plus un master de droit. Comme je le disais à 
Mme AZEMA, le but est de pouvoir représenter le projet municipal dans ces entités. En revanche, 
je suis à votre écoute pour qu’on puisse se rencontrer et évoquer ce sujet quand vous le souhaitez, 
notamment en lien avec toutes les politiques municipales qui sont déployées en cette direction. Je 
rappelle qu’à l’occasion des élections municipales, avec toute l’équipe qui m’entoure, nous avons 
évoqué  ces  enjeux  pour  pouvoir  les  retravailler  et  identifier  un  certain  nombre  de  pistes 
d’amélioration. Je suis à votre disposition pour que nous en parlions.

Qui est POUR la candidature de Mme LINARES ? 
Qui est POUR la candidature de M. JEANNE ? 
Qui s’abstient ? 

Mme LINARES est élue. Je vous remercie.

MME LINARES EST DÉSIGNÉE
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CEREMA

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

La candidature présentée par « CALUIRE INSOUMISE » recueille 1 VOIX (« CALUIRE 
INSOUMISE »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » ne prend pas part au vote)

N° D2026_040  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 
SIÉGER AU SEIN DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA SCIC FONCIÈRE SOLIDAIRE DU 

GRAND LYON

Mme MAINAND  :

Le Conseil Municipal, par délibération n°2021_017 en date du 29 mars 2021, a approuvé l’adhésion de la  
commune  à  l'association  Organisme  de  Foncier  Solidaire  de  la  Métropole  de  Lyon.  Par  délibération  
n°2022_028 en date du 21 mars 2022, le Conseil Municipal a approuvé la transformation de cette association  
en  Société  Coopérative  d'Intérêt  Collectif  Foncière  Solidaire  du  Grand  Lyon  ainsi  que  les  statuts  de  la  
nouvelle SCIC. Le Conseil Municipal a également décidé la prise de participation au capital de la commune  
dans la SCIC à hauteur de 6 045 euros.

Les statuts de la SCIC Foncière Solidaire du Grand Lyon établissent que l'objet de la SCIC est la conduite et  
le développement d’une activité d’intérêt collectif sans but lucratif consistant à acquérir et à gérer des terrains,  
bâtis  ou  non,  en  vue  de  réaliser  ou  réhabiliter  des  logements  et  des  équipements  collectifs,  à  usage  
d’habitation ou à usage mixte professionnel et d’habitation principale, conformément aux objectifs de l’article  
L. 301-1 du Code de la construction et de l’habitation tel qu’en vigueur au jour de l’adoption des statuts, afin  
de favoriser l’accession à la propriété des personnes à revenus modestes par le biais notamment de la  
signature des baux réels solidaires tels que définis par le Code de la construction et de l’habitation.  
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L'assemblée générale de la SCIC Foncière Solidaire du Grand Lyon est composée de six collèges dont le  
collège des communes qui représente 10% des voix. 
Conformément aux statuts de la SCIC, la commune de Caluire et Cuire dispose d’un représentant au sein de 
la S.C.I.C. qui siège dans le collège des communes de l’Assemblée Générale. Ce collège élit en son sein  
deux administrateurs pour siéger au Conseil d’Administration, l’un parmi les représentants des communes de  
moins de 100 000 habitants, le second parmi les représentants des communes de plus de 100 000 habitants.

C'est  ainsi  qu'il  s'agit  pour  le  Conseil  Municipal  de  désigner  son  représentant  pour  siéger  au  sein  de  
l'Assemblée générale de la SCIC Foncière Solidaire du Grand Lyon dans le collège des communes.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales;

- DE DESIGNER parmi ses membres, et après appel à candidature, un représentant de la commune de 
Caluire  et  Cuire  au sein  de l’Assemblée Générale  de la  Société  Coopérative  d’Intérêt  Collectif  Foncière 
Solidaire du Grand Lyon

M. LE MAIRE : Sur le rapport 040, je vous donne la parole Mme MAINAND.

Mme MAINAND : La Ville de Caluire et Cuire est adhérente de la Société coopérative d’intérêt 
collectif Foncière solidaire du Grand Lyon. L’objet de la SCIC est de conduire et de développer une 
activité d’intérêt collectif sans but lucratif consistant à acquérir et gérer des terrains pour réaliser ou 
réhabiliter des logements et des équipements collectifs à usage d’habitation ou mixte. Elle vise à 
favoriser l’accession à la propriété des personnes à revenus modestes, notamment via le bail réel 
solidaire.

Il est demandé au Conseil municipal de désigner un représentant pour siéger au sein du collège 
des communes de l’assemblée générale de la SCIC. La majorité présente la candidature de M. 
CIAPPARA.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y a-t-il d’autres candidatures ? (Non.)

Qui est POUR la candidature de M. CIAPPARA ? 
Vous ne prenez toujours pas part au vote ? 

M. CIAPPARA est donc élu à l’unanimité.

M. CIAPPARA EST DÉSIGNÉ
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 

LA SCIC FONCIÈRE SOLIDAIRE DU GRAND LYON

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

21



N° D2026_041  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION PÉPINIÈRE CAP NORD

Mme MAINAND  :

L'association Pépinière Cap Nord a été créée le 8 mars 2007 pour favoriser l’implantation et le démarrage  
d’entreprises sur le territoire économique du Plateau Nord, par une offre de services adaptés aux besoins des  
jeunes entrepreneurs, notamment grâce à la pépinière d’entreprises Cap Nord.

Cette pépinière propose aux jeunes chefs d’entreprises une solution d’hébergement à prix attractif avec des 
loyers progressifs, un dispositif d’accompagnement individualisé et une mutualisation des services dans un  
environnement entrepreneurial stimulant.

Après avoir adhéré à l’association de 2007 à 2011, la Ville a de nouveau adhéré en 2022. En effet depuis  
l’arrivée d’un directeur en 2012, l’association Pépinière CAP NORD s’est structurée et de nombreux services  
ont été développés.
Par ailleurs en 2022, l’association a déménagé dans de nouveaux locaux au 80 avenue du Loup Pendu à  
Rillieux-la-Pape.  Ces  locaux  d’une  superficie  de  1  425  m²  matérialisent  désormais  une  Maison  des  
Entrepreneurs et constituent un véritable lieu-totem de la création d’entreprises pour le Plateau Nord avec  
une très forte visibilité et une excellente desserte. Cette localisation est très centrale.

Les statuts de l'association prévoient que la Ville est représentée par un membre élu au sein de son Conseil  
Municipal, qu'il s'agit donc de désigner, ainsi que son suppléant.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-  DE  DESIGNER  parmi  ses  membres,  et  après  appel  à  candidature,  un  représentant  titulaire  et  un  
représentant suppléant du Conseil Municipal au sein de l’association Pépinière Cap Nord.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 041, je vous donne la parole Mme MAINAND.

Mme MAINAND : L’association  Pépinière  Cap  Nord  favorise  l’implantation  et  le  démarrage 
d’entreprises sur le territoire économique du plateau Nord par une offre de services adaptée aux 
besoins des jeunes entrepreneurs.

En qualité d’adhérente, la Ville doit désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant 
au sein de l’association Pépinière Cap Nord. La majorité présente la candidature de M. DEYGAS 
en qualité de membre titulaire et de Mme PELLEGRINI en qualité de membre suppléante.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y a-t-il d’autres candidatures ? (Non.)

Qui est POUR la candidature de M. DEYGAS et de sa suppléante Mme PELLEGRINI ? Je vous 
remercie.

Félicitations, Monsieur DEYGAS, vous êtes élu à l’unanimité.

M. DEYGAS ET MME PELLEGRINI SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE 

L'ASSOCIATION PÉPINIÈRE CAP NORD

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)
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(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

N° D2026_042  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION "LA PETITE MAISON"

Mme MAINAND  :

L’association "La Petite Maison" a pour but de gérer un lieu accueillant les enfants de moins de quatre ans,  
accompagnés d’un adulte, avec le concours d’une équipe formée à l’accueil (psychologue, psychanalyste,  
médecin…). 
La Petite Maison, située 42 rue Pasteur, est une structure qui permet à l’enfant, interlocuteur à part entière, de  
faire ses premiers pas dans la vie en société. Elle est aussi un espace de jeux, de parole, de rencontre et  
d’échange pour les adultes et les enfants.

Les statuts de l’association prévoient que "chaque établissement public ou privé participant directement au  
financement  de  l’association,  en  est  membre  de  droit  et  peut  mandater  un  représentant  au  conseil  
d’administration".
La Ville de Caluire et Cuire est un partenaire actif de l’association et en est donc membre de droit.
A ce titre, le Conseil Municipal doit désigner un de ses membres pour le représenter au sein du Conseil  
d’administration de l’association « La Petite Maison ».

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales;

- DE DESIGNER parmi ses membres, après appel à candidature, un représentant du Conseil Municipal au  
sein du Conseil d’administration de l’association "La Petite Maison".  

Mme MAINAND : L’association La Petite Maison a pour but de gérer un lieu accueillant les enfants 
de moins de 4 ans accompagnés d’un adulte avec le concours d’une équipe formée à l’accueil. 
C’est un espace de jeux, de rencontres et d’échanges pour les adultes et les enfants.

En qualité de membre de l’association, le Conseil municipal doit désigner un représentant pour 
siéger au sein du conseil d’administration de La Petite Maison. La majorité présente la candidature 
de Mme GOYER.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y a-t-il d’autres candidatures ? (Non.)

Qui est POUR la candidature de Mme GOYER ? Je vous remercie. 

Madame GOYER, félicitations, vous êtes élue à l’unanimité.

MME GOYER EST DÉSIGNÉE
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE L'ASSOCIATION "LA PETITE MAISON"

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)
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N° D2026_043  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION DE GESTION DE LA MAISON DE 

QUARTIER DE SAINT CLAIR

Mme MAINAND  :

L’Association de gestion de la Maison de quartier de Saint Clair a pour objectif de favoriser toute initiative et  
mettre en œuvre toutes les activités tendant à améliorer les rencontres et les échanges entre les habitants du  
quartier dans le cadre d’activités culturelles et d’activités de loisirs. 
L’association collabore avec toutes les associations caluirardes et en particulier celles du quartier de Saint  
Clair ayant des objectifs semblables aux siens. 
L’association de gestion enregistre également les réservations, émanant pour le principal des habitants de  
Caluire et Cuire, de la salle familiale de la Maison de quartier.

Les statuts de l’Association de gestion de la Maison de quartier de Saint Clair prévoient que la Ville de Caluire  
et Cuire est représentée par deux conseillers municipaux, membres de droit du Conseil d’administration.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres, après appel à candidature, deux représentants du Conseil Municipal au  
sein du Conseil d’administration de l’Association de gestion de la Maison de quartier de Saint Clair.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 043, Mme MAINAND.

Mme MAINAND : L’Association de gestion de la maison de quartier de Saint-Clair a pour objectif 
de favoriser les initiatives et de mettre en œuvre les activités tendant à améliorer les rencontres et 
les échanges entre les habitants du quartier dans le cadre d’activités culturelles et de loisirs.

Conformément aux statuts de l’association, il est demandé au Conseil municipal de désigner deux 
conseillers  municipaux  membres  de  droit  du  conseil  d’administration.  La  majorité  présente  la 
candidature de M. CIAPPARA et de Mme ESCORSA.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y a-t-il d’autres candidatures ? Non.

Qui est POUR la candidature de M. CIAPPARA et de Mme ESCORSA ? Je vous remercie.

M. CIAPPARA ET MME ESCORSA SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE L'ASSOCIATION DE GESTION DE LA MAISON DE QUARTIER DE SAINT CLAIR

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)
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N° D2026_044  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COMITÉ DE JUMELAGE DE CALUIRE ET CUIRE

Mme MAINAND  :

Par délibération en date du 22 mai 2006, le Conseil Municipal a adopté le projet de jumelage entre Caluire et  
Cuire et la ville italienne de Nichelino.
L'association  "Comité  de  Jumelage  de  Caluire  et  Cuire"  a  pour  but  de  favoriser,  dans  le  cadre  des  
engagements  pris  par  les  communes et  consignés  dans  le  serment  de  jumelage signé  par  les  maires,  
l’établissement de relations entre les habitants de la commune de Caluire et Cuire avec des villes jumelles,  
dans tous les domaines : scolaires, sportifs, culturels, sociaux, économiques, etc...  afin de permettre une  
meilleure connaissance réciproque.
D’une manière plus générale, l’association a également pour objet la sensibilisation des citoyens aux réalités  
européennes et la diffusion d’informations sur la construction européenne. A cette fin, elle peut organiser  
toutes manifestations, échanges, rencontres, accueil de délégations des villes jumelles utiles à la réalisation  
de son objet.

Les statuts de l’association prévoient que l’association est administrée par un conseil d’administration dont 
sont membres de droit le maire ou son représentant et trois conseillers municipaux désignés par le Conseil  
Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales;

- DE DESIGNER parmi ses membres, après appel à candidature, trois représentants du Conseil Municipal au  
sein du Conseil d’administration du Comité de Jumelage de Caluire et Cuire.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 044, Mme MAINAND s’il vous plaît.

Mme MAINAND : Depuis  2006,  Caluire  et  Cuire  est  jumelée  à  la  ville  italienne  de  Nichelino. 
L’association Comité de jumelage de Caluire et Cuire a pour but de favoriser l’établissement de 
relations entre les habitants de Caluire et Cuire avec des villes jumelles afin de permettre une 
meilleure connaissance réciproque.  L’association a également  pour  objet  la  sensibilisation des 
citoyens aux réalités européennes et la diffusion d’informations sur la construction européenne.

Le Conseil  municipal  doit  désigner  3 représentants  pour  siéger  au conseil  d’administration du 
Comité de jumelage de Caluire et Cuire. La majorité présente la candidature de la liste MAINAND, 
composée  de  moi-même,  Isabelle  MAINAND,  de  Mme Isabelle  COTON  et  de  Mme Patricia 
CHANDIA.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
C’est l’occasion d’évoquer ce riche partenariat et ces liens que nous avons avec nos amis italiens 
de Nichelino. L’an prochain, vous serez tous conviés, ainsi que tous les Caluirards, aux 20 ans de 
ce jumelage.

D’ici là, qui est POUR la candidature de la liste MAINAND ? Je vous remercie. 
Madame MAINAND, votre liste est élue à l’unanimité et je vous en félicite.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU COMITÉ DE JUMELAGE DE CALUIRE ET CUIRE

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote. 
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N° D2026_045  DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN 
DES CONSEILS DE LA VIE SOCIALE DES ÉTABLISSEMENTS DE PERSONNES ÂGÉES OU 

HANDICAPÉES

Mme MAINAND  :

Les articles D.311-3 et suivants du Code de l'Action Sociale et des Familles prévoient qu’un conseil de la vie  
sociale est mis en place dans tout établissement ou service assurant un hébergement ou un accueil de jour  
continu. 
Le conseil de la vie sociale donne son avis et peut faire des propositions sur toute question intéressant le  
fonctionnement de l’établissement, notamment sur les droits et libertés des personnes accompagnées, sur  
l’organisation  intérieure  et  la  vie  quotidienne,  les  activités,  l’animation  socio-culturelle  et  les  prestations  
proposées,  également  sur  les  projets  de  travaux,  la  nature  et  le  prix  des  services  rendus  ou  encore  
l’affectation et l’entretien des locaux. Il est associé à l’élaboration ou à la révision du projet d’établissement.

La décision instituant le conseil de la vie sociale fixe le nombre et la répartition de ses membres.  
Il comprend des représentants des personnes accompagnées, un représentant des professionnels employés  
par l’établissement et un représentant de l’organisme gestionnaire. Il peut comprendre également d’autres  
personnes comme un représentant des familles ou un représentant de l’équipe soignante. Un représentant  
élu de la commune d’implantation peut être invité par le conseil de la vie sociale à assister aux débats.

Le règlement intérieur des conseils de la vie sociale des établissements suivants prévoient la représentation,  
en leur sein, de la Ville par un élu.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres et après appel à candidature, un représentant du Conseil Municipal  
dans chaque conseil de la vie sociale des établissements cités ci-dessous :

Etablissements pour personnes handicapées :
- IME l’Esperelle (ADAPEI), 82 rue Coste
- Le Verger (ADAPEI), 84 rue Coste
- Les Villanelles (ARAPHAM), 56 rue Pierre Brunier
- Foyer l'Ile Barbe (ALGED), 14 montée des Forts

Etablissements pour personnes âgées :
- Le Manoir, 19 rue du Capitaine Ferber
- La Rochette, 71 rue de la Saône
- La Carette, 3 montée de la Sœur Vially
- Les Canuts, 22 rue Pasteur
- Le Val Foron, 51 rue François Peissel

Mme MAINAND : Le Code de l’action sociale et des familles prévoit qu’un conseil de la vie sociale 
est mis en place dans tout établissement ou service assurant un hébergement ou un accueil de 
jour continu. Un représentant élu de la commune d’implantation peut être invité par le conseil de la 
vie sociale à assister à ses débats. C’est le cas pour 9 établissements caluirards pour lesquels il  
est demandé au Conseil municipal de désigner un représentant.

La majorité présente les candidatures suivantes :

- pour l’IME Esperelle, Mme CHANDIA ;
- pour le Verger, Mme COTON ;
- pour les Villanelles, M. COMPAGNON DE LA SERVETTE ;
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- pour le Foyer L’île Barbe, M. MICHON ;
- pour le Manoir, M. JUENET ;
- pour la Rochette, Mme CARDOSO ;
- pour la Carette, M. TAKI ;
- pour les Canuts, Mme GEHIN ;
- pour le Val Foron, M. MICHON.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Il n’y a pas d’autre candidature. 

Qui est POUR les candidatures de la majorité présentées par Mme MAINAND ? Je vous remercie. 

Vous êtes donc élus à l’unanimité.

LES CANDIDATS PRÉSENTÉS PAR « CALUIRE CŒUR BATTANT » SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DES CONSEILS DE LA VIE SOCIALE 

DES 9 ETABLISSEMENTS

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

N° D2026_046  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE 
L'ASSOCIATION DES CLUBS DE RETRAITÉS DE CALUIRE ET CUIRE

Mme MAINAND  :

L’association des clubs de retraités de Caluire et Cuire a pour objet de créer, promouvoir, coordonner toutes  
les initiatives, services, activités culturelles, physiques ou sportives à l’usage de pré-retraités, retraités ou  
invalides demeurant à Caluire et Cuire. 
Quatre clubs sont actifs : le club de la Griffonne au Vernay, le club du Bon accueil à Cuire le Haut, le club du  
Carré Montessuy et le Club de la Chaumière à Bissardon.

Cette association, dont le siège social est situé 606 avenue du 8 mai 1945, est composée de membres actifs,  
de membres adhérents et d’un membre de droit  :  la Ville de Caluire et Cuire qui doit donc désigner son  
représentant.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER pour qu’il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales;

- DE DESIGNER un représentant du Conseil Municipal au sein de l’Association des clubs de retraités de  
Caluire et Cuire.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 036, Mme MAINAND s’il vous plaît.

Mme MAINAND : L’association des clubs de retraités de Caluire et Cuire a pour objet de créer, 
promouvoir et coordonner toutes les initiatives à l’attention des pré-retraités, retraités ou invalides 
demeurant à Caluire et Cuire. Cette association est composée de membres actifs, de membres 
adhérents  et  d’un  membre  de  droit,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  qui  doit  donc  désigner  son 
représentant. La majorité présente la candidature de M. MICHON.
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M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Y a-t-il d’autres candidatures ? (Non.)

Qui est POUR la candidature de M. MICHON ? 

Bravo, Monsieur MICHON, vous êtes élu à l’unanimité.

M. MICHON EST DÉSIGNÉ
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DE L'ASSOCIATION DES CLUBS DE 

RETRAITÉS DE CALUIRE ET CUIRE

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

N° D2026_047  DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT TITULAIRE ET D’UN REPRÉSENTANT 
SUPPLÉANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU RÉSEAU FRANCOPHONE DES VILLES 

AMIES DES AÎNÉS

Mme MAINAND  :

Depuis 2016, la Ville de Caluire et Cuire est membre du Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés. Il  
s’agit d’une association d’intérêt général affiliée au Réseau mondial des villes et communautés amies des  
aînés de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). 
La démarche «Ville  Amie des Aînés » vise à instaurer  une dynamique transversale  et  participative pour  
adapter  les  environnements  et  répondre  aux  besoins  des  personnes  âgées.  Il  s’agit  d’encourager  la  
participation  sociale  et  citoyenne  des  aînés  ainsi  qu’une  prise  en  compte  globale  des  enjeux  liés  au  
vieillissement de la population, principalement dans les politiques publiques mais aussi avec l'ensemble des  
acteurs d'un territoire. 

La Ville de Caluire et Cuire, comme chaque membre du réseau, adhère à la Charte du Réseau francophone  
des villes amies des aînés. Cette charte vise l’engagement dans une dynamique transversale autour des  
aînés selon huit thématiques : espaces extérieurs et bâtiments ; transports et mobilité  ; habitat  ; information 
et communication ; lien social et solidarité  ; culture et loisirs  ; participation citoyenne et emploi  ; autonomie,  
services et soins.
En 2023, la Ville a obtenu sa labellisation officielle niveau Argent, une distinction qui récompense notamment  
la politique de gouvernance ciblée entre élus,  partenaires et  habitants en direction des aînés et  le  plan  
pluriannuel d’actions.

Conformément  aux  statuts  de  l’association,  la  Ville,  en  qualité  de  membre,  est  représentée  au  sein  de  
l’association par un élu désigné par le Conseil Municipal et son suppléant.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PROCEDER à la désignation à main levée conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des  
Collectivités Territoriales;

- DE DESIGNER parmi ses membres, après appel à candidature, un représentant titulaire et un représentant  
suppléant du Conseil Municipal au sein du Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés.  

M. LE MAIRE : Sur le rapport 047, Mme MAINAND s’il vous plaît.

Mme MAINAND : Depuis 2016, la Ville de Caluire et Cuire est membre du Réseau francophone 
des  villes  amies  des  aînés.  Cette  démarche  vise  à  instaurer  une  dynamique  transversale  et 
participative pour adapter les environnements et répondre aux besoins des personnes âgées. En 
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2023, la Ville a obtenu sa labellisation officielle niveau argent, une distinction qui récompense la 
politique de gouvernance ciblée entre élus, partenaires et habitants en direction des aînés et le 
plan pluriannuel d’action.

La Ville doit  désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant au sein du réseau 
« Villes amies des aînés ». La majorité présente la candidature de M. Laurent MICHON en qualité 
de membre titulaire et de Mme Sophie BLACHERE en qualité de membre suppléante.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Il n’y a pas d’autre candidature. 

Qui est POUR la candidature de M. MICHON et de sa suppléante Mme BLACHERE ? 

Bravo à tous les deux, vous êtes élus à l’unanimité.

M. MICHON ET MME BLACHERE SONT DÉSIGNÉS
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU RÉSEAU FRANCOPHONE DES 

VILLES AMIES DES AÎNÉS

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

N° D2026_048  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE NEUVILLE ET FONTAINES 

SUR SAÔNE

Mme MAINAND  :

L'article L.6141-1 du Code de la Santé Publique dispose que les collectivités territoriales participent à la  
gouvernance des établissements  publics  de santé  et  sont  étroitement  associées à  la  définition  de leurs  
stratégies afin de garantir le meilleur accès aux soins et la prise en compte des problématiques de santé dans  
les politiques locales.
Le même article dote les établissements publics de santé d'un conseil de surveillance.

Les articles L.6143-1 et R.6143-3 du Code de la Santé Publique disposent que le conseil de surveillance se  
prononce sur la stratégie et exerce le contrôle permanent de la gestion de l'établissement public de santé en  
délibérant  notamment  sur  le  projet  d'établissement,  le  compte  financier  et  le  plan  pluriannuel  
d'investissement. Il donne son avis sur la politique d'amélioration continue de la qualité et de la sécurité des  
soins et de la gestion des risques ainsi que sur les conditions d'accueil et de prise en charge des usagers.  
Est  membre  du  conseil  de  surveillance,  outre  le  maire  de  la  commune  siège  de  l'établissement,  un  
représentant de la principale commune d'origine des patients en nombre d'entrées en hospitalisation, autre  
que celle du siège.
C'est le cas de la commune de Caluire et Cuire vis-à-vis du Centre hospitalier de Neuville et Fontaines sur  
Saône.

L'article R.6143-12 du Code de la Santé publique prévoit que la durée des fonctions de membre de conseil de  
surveillance  est  de  cinq  ans.  Il  précise  que  "le  mandat  des  membres  désignés  par  les  assemblées 
délibérantes des collectivités territoriales prend fin lors de chaque renouvellement de ces assemblées". 

Suite au renouvellement du Conseil  Municipal de mars 2026, il  s'agit  donc pour le Conseil  Municipal de  
désigner son représentant au sein du Conseil de surveillance du Centre hospitalier de Neuville et Fontaines  
sur Saône.

Il est demandé au Conseil Municipal :
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- DE SE PRONONCER pour qu'il soit procédé à la désignation par un vote à main levée conformément à  
l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER parmi ses membres, après appel à candidature, un représentant du Conseil Municipal au  
sein du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Neuville et Fontaines sur Saône.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 048, Mme MAINAND.

Mme MAINAND : Le  centre  hospitalier  de  Neuville  et  Fontaines-sur-Saône,  en  qualité 
d’établissement  public  de santé,  est  doté  d’un conseil  de surveillance qui  se  prononce sur  la 
stratégie et  exerce le contrôle permanent de la gestion de l’établissement.  Est  membre de ce 
conseil de surveillance un représentant de la principale commune d’origine des patients en nombre 
d’entrées en hospitalisation autre que celle du siège. C’est le cas de la commune de Caluire et  
Cuire.

Il  est donc demandé au Conseil  municipal de désigner un représentant au sein du conseil  de 
surveillance du centre  hospitalier  de  Neuville  et  Fontaines-sur-Saône.  La  majorité  présente  la 
candidature de M. Nicolas JUENET.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Il n’y a pas d’autre candidature. 

Qui est POUR la candidature de M. JUENET ? Je vous remercie. 

Félicitations, Monsieur JUENET, vous êtes élu à l’unanimité.

M. JUENET EST DÉSIGNÉ
POUR REPRÉSENTER LE CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE NEUVILLE ET FONTAINES SUR SAÔNE

PAR 36 VOIX (« CALUIRE COEUR BATTANT »)

(« NOUVELLE ÈRE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » ne prennent pas part au 
vote)

N° D2026_049  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LA MÉTROPOLE 
DE LYON _ PARTICIPATION FINANCIÈRE À L'ÉQUIPE PROJET POLITIQUE DE LA VILLE _ 

ANNÉE 2025

M. CIAPPARA  :

Par délibérations n°2024_065 et n°2024_066 en date du 24 juin 2024, le Conseil Municipal a autorisé le Maire  
à signer le Contrat de Ville Métropolitain et la Convention Locale d’Application élaborés pour la période 2024-
2030.

Dans le cadre de ce contrat, des équipes projet « politique de la ville » sont mises en place et sont chargées  
de  définir  et  de  mettre  en  œuvre  le  projet  de  développement  des  quartiers  concernés  en  intégrant  les  
dimensions urbaines, économiques et sociales.
Un co-mandatement et un co-financement de ces équipes sont définis par les communes concernées, la  
Métropole de Lyon et, le cas échéant, d’autres partenaires.

Par délibération n°2025_3277 du 15 décembre 2025, le Conseil Métropolitain a approuvé l’attribution à la Ville  
de Caluire et Cuire d’un montant de subvention plafond de 7 976 euros représentant le cofinancement, pour  
l’année 2025, du coût estimé du poste de chef de projet politique de la ville sur la base d’un taux de 35  % de 
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0,5 équivalent temps plein (ETP). Dès réception du coût réel de ce poste, la participation financière pourra, le  
cas échéant, être réajustée.

Une convention de participation financière entre la Ville de Caluire et Cuire et la Métropole de Lyon définit le  
cadre des modalités de versement de cette subvention pour l’année 2025.

Il est demandé au Conseil Municipal :  

- D'APPROUVER  les termes de la convention de participation financière entre la Ville de Caluire et Cuire et  
la Métropole de Lyon telle qu’annexée à la présente délibération et destinée au financement de l’équipe projet  
politique de la ville pour l’année 2025 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ;

- DE DIRE que la recette afférente sera imputée au compte fonction 52 nature 74751 du budget de l’année  
concernée.
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M. LE MAIRE : On en a fini avec les désignations, je vous passe la parole M. CIAPPARA.

M. CIAPPARA : Par délibération du 24 juin 2024, le Conseil municipal a autorisé la signature du 
contrat de ville métropolitain 2024-2030 et de la convention locale d’application prévoyant la mise 
en  place  d’équipes  projet  « politique  de  la  ville »  cofinancées  par  les  collectivités  et  leurs 
partenaires. Par délibération du 15 décembre 2025, le Conseil métropolitain a attribué à la Ville de 
Caluire et Cuire une subvention maximale de 7 976 euros au titre du cofinancement pour l’année 
2025 pour le poste de chef de projet  « politique de la ville » sur la base de 35 % d’un demi-
équivalent temps plein. Cette participation pourra être ajustée en fonction du coût réel du poste. 
Une convention de participation financière entre la Ville de Caluire et Cuire et la Métropole de Lyon 
définit le cadre des modalités de versement de cette subvention pour l’année 2025.
Il  est  demandé au Conseil  municipal  d’approuver les termes de la convention de participation 
financière entre la Ville de Caluire et Cuire et la Métropole de Lyon telle qu’annexée à la présente 
délibération et  destinée au financement de l’équipe projet  « politique de la ville » pour l’année 
2025, et d’autoriser M. le Maire à signer cette convention.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur CIAPPARA.

Y a-t-il des demandes d’intervention ? Il n’y en a pas. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2026_050  CONTRAT D'OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET 
CUIRE ET L'ASSOCIATION MUSICALE DE CALUIRE ET CUIRE (AMC2) _ 

RENOUVELLEMENT

M. JOUBERT  :

Soucieuse de favoriser la pratique musicale, et plus largement culturelle,  des Caluirards, enfants comme  
adultes, la Ville de Caluire et Cuire soutient depuis de nombreuses années l'Association Musicale de Caluire  
et Cuire (AMC2), établissement de référence au niveau de la Métropole en matière de pratique musicale  
amateur. 

Le contrat d'objectifs et de moyens, fixant les modalités réciproques de ce partenariat, arrivant à échéance, il  
convient de le renouveler. 
Ce renouvellement est l’occasion pour la Ville de confirmer son soutien à une association très active sur le  
territoire. L’AMC2 contribue, en effet, notamment par le biais d’évènements renommés (Caluire et Cuivres,  
Caluire et Clarinettes), comme par la possibilité qui est donnée aux élèves de se produire régulièrement  
(concerts de Noël, Festival de la musique), à diffuser la culture musicale et artistique et à animer le territoire.  
Pour l’AMC2, il s’agit de s’engager à maintenir le haut niveau de qualité de ses enseignements, et à travailler  
pour les années à venir à favoriser l’accès aux pratiques musicales et artistiques pour le plus grand nombre,  
et notamment les publics les plus éloignés. 
L’association s’engage, par ailleurs, à répondre aux orientations du schéma métropolitain des enseignements  
artistiques qui a pour objectif d’accompagner les établissements vers une mutualisation des moyens et une  
coopération accrue à l’échelle des bassins de vie.

Dès lors, il est proposé de renouveler, pour une durée de quatre années, le contrat d’objectifs et de moyens  
entre la Ville et l'AMC2 tel qu'annexé à la présente délibération.

Dans le cadre de ce contrat d’objectif, le renouvellement de la mise à disposition de locaux, d’équipement et  
de matériel à l’AMC2 fait l’objet d’une délibération séparée. 

Il est demandé au Conseil Municipal  :
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-  D'APPROUVER les  termes  du  contrat  d'objectifs  et  de  moyens  entre  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  et  
l'Association Musicale de Caluire et Cuire (AMC2) tel qu'annexé à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit contrat ainsi que tout éventuel avenant ultérieur  ; 

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte fonction 311 nature 65748 du budget de l’année  
concernée.
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N° D2026_051  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ET DE MATÉRIEL À 
L'ASSOCIATION MUSICALE DE CALUIRE ET CUIRE (AMC2) _ RENOUVELLEMENT

M. JOUBERT  :

Pour permettre à l’Association Musicale de Caluire et Cuire (AMC2) de mener à bien les objectifs définis dans  
le contrat d’objectifs et de moyens qui la lie à la Ville, cette dernière met à sa disposition, par convention, des  
locaux et matériels. La convention arrivant à échéance, et afin de donner à l'AMC2 les moyens d'assurer la  
poursuite de ses activités, il convient de procéder à son renouvellement.

Il  est  ainsi  proposé  de  fixer  les  conditions  de  la  mise  à  disposition  selon  les  modalités  fixées  dans  la  
convention telle qu'annexée à la présente délibération, pour une durée de quatre années, en concordance  
avec la durée du contrat d'objectifs et de moyens.
Ces conditions sont les suivantes : la Ville met à disposition de l'Association Musicale de Caluire et Cuire :  
- au 1 bis rue Jean Moulin, des locaux d’une surface de 650 m² ;
- au 11 rue de l’Oratoire, un local composé d’un rez-de-chaussée et d’un étage de 174 m² chacun.
La mise à disposition des locaux et matériels appartenant à la Ville est consentie à titre gratuit.  

Pour les locaux situés au 1 bis rue Jean Moulin  :
- les frais liés au nettoyage, au gardiennage, à la fourniture d’électricité et d’eau seront pris en charge par  
l’Association ;
- les frais de gaz et de chauffage seront pris en charge par la Ville.

Pour les locaux situés au 11 rue de l’Oratoire :
- les frais liés au nettoyage, à la fourniture d’électricité et d’eau, ainsi que les frais de chauffage seront pris en  
charge par la Ville.

Les  frais  liés  aux  communications  téléphoniques  et  connexions  Internet  seront  pris  en  charge  par  
l’Association.

Il est demandé au Conseil Municipal  : 

- D’APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de locaux et de matériel à l’Association  
Musicale de Caluire et Cuire (AMC2) telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur.
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M. LE MAIRE : Sur les rapports 050 et 051, je donne la parole à M. JOUBERT.

M. JOUBERT : Soucieuse de favoriser la pratique musicale et plus largement l’accès à toutes les 
formes de culture  des Caluirards,  la  Ville  de Caluire  et  Cuire  soutient  depuis  de nombreuses 
années l’Association musicale de Caluire et Cuire, l’AMC2, établissement de référence au niveau 
de  la  métropole  en  matière  de  pratique  musicale  amateur.  Ce  soutien  prend  la  forme  d’une 
convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens qui fixe les modalités réciproques du partenariat. 
La convention arrivant en échéance, il convient de la renouveler. Ce renouvellement est l’occasion 
pour la Ville de confirmer son soutien à une association très active sur le territoire.
Pour l’AMC2, il s’agit de s’engager à maintenir le haut niveau de qualité de ses enseignements et à 
travailler pour les années à venir à favoriser l’accès aux pratiques musicales et artistiques pour le 
plus grand nombre, notamment les publics les plus éloignés. L’association s’engage par ailleurs à 
répondre  aux  orientations  du  schéma métropolitain  des  enseignements  artistiques,  qui  a  pour 
objectif d’accompagner les établissements vers une mutualisation des moyens et une coopération 
accrue à l’échelle des bassins de vie. Dès lors, il est proposé de renouveler pour une durée de 
quatre  années  le  contrat  d’objectif  et  de  moyens.  Dans  le  cadre  de  ce  contrat  d’objectifs,  le 
renouvellement de la mise à disposition de locaux et de matériel à l’AMC2 est également prévu et 
fait l’objet de la délibération séparée que je vous présente.

Pour faire suite au rapport précédent, il convient de renouveler la mise à disposition de l’AMC2 des 
locaux et matériels lui permettant de fonctionner, situés au 1 bis rue Jean Moulin et au 11 rue de 
l’Oratoire. Cette convention est renouvelée pour une durée de quatre années en concordance avec 
la durée du contrat d’objectifs et de moyens.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de la convention et d’autoriser M. le 
Maire à signer la convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JOUBERT.

Il y avait une demande d’intervention de « Nouvelle ère ». Madame ZRARI, vous avez la parole, je 
vous en prie.

Mme ZRARI : Monsieur le Maire, chers collègues, bonjour à vous tous.
Monsieur  JOUBERT,  par  cette  délibération,  il  s’agit  d’adopter  une convention d’objectifs  et  de 
moyens qui encadre la relation partenariale entre la Ville et l’association. Vous l’avez dit, la relation 
entre la Ville et cette association va au-delà du soutien financier, puisqu’on met à disposition de 
l’association des locaux et la Ville prend en charge la totalité de la facture d’énergie. L’association 
est aussi prestataire de services pour animer le périscolaire de la collectivité.
Notre groupe se satisfait que vous ayez décidé de conserver un haut niveau de financement de 
cette association : 475 000 euros. C’est près de 50 % des recettes de l’association. Au nom du 
groupe  « Nouvelle  ère »,  nous  tenons  à  saluer  le  travail  et  l’engagement  du  bureau  de 
l’association, de l’ensemble des bénévoles de l’association, ainsi que des équipes administratives 
et pédagogiques de l’association. Ils contribuent à faire vivre la culture à hauteur d’habitants sur 
notre territoire, et l’association est un acteur incontournable de notre territoire. Ils font un travail 
formidable en formant les habitants de nos territoires à la pratique musicale amatrice et  nous 
serons  tous  d’accord  sur  le  fait  que  la  pratique  d’une  activité  culturelle  musicale  contribue  à 
l’épanouissement des habitants de cette ville.

Pour autant,  nous souhaitons exprimer des réserves quant au format de cette convention.  De 
nombreux objectifs  sont  fixés.  En revanche,  la  convention n’intègre  pas de cibles  chiffrées ni 
d’indicateurs de suivi, alors même que vous indiquez que la subvention est versée, et je vous cite 
dans la convention, « sous la condition expresse qu’elle remplisse toutes les clauses du présent 
contrat ».  Nous  n’arrivons  pas  à  voir  ce  qui  vous  permet  de  vérifier  que  ces  clauses  soient 
remplies. Pour les objectifs suivants, et je cite les objectifs opérationnels de la convention, garantir  
une proportion d’au moins 80 % d’élèves caluirards ou formaliser un partenariat annuel avec le 
Radiant, on comprend bien l’action attendue et la manière dont on peut évaluer la mise en œuvre 
de l’action. D’ailleurs, quand on regarde les rapports annuels de l’association, on peut en prendre 
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connaissance  par  soi-même,  au-delà  même  de  cette  délibération.  En  revanche,  et  je  cite  la 
convention, pour l’objectif opérationnel « rechercher une meilleure accessibilité des enseignements 
vers les publics éloignés, à travers notamment les usages numériques, l’égalité hommes-femmes 
dans l’enseignement, la démocratisation et l’inclusion des publics », ce n’est pas clair.
Monsieur l’Adjoint, Monsieur le Maire, pouvez-vous nous indiquer les actions que vous attendez 
que l’association mette en œuvre en lui fixant cet objectif ? Pouvez-vous nous indiquer aussi les 
indicateurs qui vous permettent de suivre l’atteinte de ces objectifs ?
Un autre objectif  opérationnel  – je cite la convention :  « L’association est  attentive aux enjeux 
d’écoresponsabilité ». Vous avez parlé du schéma métropolitain des pratiques et enseignements 
artistiques. Il s’agit d’un des axes du schéma métropolitain, l’écoresponsabilité sur les événements. 
Ce schéma décline des actions très précises. Dans cette convention, « l’association est attentive 
aux  enjeux  d’écoresponsabilité »  Pour  nous,  ce  n’est  pas  clair  non  plus.  Pouvez-vous  nous 
indiquer les actions que vous attendez que cette association mette en œuvre en lui  fixant cet 
objectif et les indicateurs qui vous permettent de suivre l’atteinte de cet objectif ?

Nous voterons pour cette délibération, car nous sommes pour un soutien aux structures culturelles 
tout comme votre majorité. Pour autant, nous appelons à plus d’ambition pour accompagner cette 
association à faire face aux défis de son temps. J’ai en tête la lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles dans le milieu de la culture, qui n’est absolument pas évoquée dans cette convention. 
Elle  est  pourtant  évoquée  dans  le  schéma  métropolitain  des  pratiques  culturelles  et  elle  est 
complètement absente de votre convention, alors même qu’on sait que les lieux culturels amateurs 
ne sont pas exempts de ce genre de pratiques et de situations de violences sexistes et sexuelles.
Nous vous appelons à plus d’ambition pour faire face aux défis de notre temps et accroître l’égal 
accès à tous les habitants et toutes les habitantes de Caluire et du plateau Nord dans le cadre du 
schéma métropolitain qui promeut la continuité territoriale et l’égalité territoriale sur les bassins de 
vie. Nous vous appelons à sortir de la déclaration d’intention et à fixer de véritables horizons qui 
garantissent un accès paritaire femmes-hommes et aux publics précaires.
Je parlais du rapport d’activité présenté par l’association sur son site Internet, celui de l’année 
scolaire précédente. Rien de tout cela n’apparaît dans le rapport d’activité de la structure. C’est 
qu’ils ne sont pas suffisamment attendus sur ces points. 
Monsieur le Maire, Monsieur l’Adjoint,  il  s’agit  de près de 500 000 euros d’argent public alloué 
selon des conditions, selon le respect et l’atteinte des objectifs opérationnels que je viens de citer. 
C’est d’ordinaire votre camp politique qui clame à qui veut l’entendre que l’argent public doit être 
efficacement utilisé. On vous a encore entendu sur les plateaux de la presse locale, Monsieur 
JOINT,  nous dire  qu’il  n’y  a  pas d’argent  magique.  Je  ne vois  pas,  dans vos méthodes,  une 
manière qui conduirait effectivement à une bonne gestion des deniers publics.
Je vous remercie pour vos réponses à nos interrogations.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame ZRARI.
Je donne la parole à M. JOUBERT.

M. JOUBERT : Merci pour toutes ces questions et ces précisions à apporter.
Je vous rassure tout de suite, nous avons un partenariat très serré et fidèle avec l’AMC2. Nous 
nous voyons très souvent. C’est une relation très fluide entre l’association et la Ville. Nous avons 
notamment deux comités de pilotage, et au minimum un par an, qui sont attentifs à ces évolutions. 
La  convention  fait  d’ailleurs  l’objet  d’un  dialogue  constructif  et  l’article  11  prévoit  l’évaluation 
régulière de cette convention.
Je ne vous cache pas que l’école de musique que vous estimez est très bien dirigée par une 
nouvelle directrice et un président qui sont très à même de répondre à toutes les exigences du 
public caluirard. D’ailleurs, sur les 190 dernières inscriptions d’élèves, il  y a 142 Caluirards. La 
proposition correspond donc bien à une attente.
C’est ce que je peux vous répondre. Nous sommes attentifs et nous ferons attention à ce que 
toutes les évolutions se fassent intelligemment et dans le bon sens.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JOUBERT.
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Vous vous êtes exprimée, Madame ZRARI. Vous connaissez le règlement du Conseil municipal. Je 
vais vous répondre. Par rapport à ce que vous avez évoqué en termes de dispositifs sur la lutte 
globale et pour la prévention de tout ce qui peut se produire vis-à-vis de violences sexistes ou 
sexuelles, je voudrais vous dire, Madame ZRARI, que c’est un sujet qui imprègne de manière 
centrale l’ensemble des associations de notre commune et, au-delà des associations, l’ensemble 
des acteurs de notre commune. Nous avons, avec l’adjoint aux sports, avec l’adjoint à la culture, 
avec l’adjoint aux solidarités, des échanges de chaque jour avec les différents acteurs, et je pense 
en particulier au secteur sportif. J’ai échangé avec les présidentes et les présidents de clubs qui 
travaillent ces sujets au quotidien. Je pense de manière très prégnante au sujet sportif. Il faut que 
vous sachiez que nous travaillons à faire en sorte de mener une politique de prévention sur ces 
sujets. J’ai des exemples en tête, notamment en lien avec la JAAC, également avec l’un des plus 
grands clubs de foot féminin, le CFF 1968, qui est à Caluire et Cuire et qui mène une démarche de 
grande prévention là-dessus, en lien également avec l’Olympique Lyonnais féminin. Ce sont des 
sujets sur lesquels nous travaillons.
De manière globale, pour revenir sur ce qu’a dit M. JOUBERT, les liens que nous avons avec le 
tissu associatif de Caluire et Cuire ne se résument pas à des conventions d’objectifs, mais ils sont 
très fluides. Il y a des instances partagées, des comités de pilotage et un dialogue quotidien.

Je mets donc le rapport 2026-050 concernant le contrat d'objectif avec l'AMC2 aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je mets le rapport  2026-051 concernant la convention de mise à disposition de locaux à 
l'AMC2 aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2026_052  CONTRAT D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET 
CUIRE ET L'ASSOCIATION HARMONIE DE CALUIRE _ RENOUVELLEMENT

M. JOUBERT  :

Soucieuse de favoriser la pratique musicale des Caluirards, enfants comme adultes, la Ville de Caluire et  
Cuire  soutient  depuis  plusieurs  années  l’Harmonie  de  Caluire,  association  de  référence  en  matière  de  
pratique des musiques d’harmonie. 

Le contrat d'objectifs et de moyens, fixant les modalités réciproques de ce partenariat, arrive à échéance. Il  
convient donc de le renouveler. 
Ce renouvellement est l’occasion, pour la Ville, de confirmer son soutien à une association très active sur le  
territoire. L’Harmonie de Caluire contribue en effet, notamment par le biais d’événements et de répétitions  
générales dans l’espace public ainsi que lors des commémorations, à diffuser la culture musicale et artistique  
et à animer le territoire. 
Pour l’Harmonie de Caluire, il s’agit de s’engager à développer et promouvoir les musiques d’harmonie et  
aller à la rencontre de tous les publics. L’association s’engage, par ailleurs, à développer des échanges avec  
les ensembles musicaux des écoles de musique du Plateau Nord.

Dès lors, il est proposé de renouveler, pour une durée de trois années, le contrat d’objectifs et de moyens tel  
qu'annexé à la présente délibération.
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Dans le cadre de ce contrat d’objectifs, le renouvellement de la mise à disposition de locaux et de matériel à  
l’Harmonie de Caluire fait l’objet d’une délibération séparée. 

Il est demandé au Conseil Municipal  : 

-  D'APPROUVER les  termes  du  contrat  d'objectifs  et  de  moyens  entre  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  et  
l’Association Harmonie de Caluire tel qu'annexé à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit contrat ainsi que tout éventuel avenant ultérieur ;

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte fonction 311 nature 65748 du budget de l’année 
concernée. 
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N° D2026_053  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX, ÉQUIPEMENT ET 
MATÉRIEL À L'ASSOCIATION HARMONIE DE CALUIRE _ RENOUVELLEMENT

M. JOUBERT  :

La Ville et l'Association Harmonie de Caluire sont liées par un contrat d’objectifs et de moyens qui arrive à  
échéance et fait l’objet, par délibération séparée, d’un renouvellement à compter de cette année 2026.

La Ville de Caluire et Cuire met également gratuitement à disposition de l’Harmonie de Caluire du matériel et  
des locaux situés au 1, rue Jean Moulin, à Caluire et Cuire. 
Au sein d’une surface de 650 m² située en rez-de-chaussée, sont mis à disposition :

- la salle de répétition et concert dite salle 7,
- les sanitaires et dégagements.

Ces locaux sont mis à disposition le mardi soir, de 20 h 15 à 23 h 30 maximum pour les répétitions des  
adhérents  et  ponctuellement  à  d'autres  moments  de  la  semaine,  notamment  lors  de  la  préparation  de  
spectacles en fonction de leur disponibilité. 
D’autres espaces sont également occupés, sans préjudice de l’utilisation qui en est faite prioritairement par  
l’Association Musicale de Caluire et Cuire (AMC2) :

- les salles de formation et d'initiation musicales,
- une salle de réunion pour le Conseil d’Administration de l’association, une fois par trimestre.

Il est en effet à noter que ces locaux sont partagés avec l'Association Musicale de Caluire et Cuire (AMC2).

La  convention  arrivant  à  échéance,  et  afin  de  donner  à  l'Association  Harmonie  de  Caluire  les  moyens  
d'assurer la poursuite de ses activités, il convient de procéder à son renouvellement.

Il  est ainsi proposé de fixer les conditions de cette mise à disposition selon les modalités fixées dans la  
convention telle qu'annexée à la présente délibération, pour une durée de trois années, en concordance avec  
la durée du contrat d'objectifs et de moyens.

Il est demandé au Conseil Municipal  : 

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition de locaux, d’équipement et de matériel à 
l'Association Harmonie de Caluire telle qu'annexée à la présente délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tout éventuel avenant ultérieur.
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M. LE MAIRE : Nous passons aux rapports suivants, les rapports 052 et 053 qui sont toujours 
présentés par M. JOUBERT. M. JOUBERT, vous avez la parole.

M. JOUBERT : Soucieuse  de  favoriser  la  pratique  musicale  et  plus  largement  culturelle  des 
Caluirards, enfants comme adultes, la Ville de Caluire et Cuire soutient depuis de nombreuses 
années l’Harmonie de Caluire,  association de référence en matière de pratique des musiques 
d’harmonie. L’Harmonie de Caluire contribue en effet, notamment par le biais d’événements et de 
répétitions générales dans l’espace public, à diffuser la culture musicale et artistique et à animer le 
territoire. Ce soutien prend la forme d’une convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens qui 
fixe les modalités réciproques du partenariat. La convention arrivant à échéance, il convient de la 
renouveler.  Ce  renouvellement  est  l’occasion  pour  la  Ville  de  confirmer  son  soutien  à  une 
association  très  active  sur  le  territoire.  Pour  l’Harmonie  de  Caluire,  il  s’agit  de  s’engager  à 
développer et  promouvoir  les musiques d’harmonie et  aller  à la rencontre de tous les publics. 
L’association s’engage par ailleurs à développer des échanges avec les ensembles musicaux des 
écoles de musique du plateau Nord.
Dès lors, il est proposé de renouveler pour une durée de trois années le contrat d’objectifs et de 
moyens. Dans le cadre de ce contrat d’objectifs, le renouvellement de la mise à disposition de 
locaux et de matériels de l’Harmonie de Caluire est également prévu et fait l’objet de la délibération 
séparée que je vous présente.

Pour faire suite au rapport précédent, il convient de renouveler la mise à disposition de l’Harmonie 
de Caluire des locaux et matériels lui permettant de fonctionner. Ils sont situés au 1 bis rue Jean 
Moulin. Cette convention est renouvelée pour une durée de trois années en concordance avec la 
durée du contrat d’objectifs et de moyens. Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver 
les termes des conventions et d’autoriser M. le Maire à la signer, ainsi que tout éventuel avenant 
ultérieur.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JOUBERT.
Madame ZRARI, je vous en prie.

Mme ZRARI : Je vous remercie de me donner la parole.
Je voulais réagir par rapport à votre intervention dans l’objectif de faire vivre le débat dans cette 
assemblée. En tout cas, il n’y aura pas d’attaque stérile de ma part, ne vous inquiétez pas. Je 
voulais simplement réagir.
Vous avez dit, Monsieur, que vous prêtiez une attention particulière à cette association et vous 
avez souligné la qualité des équipes pédagogiques, administratives, de la directrice…

M. LE MAIRE : Excusez-moi, Madame ZRARI. Je me permets de vous interrompre pour savoir de 
quel rapport vous parlez. Vous revenez sur l’AMC2 ou vous êtes sur l’Harmonie de Caluire et 
Cuire ?

Mme ZRARI : Je parle tout simplement… S’il vous plaît, laissez-moi aller au bout de ma phrase et 
vous comprendrez. C’est en lien avec la délibération. Je voulais simplement vous interroger. Je 
vais droit au but puisque vous ne me laissez pas le choix.
Vous nous dites que vous prêtez une certaine attention au travail des associations et que votre lien 
avec les associations ne se réduit pas à la mise en place de conventions d’objectifs et de moyens. 
Je n’interrogeais pas les associations. Que ce soit l’AMC2 ou que ce soit l’association Harmonie de 
Caluire,  nous  allons  voter  cette  délibération.  Je  vous  interrogeais  sur  votre  rôle  en  tant  que 
municipalité.

M. LE MAIRE : Vous avez eu l’occasion de le faire, Madame ZRARI. Vous vous êtes exprimée 
pendant une petite dizaine de minutes. Je vous laisse terminer, mais s’il  vous plaît,  il  y a une 
démarche dans une assemblée municipale qui s’appelle la police de l’assemblée, qui appartient au 
Maire. Vous avez eu votre droit d’expression d’opposition tout à fait légitime tout à l’heure sur le  
sujet de l’AMC2. Vous y revenez sur un rapport totalement différent. Je vais vous demander de 
prendre le pli par rapport au fonctionnement républicain et institutionnel qui nous oblige toutes et 
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tous afin qu’on puisse fonctionner pour les Caluirards, pour les services de la Ville, pour chacune 
et chacun d’entre nous, de manière parfaitement claire et lisible.
Je vous laisse terminer.

Mme ZRARI : J’entends vos remarques, Monsieur JOUBERT. Je pense que la Ville peut aller plus 
loin et je pense que vos responsabilités en tant qu’adjoint à la culture, et Monsieur le Maire, c’est 
d’aller plus loin. Par exemple, je pense à la Ville de Lyon qui a mis en place une écoconditionnalité 
des subventions liée à la formation obligatoire à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles.  
Je pense que la Ville de Caluire pourrait aller dans ce sens aussi.
Je vous remercie de m’avoir laissé terminer.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame ZRARI.

Je mets donc le rapport 2026-052 relatif au contrat d'objectif avec l'Harmonie de Caluire aux 
voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

Je mets également le rapport 2026-053 relatif à la convention de mise à disposition de locaux 
à l'Harmonie de Caluire aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2026_054  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE PÔLE LYADE 
DE LA FONDATION ACTION RECHERCHE HANDICAP ET SANTÉ MENTALE _ 

COFINANCEMENT DU POSTE DE PSYCHOLOGUE POUR LE POINT ÉCOUTE PARENTS 
ENFANTS _ ANNÉE 2026

Mme GOYER  :

La Ville participe, depuis une vingtaine d’années, au Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) mis en place en  
partenariat avec le Vinatier. Un CLSM est une plateforme de concertation et de coordination entre les élus  
locaux d’un territoire, associant la psychiatrie publique, les usagers et les aidants.
La Ville dispose depuis 2019 d’un CLSM intercommunal avec les communes de Rillieux la Pape et Neuville  
sur  Saône,  piloté  par  un  coordonnateur  qui  travaille  en  lien  étroit  avec  les  référents  santé  des  trois  
communes.

Dans le cadre d’un appel à projet, la Fondation de France a débloqué une subvention qui a permis la création,  
fin 2021, d’un Point Écoute Parents Enfants (PEPE). Ce dispositif répondait aux difficultés d’accès aux soins  
en santé mentale pour les publics de la petite enfance et de l’enfance relevées par le diagnostic du CLSM  
début 2020 et accentuées par la crise sanitaire du COVID 19.
Par délibération n°2021_092 en date du 19 octobre 2021, le Conseil Municipal a validé la création du PEPE.  
L’objectif était de créer un espace de prévention, de soutien et d’accompagnement de proximité, gratuit et  
anonyme, pour les enfants âgés de 0 à 11 ans et leurs familles.

Les permanences ont débuté mi-janvier 2022 et se déroulent à raison d’une demi-journée toutes les deux  
semaines pour Caluire et Cuire.
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Au cours de l’année 2025, 12 familles ont été reçues, pour un total de 57 entretiens. Sur l’ensemble du  
territoire du CLSM, le taux de présence aux entretiens a été de 75 %. 76 % des enfants reçus étaient primo-
consultants en santé mentale.
Le dispositif  est  porté  par  le  Pôle Lyade de la  Fondation Action Recherche Handicap et  Santé Mentale  
(ARHM) qui porte également le Point Écoute Adultes sur la commune.

Il convient désormais, pour maintenir le dispositif, d’en déterminer les modalités de cofinancement entre les  
différents partenaires.
Le cofinancement du poste de psychologue par les trois communes membres du CLSM constitue la condition  
sine qua non pour le maintien du dispositif  dont les modalités de fonctionnement sont précisées dans la  
convention telle qu’annexée à la présente délibération.
Pour 2026, du fait de l’évolution salariale des postes de psychologues depuis la création du dispositif,  la  
participation des communes subit une augmentation de 5,1 % soit 283 € pour Caluire et Cuire.
La répartition proposée est fonction du temps de présence du psychologue sur la commune et correspond au  
maintien de la prestation actuelle (soit une demi-journée toutes les deux semaines pour Caluire et Cuire).

La répartition des coûts, pour l’année 2026, sera la suivante :
5 513 € pour la Ville de Caluire et Cuire
5 513 € pour la Ville de Neuville sur Saône
8 433 € pour la Ville de Rillieux la Pape.

Il est demandé au Conseil Municipal  : 

- D'APPROUVER les termes de la convention relative au Point Écoute Parents Enfants telle qu’annexée à la  
présente délibération ;

- D'AUTORISER la signature de ladite convention par Monsieur le Maire ainsi que celle d’éventuels avenants  
ultérieurs ;

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte nature 6288, fonction 412, du budget de l’année  
concernée.
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N° D2026_055  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET LE PÔLE LYADE 
DE LA FONDATION ACTION RECHERCHE HANDICAP ET SANTÉ MENTALE _ 

COFINANCEMENT DU POSTE DE PSYCHOLOGUE POUR LE POINT ÉCOUTE ADULTES _ 
ANNÉE 2026

Mme GOYER  :

Depuis 2019, le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) est intercommunal et regroupe trois communes :  
Caluire et Cuire, Rilllieux la Pape et Neuville sur Saône, en partenariat avec le Centre Hospitalier le Vinatier.  
Le  CLSM est  piloté  par  un  coordonnateur  qui  travaille  en  lien  étroit  avec  les  référents  santé  des  trois  
communes.

Sous l’impulsion du CSLM intercommunal et en raison d’un financement exceptionnel débloqué dans le cadre  
du Plan Pauvreté, un Point Écoute Adultes (PEA) a été mis en place début 2021. Ce dispositif répond aux  
besoins relevés par le  diagnostic  du CLSM, réalisé début  2020,  en matière d’accès aux soins en santé  
mentale. Ces besoins, accentués par la crise sanitaire, sont toujours d’actualité.
L’objectif du PEA est de créer un espace de prévention, de soutien et d’accompagnement de proximité, gratuit  
et anonyme, pour un public adulte, en proposant des consultations psychologiques.
Les permanences se déroulent à raison de deux demi-journées par semaine à Caluire et Cuire.

Au cours de l’année 2025, 20 personnes caluirardes ont été accompagnées, pour un total de 49 rendez-vous 
honorés. Du fait d’absences de la psychologue, la prestation a été réalisée partiellement. Afin de compenser  
ce manque, la Fondation ARHM propose la mise en œuvre d’une prestation complémentaire de 56 heures sur  
l’année 2026. Cette dernière n’entraînera pas de facturation supplémentaire.

Depuis janvier 2022, le dispositif est porté par le Pôle Lyade de la Fondation Action Recherche Handicap et  
Santé Mentale (ARHM) qui porte l’ensemble des PEA mis en place sur la Métropole (neuf) et la Ville de Lyon  
(quatre).

La convention liant la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle Lyade a été approuvée par délibération n° 2025_019  
du 10 mars 2025.
Le Pôle Lyade porte également le Point Écoute Parents Enfants (PEPE) sur la commune.

La convention étant arrivée à échéance le 31 décembre 2025, il convient, pour maintenir le dispositif, de la  
reconduire et de déterminer les modalités de cofinancement entre les différents partenaires. Il est proposé de  
les maintenir à l’identique.
Le cofinancement du poste de psychologue par l’ Agence Régionale de Santé (ARS) et les trois communes  
constitue une condition sine qua non pour le maintien du dispositif dont les modalités de fonctionnement sont  
précisées dans la convention annexée à la présente délibération.
La répartition proposée est fonction du temps de présence du psychologue sur la commune et correspond au  
maintien de la prestation actuelle (soit deux demi-journées par semaine pour Caluire et Cuire).

La répartition des coûts, pour l’année 2026, sera la suivante :
• 25 000 € pour l’ ARS,
• 6 100 € pour la Ville de Caluire et Cuire,
• 3 500 € pour la Ville de Neuville sur Saône,
• 11 200 € pour la Ville de Rillieux la Pape.

Il est demandé au Conseil Municipal  : 

- D'APPROUVER les termes de la convention relative au Point Écoute Adultes telle qu’annexée à la présente  
délibération ;

- D'AUTORISER la signature de ladite convention par Monsieur le Maire, ainsi que tous éventuels avenants  
ultérieurs ;

- DE DIRE que la dépense afférente sera imputée au compte nature 6288, fonction 412, du budget de l’année  
concernée.
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M. LE MAIRE : Sur les rapports 054 et 055, je donne la parole à Mme GOYER.

Mme GOYER : Je vais vous présenter deux renouvellements qui concernent les points écoute.
Le PEA a été créé début 2021 sous l’impulsion du CLSM intercommunal Caluire-Rillieux-Neuville 
dans le cadre d’un financement exceptionnel du plan pauvreté. Le PEA propose des consultations 
psychologiques anonymes et gratuites pour un public adulte, à raison de deux demi-journées par 
semaine, le vendredi matin et après-midi au CCAS. Au cours de l’année 2025, 20 Caluirards ont 
été accompagnés. La prestation n’a pu être réalisée dans son entièreté du fait d’absence de la 
psychologue. Afin de compenser ce déficit d’activité, la fondation ARHM propose la mise en œuvre 
d’une prestation complémentaire de 56 heures sur l’année qui n’entraînera pas de surcoût. Ce 
renfort se traduira par des permanences le jeudi matin, en complément de celles du vendredi, 
toujours au CCAS. Le financement du poste de psychologue est assuré par une dotation ARS 
Métropole  et  les  communes  membres  du  CLSM.  Les  montants  demandés  pour  2026  restent 
identiques à ceux de 2025.

Ensuite, il s’agit de la convention entre la Ville de Caluire et Cuire et le pôle Lyade de la Fondation 
Action Recherche Handicap et Santé Mentale pour le cofinancement du poste de psychologue 
pour le Point Écoute parents-enfants.
Le PEPE a été créé fin 2021 sous l’impulsion du CLSM intercommunal Caluire-Rillieux-Neuville 
dans  le  cadre  d’un  appel  à  projets  de  la  Fondation  de  France.  Ce  dispositif  propose  des 
consultations psychologiques anonymes et gratuites pour des familles avec enfants âgés de 0 à 11 
ans à raison d’une demi-journée toutes les deux semaines. Les entretiens ont lieu le jeudi après-
midi à la Maison de la parentalité. Au cours de l’année 2025, 12 familles ont été reçues pour un 
total de 57 entretiens. Sur l’ensemble du territoire du CLSM, le taux de présence aux entretiens a 
été  de  75 %,  et  76 %  des  enfants  reçus  étaient  primo-consultants  en  santé  mentale.  Le 
cofinancement du poste de psychologue est assuré par les trois communes membres du CLSM. 
Pour 2026, l’évolution salariale des postes de psychologue entraîne une augmentation de 5,1 %, 
soit 283 euros supplémentaires pour Caluire et Cuire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame GOYER.
Il y avait une demande d’intervention de M. TYROL CHARY. Je vous en prie.

M. TYROL CHARY : Monsieur le Maire, chers élus, bonsoir.
Bien que non dotées de compétences propres en matière de santé, les villes disposent de leviers 
pour agir dans le domaine de la santé mentale. Le Conseil local de santé mentale fait partie de ces 
leviers.  Ce  type  de  dispositif,  espace  de  concertation  entre  élus  locaux,  professionnels  de  la 
psychiatrie publique, usagers et aidants, est pertinent parce qu’il joue un rôle important dans le 
diagnostic des besoins au niveau d’un territoire. Il faut donc se réjouir que, depuis 2019, Caluire 
dispose d’un Conseil local de santé mentale intercommunal avec les communes de Rillieux-la-
Pape et Neuville-sur-Saône.
Néanmoins, les termes de la convention dont il est ici question pour le cofinancement d’un poste 
de  psychologue dévolu  au  Point  Écoute  parents-enfants  et  au  Point  Écoute  adultes,  suite  au 
diagnostic du CLSM de 2020, nous questionnent. Comment cette double convention peut-elle offrir 
aux  professionnels  concernés  les  moyens  d’une  ambition  légitime  pour  la  santé  mentale ? 
Comment, avec un faible 0,28 % ETP pour trois communes, dont 0,7 ETP pour Caluire, peut-il être 
possible tout à la fois de réaliser des entretiens individuels dignes de ce nom, d’être un authentique 
espace de prévention en santé mentale,  une réelle  instance pour  questionner  et  travailler  les 
souffrances  intrafamiliales,  soutenir  les  enfants  et  leurs  parents,  accompagner  et  soutenir  la 
parentalité ? Comment, en plus de tout cela, avec le même temps de travail,  inclure du temps 
administratif, du temps partenarial et du temps de réunion ?

D’un point  de vue thérapeutique,  avec une telle  équation,  la convention actuelle nous semble 
présenter le risque de ne pas permettre aux professionnels concernés d’avoir une écoute et un 
regard  attentifs  à  la  subjectivité  et  à  la  singularité  de  chaque  patient.  D’un  point  de  vue 
thérapeutique, il est à craindre qu’un tel dispositif, s’il est, faute de moyens, seulement axé sur une 
gestion territoriale et sociale de la santé mentale, ne vise qu’une normalisation des comportements 
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en cherchant  à rendre les individus utiles à la société,  ce qui  peut  masquer le sens de leurs 
souffrances.

Cette convention 2026 n’est pas non plus et surtout en rapport avec les besoins actuels en santé 
mentale. La Fédération hospitalière de France déplore des difficultés d’accès aux soins massives 
pour les jeunes. Malgré le statut de grande cause nationale de la santé mentale en 2026, cette 
Fédération hospitalière de France a pointé,  mercredi  15 avril,  les insuffisances persistantes du 
secteur  et  a  appelé  à  prendre rapidement  des mesures concrètes et  financées.  Les données 
publiées la semaine dernière sont sans ambiguïté. Depuis 2019, les hospitalisations pour tentative 
de suicide ont bondi : + 118 % chez les filles de 10 à 14 ans, + 76 % chez les 20 à 24 ans. Plus 
d’un Français sur deux présente actuellement des signes d’anxiété légère, modérée ou sévère, et 
près d’un sur quatre fait l’objet d’une suspicion de troubles anxieux généralisés. Il faut donc faire 
plus, toujours.
Il  est des villes qui ont ainsi créé un numéro de téléphone de prévention du suicide. Il  en est  
d’autres qui ont développé un programme pour que les enfants de 3 à 5 ans développent leur 
musculature émotionnelle dans les écoles. Il en est encore d’autres qui ont ouvert des crèches 
entre 16 heures 30 et 20 heures pour que les grands-parents qui s’occupent de leurs petits-enfants 
s’y retrouvent et s’entraident.
Beaucoup de choses sont donc à imaginer, à penser, à créer. Les villes disposent d’autres leviers 
que  les  CLSM pour  agir  sur  les  multiples  déterminants  de  la  santé  mentale.  Certaines  villes 
organisent des formations aux premiers secours en santé mentale dans les quartiers. D’autres 
sensibilisent à la santé mentale dans les quartiers prioritaires de la ville. D’autres encore favorisent 
l’accès et  le  maintien dans le  logement  du parc  social  aux personnes vivant  avec un trouble 
psychique.  Outre la publication de guides d’informations pratiques pour les citoyens,  certaines 
villes organisent chaque année des semaines d’information sur la santé mentale. Autant de leviers 
qui  nous semblent  devoir  être le  cahier  des charges de notre commune en matière de santé 
mentale dans le cadre de la mandature qui vient de s’ouvrir.

Cela étant dit, les chiffres que j’ai précédemment cités ne décrivent pas d’abord une crise de l’offre 
de soins. Ils décrivent une crise des conditions de vie et des déterminants sociaux qui devrait nous 
mobiliser  bien  davantage :  isolement,  harcèlement,  pression  sociale,  fragilisation  des  repères, 
exposition permanente,  insécurité relationnelle.  Les facteurs sont connus, bien documentés et, 
pourtant, ils restent périphériques dans la réponse publique. On continue à traiter la santé mentale 
comme un sujet essentiellement sanitaire alors qu’elle est profondément sociale.
En matière de santé mentale, Caluire doit donc aller au-delà de ce type de convention. Intégrer la 
santé mentale dans les projets d’aménagement devient urgent. Bâtir avec les habitants, intégrer la 
nature et le vivant dans l’espace public avec des rues animées et aisément accessibles à pied sont 
autant d’axes à privilégier. Plusieurs études montrent une corrélation entre anxiété, stress, voire 
dépression, et vie citadine. Nous devons donc avoir conscience, à Caluire comme ailleurs, que la 
santé mentale du citoyen ne dépend pas seulement des soins, mais des conditions de vie en 
général, qu’il s’agisse du logement, de la culture, du sport, des espaces verts, etc.

Pour terminer, pour comprendre l’augmentation des problèmes de santé mentale, il est essentiel 
de  faire  le  lien  avec  le  contexte  de  transformations  radicales  et  d’incertitudes  sur  l’avenir  qui 
constitue une crise anthropologique sans précédent.  Celle-ci  est  nourrie de l’accumulation des 
crises écologiques, géopolitiques, technologiques et économiques qui sont clairement de nature 
existentielle  pour  l’humanité.  Le  sujet  de  la  santé  mentale  est,  de  ce  fait,  une  question 
éminemment politique, puisqu’elle est au point de rencontre du social et de l’intime. Quelle société 
voulons-nous et pour quelle conception de l’humain ? Voilà une question à prendre à bras-le-corps. 
Vous conviendrez, chers collègues, que ces enjeux impliquent bien plus qu’un 0,7 % équivalent 
temps plein pour une ville comme Caluire ou qu’un 0,28 % pour le Conseil local de santé mentale 
intercommunal.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur TYROL CHARY.
Madame GOYER ?
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Mme GOYER : Je vous remercie pour toutes ces remarques. Je ne vous apprendrai rien en vous 
disant que la psychiatrie – on en a bien conscience – est le parent pauvre de l’État, mais la santé  
de manière générale n’est pas une compétence de la commune. Nous avons quand même créé 
ces deux Points Écoute. C’est déjà une bonne chose ; ils existent.
Je vous dirais aussi que cela a un coût. Pour le Point Écoute parents-enfants, par exemple, c’est la 
Ville qui prend en charge la totalité du financement. La psychologue qui intervient n’a pas vocation 
à faire du suivi. Elle est là pour faire un point sur la situation et elle oriente. Le problème de la 
psychiatrie est que l’on manque de pédopsychiatres.
Nos deux Points Écoute ont le mérite d’exister et c’est déjà une bonne chose, parce qu’ils font le 
plein et cela se passe plutôt bien avec les psychologues.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame GOYER.
Il y avait une demande d’intervention de M. JUENET.

M. JUENET : Je vous remercie, Monsieur le Maire.
Je souhaite ajouter quelques éléments sur un sujet que je pense bien connaître et pour lequel j’ai 
beaucoup d’affection. Mme GOYER a donné un certain nombre d’informations. Il y a eu beaucoup 
d’éléments dans votre discussion. C’est le problème quand on prépare trop un discours, on finit par 
faire un discours et plus un échange. C’est un peu difficile de répondre à tout.
Je pense qu’il y a une erreur dans les attributions de chacun. La santé mentale n’est pas du rôle de 
la commune, elle est du rôle de l’État. Je vous rappelle que la psychiatrie fonctionne par système 
de sectorisation et que les secteurs sont censés pouvoir prendre en charge toute personne qui 
souffre d’un problème de santé mentale par rapport à son lieu d’habitation. Je ne cherche pas à 
jeter la pierre aux centres médico-psychologiques qui sont là pour assurer cette prise en charge, 
parce que pour y avoir travaillé, je sais les difficultés qu’ils ont, que ce soit de moyens, que ce soit  
de personnel, que ce soit de temps disponible. En effet, ils ne peuvent pas répondre. C’est déjà,  
pour moi, super qu’au niveau de Caluire, on puisse proposer ce point d’orientation, parce que 
toutes les communes ne le font pas. C’est déjà un point important.

Je pense que l’idée de ce temps « psycho » est beaucoup trop juste pour des suivis, mais cela 
tombe bien, parce que ce n’est pas l’objectif. Il s’agit d’orienter et d’aider, ce que les CMP n’arrivent 
plus à faire.  Je vous rappelle que,  dans les CMP de pédopsychiatrie,  les délais sont  souvent 
supérieurs à un an quand on accepte de vous prendre, parce que bien souvent, on refuse de vous 
prendre car on ne peut pas vous prendre.

Toujours dans les attributions, vous parliez d’un numéro de téléphone pour la prévention du suicide 
de certaines communes. C’est bien dommage si elles le font, c’est du temps et de l’argent perdu, 
parce qu’on a un numéro national qui est le 3114, qui est disponible pour tout le monde partout en 
France.  Si  des  communes  le  font,  elles  font  des  doublons.  Je  pense  que  l’organisation  est 
insuffisante, mais il y a des choses qui sont faites. On fait chacun un peu tout ce qu’on peut par 
rapport à la situation, mais je pense que cette prise en charge est une offre complémentaire de 
soins qui  apporte beaucoup dans un milieu où,  malheureusement,  il  y  a encore beaucoup de 
choses à faire sur le plan, non pas local, mais national.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JUENET.
Monsieur MICHON ?

M. MICHON : Monsieur  TYROL,  je  voulais  ajouter  quelques  éléments  sur  les  dispositifs  déjà 
existants sur la commune de Caluire et Cuire. Le Point Écoute adultes et le Point Écoute enfants 
ne  sont  que  des  dispositifs  parmi  d’autres.  Je  tiens  à  rappeler,  par  exemple,  les  rencontres 
inclusives que nous réalisons chaque année pour le public sur des sujets divers et variés, le public 
avec un handicap mental  ou physique,  peu importe.  Ces rencontres inclusives n’existent  qu’à 
Caluire et Cuire et existent déjà depuis trois ans. Je vous invite à y participer. Les prochaines 
auront lieu le 16 juin prochain.
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Concernant l’habitat, vous le savez très bien, c’est un dispositif qui n’est pas une compétence de la 
Ville. C’est notamment une compétence Métropole et État. Je tiens à rappeler qu’existe le dispositif 
de l’habitat inclusif, auquel, d’ailleurs, je participe en tant que président de l’Union départementale 
des CCAS. Il  y a régulièrement des dossiers qui sont présentés et sur lesquels, parfois,  nous 
sommes aussi sollicités au niveau de la Ville.
Sur  le  sport,  à  la  JAAC,  des  dispositifs  sont  en  place,  des  séances  sont  à  disposition  des 
personnes en situation de handicap mental. À la piscine, nous avons aussi des créneaux réservés, 
notamment pour le CMP. Il existe aujourd’hui un certain nombre de dispositifs dans la ville. Vous 
parliez du CISM. La semaine d’information sur la santé mentale a lieu chaque année en octobre. 
Cette année, à nouveau, dans la commune, des actions seront menées.
On a un certain nombre d’actions et de dispositifs présents aujourd’hui. Ces deux dispositifs sont 
complémentaires, mais il y a déjà un certain nombre d’éléments qui existent et je vous invite à les 
regarder et à les suivre dans l’actualité, que ce soit dans Rythmes ou sur d’autres réseaux.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur MICHON.
On va clôturer ce sujet. Il y a aussi une démarche vis-à-vis des agents et, au niveau de la direction  
des ressources humaines et de notre police municipale, ce sont des sujets sur lesquels il y a une 
sensibilisation très forte.

Tout  le  monde s’étant  exprimé,  je mets le rapport 2026-054 relatif  au Point Ecoute Parents 
Enfants  aux voix. 

Qui est POUR? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(M. MICHON ne prend pas part au vote)

M. LE MAIRE : Je mets également le rapport 2026-055 relatif au Point Ecoute Adultes  aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(M. MICHON ne prend pas part au vote)

N° D2026_056  FIXATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC DANS LE CADRE DE L’EXPLOITATION DE L’ESPACE CAFÉTÉRIA À LA PISCINE 

MUNICIPALE

M. KRIEF  :

La Ville a relancé un appel à candidature afin de sélectionner le meilleur candidat en vue de la conclusion  
d’une convention d’occupation du domaine public pour l’exploitation de la cafétéria située dans l’enceinte de  
la piscine municipale Isabelle Jouffroy.
Cette exploitation, d’une durée maximale de quatre ans, a pour objectif d’assurer une meilleure activité de  
l’équipement dans le cadre du développement d’activités compatibles avec le service rendu aux usagers.
En ce sens, l’occupant devra :
- assurer une continuité de service aux horaires convenus,
- proposer une offre de restauration rapide de qualité,
- maintenir de bonnes conditions d’entretien de l’espace occupé.
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L’exploitation sera quotidienne pendant la saison estivale et ponctuelle le reste de l’année en fonction des  
animations, évènements et demandes de la Ville.
Le projet de convention d’occupation du domaine public est annexé à la présente délibération.  

Une redevance sera  versée à  la  Ville  conformément  aux  dispositions  de  la  convention  d’occupation  du  
domaine public.
Il est proposé une redevance de 1 200 € par an. Un titre de recette sera émis, en août de chaque année, par  
la Ville. 
Précédemment, la redevance était de 400 € par mois pendant la saison estivale et 400 € pour le reste de  
l’année. 

Il est demandé au Conseil Municipal  : 

- DE FIXER le montant de la redevance d’occupation du domaine public pour l’exploitation de la cafétéria de  
la  piscine municipale à  1  200 euros annuels  selon les conditions définies ci-dessus et  les termes de la  
convention d'occupation du domaine public telle qu'annexée à la présente délibération ;

- DE DIRE que la recette afférente sera imputée au compte nature 70323 fonction 323 du budget de l’année  
concernée. 
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 056, je donne la parole à M. KRIEF.

M. KRIEF : La Ville a relancé un appel à candidature pour l’exploitation de la cafétéria située dans 
l’enceinte de la piscine municipale Isabelle Jouffroy. Cette exploitation a pour objectif d’assurer une 
meilleure  attractivité  de l’équipement.  En ce sens,  l’occupant  devra  assurer  une continuité  de 
service aux horaires convenus, proposer une offre de restauration rapide de qualité, maintenir de 
bonnes  conditions  d’entretien  de  l’espace  occupé.  L’exploitation  sera  quotidienne  pendant  la 
saison  estivale  et  ponctuelle  le  reste  de  l’année  en  fonction  des  animations,  événements  et 
demandes de la Ville. Le projet de convention d’occupation du domaine public est annexé à la 
présente délibération. Une redevance sera versée à la Ville conformément aux dispositions de la 
convention d’occupation du domaine public. Il est proposé une redevance de 1 200 euros par an.
Il est demandé au Conseil municipal de fixer le montant de la redevance d’occupation du domaine 
public pour l’exploitation de la cafétéria de la piscine municipale à 1 200 euros annuels selon les 
conditions définies et les termes de la convention d’occupation du domaine public telle qu’annexée 
à la présente délibération.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur KRIEF.
Il y avait une demande d’intervention de « Nouvelle ère ». Monsieur MATTEUCCI, je vous en prie.

M. MATTEUCCI : Merci, Monsieur l’Adjoint, pour cette présentation.
Chers collègues, la question de l’exploitation de la cafétéria revient de façon assez récurrente dans 
notre Conseil municipal, puisque depuis que je suis élu, c’est au moins la sixième fois que nous 
sommes  amenés  à  nous  positionner  sur  un  mode  de  gestion.  On  a  eu  des  gestionnaires 
physiques, on a eu des machines, on est revenu à des gestionnaires physiques. On a trouvé une 
formule qui était à la redevance, l’intéressement au chiffre d’affaires. À chaque fois, la formule 
qu’on souhaite proposer doit permettre l’équilibre financier du gestionnaire. A priori, ce n’est encore 
pas le cas cette fois.
La  redevance  qui  est  proposée  dans  cette  délibération,  à  hauteur  de  1 200 euros  par  an, 
représente  le  quart  de  la  redevance  que  nous  demandions  précédemment  au  gestionnaire, 
puisque les 1 200 euros représentaient la redevance pour la période estivale. Cela s’accompagnait 
d’une  redevance  mensuelle  de  400 euros  par  mois,  ce  qui  représentait  4 800 euros.  C’était 
4 800 euros de redevance dans le rapport. On demande 1 200 euros. Il y a donc un delta de 25 %. 
Pour réduire d’autant le montant du droit, il y a deux possibilités : soit nous n’avons pas besoin 
d’argent, soit  nous nous retrouvons dans une situation qui témoigne du peu d’attractivité de la 
cafétéria, sans doute du fait de son positionnement dans la piscine municipale.

J’en profite d’ailleurs pour faire remarquer que le projet est incomplet, puisque dans le projet de 
convention que nous avons, il est inscrit que figurent les plans en annexe. Or, il n’y a pas les plans 
dans la convention que nous avons. Je vois où est la piscine, mais je pense que beaucoup de 
gens se demandent où est la cafétéria, pour ceux qui ne vont pas à la piscine. Certains ne peuvent 
pas y aller parce que le coût est relativement excessif. Vous avez exprimé la dernière fois toute 
votre  sensibilité  au  fait  de  ne  pas  être  enclins  à  avoir  un  taux  d’effort  et  des  tarifs  adaptés, 
notamment pour les plus de 60 ans qui ont des petites retraites.

Quoi  qu’il  en soit,  ce projet  nous conduit  à aborder un sujet  de fond :  la  viabilité  réelle de la 
cafétéria. Cela nous amène à deux questions : faut-il la maintenir ou faut-il proposer une surface 
d’exploitation qui soit plus adaptée et accessible directement de l’extérieur ?
La piscine représente un lieu de vie et de convivialité à part entière, mais la cafétéria rencontre des 
difficultés.  Si  cela  se  trouve,  dans  un  an  ou  deux,  nous  serons  à  nouveau  amenés  à  nous 
positionner pour savoir si c’est le bon gestionnaire et si c’est le mode de gestion qu’il faut adapter.
Nous  voterons  favorablement  sur  ce  projet,  puisqu’il  faut  assurer  cette  continuité,  mais  nous 
déposons ici une demande officielle de mise en place d’une commission générale afin d’aborder le 
sujet de la piscine en général et de ses périphériques, donc de sa cafétéria, tant sur les objets 
économiques  que  sur  les  objets  patrimoniaux.  J’espère  que  vous  pourrez  nous  apporter  des 
éléments de réponse et que vous pourrez entendre, Monsieur JOINT, cette demande de mise en 
place d’une commission générale.
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M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur MATTEUCCI.
Il n’y avait pas d’autres demandes d’intervention.
Monsieur KRIEF, je vous en prie.

M. KRIEF : Effectivement, on a changé la formule à de nombreuses reprises les années passées. 
Aujourd’hui, il apparaît que l’exploitant donne satisfaction. En tout cas, ce sont les retours que l’on 
en a et on se satisfait de la présence de cet exploitant.
Concernant la redevance, la dernière fois, on a vérifié, c’était un paiement de 3 fois 400 euros, ce 
qui revient à 1 200 euros. Je n’ai pas exactement les mêmes chiffres.

M. MATTEUCCI : Sur la délibération, ce n’est pas ce qui est écrit.

M. KRIEF : Je regarderai cela avec…

M. MATTEUCCI : Il est écrit : « Précédemment, la redevance était de 400 euros ».

M. LE MAIRE : Monsieur MATTEUCCI, si vous pouvez laisser finir M. KRIEF, puis on vous répond.

M. MATTEUCCI : C’est juste pour qu’il n’y ait pas de soucis.
Précédemment, la redevance était de 400 euros par mois pendant la période estivale, donc 4 fois 
3, 1 200, et 400 euros mensuels pour le reste de l’année.

M. LE MAIRE : Monsieur MATTEUCCI, je vais vous répondre de manière très simple, pour que 
chacune et chacun comprenne le débat. Vous avez raison, c’est un sujet tout à fait central, en 
particulier  durant  la  période  estivale,  qui  est  la  période  où  l’on  connaît  une  fréquentation 
particulière à la piscine municipale. C’est un service qui est particulièrement apprécié de celles et 
ceux qui fréquentent notre piscine. Pour faire en sorte de viabiliser l’offre dans le cadre de l’appel à 
projets qui est mis en place, il s’agit d’offrir cette opportunité durant les périodes où il peut y avoir 
une rentabilité  supérieure :  la  période estivale,  le  mois  de juillet,  le  mois  d’août  et  un certain 
nombre de week-ends prolongés où des Caluirards viennent profiter de cette offre, d’où le passage 
en forfait.
Pour toute l’équipe municipale, c’est le sens de notre action au quotidien. On n’est absolument pas 
dans une démarche dogmatique et on cherche à tester et tenter un certain nombre de choses. En 
tout cas, par rapport à ce service qui est proposé aujourd’hui aux habitants de Caluire et Cuire, 
cela apporte satisfaction. Le but est de pouvoir pérenniser cette démarche.
Sur  le  sujet  des  commissions  générales,  nous  y  reviendrons,  notamment  lorsqu’elles  seront 
officiellement instituées par notre règlement intérieur. Je suis tout à fait favorable à ce que, sur des 
sujets majeurs de patrimoine et liés à un certain nombre de bâtiments publics, nous puissions en 
organiser un certain nombre. En revanche, vous n’ignorez pas, Monsieur MATTEUCCI, que les 
commissions générales se font à huis clos et que ce ne sont pas des éléments publics. Je suis 
attaché à ce que les Caluirardes et  les Caluirards puissent,  tout  comme vous, tout  comme la 
majorité municipale, être au courant des éléments patrimoniaux de notre commune.

Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR
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N° D2026_057  AVENANT À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX, DE 
TERRAINS, D'ÉQUIPEMENT ET DE MATÉRIEL À L'ASSOCIATION SPORTIVE PÉTANQUE 

CALUIRE

M. KRIEF  :

L’Association Sportive Pétanque Caluire  fait  partie  du paysage sportif  de la  ville  depuis  de nombreuses  
années.  Elle  compte  121  membres  dont  85 % de  Caluirards.  Elle  organise  toutes  ses  compétitions  sur  
l’Esplanade du Parc de la Jeunesse ; sept ont ainsi été organisées au titre de la saison 2025 / 2026.

Pour assurer le bon fonctionnement des activités de l’Association Sportive Pétanque Caluire, la Ville met à sa  
disposition des locaux situés dans l’enceinte du Fort de Montessuy. Les conditions de cette mise à disposition  
font l’objet d’une convention qui est arrivée à échéance.

Dans le cadre du projet d’aménagement du Fort de Montessuy engagé par la Ville, les locaux actuellement  
mis à disposition de l’Association vont devoir être libérés. Afin de permettre la poursuite des activités de  
l’Association  sur  le  territoire,  des  travaux  d’aménagement  d’un  nouveau  local,  destiné  à  être  mis  à  sa  
disposition, sont en cours de finalisation.

Dans l’attente de l’emménagement de l’Association dans le nouveau local situé sur l’Esplanade du Parc de la  
Jeunesse,  et  afin  de lui  assurer  la  continuité  du bon fonctionnement  de ses activités,  il  est  proposé de  
prolonger, jusqu’à la date effective d’installation et, au plus tard, jusqu’au 30 Juin 2026, la durée de l’actuelle 
convention de mise à disposition arrivée à échéance.

La mise à  disposition  du nouveau local  fera  l’objet  d’une nouvelle  convention  de mise à  disposition  de  
l’Association.

Il est demandé au Conseil Municipal  : 

- D'APPROUVER les termes de l’avenant de prolongation de la convention de mise à disposition de locaux,  
terrains,  équipements et  matériels  à l’Association Sportive Pétanque Caluire tel  qu'annexé à la présente  
délibération ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit avenant.
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 057, je donne la parole à M. KRIEF.

M. KRIEF : L’Association sportive Pétanque Caluire fait partie du paysage sportif de la ville depuis 
de nombreuses années. Pour assurer le bon fonctionnement des activités de l’Association sportive 
Pétanque  Caluire,  la  Ville  met  à  disposition  des  locaux  situés  dans  l’enceinte  du  Fort  de 
Montessuy, dont les conditions font l’objet d’une convention qui est arrivée à échéance. Dans le 
cadre du projet d’aménagement du Fort de Montessuy engagé par la Ville, les locaux actuellement 
mis  à  disposition  de  l’association  vont  devoir  être  libérés.  Afin  de  permettre  la  poursuite  des 
activités de l’association sur le territoire, des travaux d’aménagement d’un nouveau local destiné à 
être  mis à sa disposition sont  en cours de finalisation.  Dans l’attente de l’emménagement  de 
l’association dans le nouveau local situé 3 allée du Parc de la Jeunesse et afin de lui assurer la 
continuité du bon fonctionnement de ses activités,  il  est  proposé de prolonger jusqu’à la date 
effective d’installation et au plus tard jusqu’au 30 juin 2026 la durée de l’actuelle convention de 
mise à disposition arrivée à échéance.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de l’avenant de prolongation de la 
convention de mise à disposition de locaux,  terrains,  équipements et  matériels  à  l’Association 
sportive Pétanque Caluire telle qu’annexée à la présente délibération et d’autoriser M. le Maire à 
signer ledit avenant.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur KRIEF.
Il y avait une demande d’intervention de « Nouvelle ère ». Monsieur MATTEUCCI, je vous en prie.

M. MATTEUCCI : Merci.
Monsieur KRIEF, on continue ensemble. Comme vous le savez, depuis mon premier mandat dans 
cette assemblée, je défends la valorisation du Fort de Montessuy en lieu culturel. Après que le 
prédécesseur de M. JOINT a d’abord fait la sourde oreille, je remercie M. JOUBERT de lui avoir fait 
entendre raison afin qu’il fasse quelque chose autour du fort. Lors du mandat précédent, avec les 
élus écologistes, j’ai regretté que nous délaissions sa gestion au profit d’une entreprise qui assure 
la gestion du fort. Dans le cadre du bail emphytéotique, nous avons voté en 2025 des travaux qui 
ont été…

M. LE MAIRE : Monsieur MATTEUCCI, vous allez nous parler du fort ou de la pétanque ?

M. MATTEUCCI : J’arrive sur la pétanque.
La question des autres utilisateurs s’est posée alors, notamment la question de la pétanque. Ce 
rapport relatif à l'avenant à la convention de l’Association sportive Pétanque Caluire nous appelle à 
une mise à jour du projet sur le fort. Où en est-on ? Vous nous annoncez une prolongation par 
avenant avec des travaux, mais nous n’avons pas de vision précise de l’étendue des travaux. Nous 
n’avons pas  d’informations  sur  l’avancée du projet  du  fort,  tant  pour  l’exploitant  que pour  les 
extérieurs et les environnements. Lors de la campagne pour les élections municipales, d’ailleurs, 
nous  avons  proposé  que  le  parc  de  la  Jeunesse  profite  de  la  dynamique  que  cela  entraîne, 
notamment de la réfection du local pour la pétanque, pour se refaire une jeunesse en parc urbain, 
à  l’image de ce qui  a  été réalisé dans le  parc Colette,  par  exemple.  Nous espérons qu’à ce 
moment-là, toujours en lien avec la pétanque, nous pourrons profiter du 1 % artistique et mettre en 
place une œuvre d’art qui pourra peut-être rappeler une boule de pétanque.
Nous voterons favorablement pour ce projet d’avenant afin d’assurer la continuité de l’activité de 
l’association de pétanque, bien entendu, mais de la même manière que je l’ai fait pour le rapport 
précédent, nous déposons de façon tout à fait officielle, dans l’attente du règlement intérieur, et 
j’espère que vous pourrez abonder dans le même sens que précédemment, une demande de 
commission générale qui,  je  rappelle,  peut  être  publique si  on le  souhaite,  afin  qu’elle  puisse 
s’installer et que nous puissions avoir une discussion globale sur le fort et ses environnements.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur MATTEUCCI. Je vais vous répondre très simplement 
aussi.  Je vais vous faire une proposition devant l’ensemble des Caluirards qui  nous écoutent, 
parce que nous parlions tout à l’heure d’informations sur les projets, sur des sujets tels que ce qui  
peut se passer au niveau de la piscine en termes d’offres de restauration,  mais aussi  sur les 
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éléments un peu plus structurants. Nous avons réfléchi avec l’équipe municipale, parce que nous 
avons ce devoir d’information et que nous voulons montrer ce qui est fait de positif et de bien, et le 
fort en fait partie. Nous organiserons, non pas une commission générale, chers collègues, mais un 
Conseil municipal qui sera dédié, au début du mois de juillet, à la présentation et à l’étude de 
l’ensemble des dossiers qui arrivent dans ce mandat, ce qui permettra à chacune et chacun de 
s’en emparer.  En tous les cas,  je vous remercie chaleureusement ce soir,  puisque vous nous 
formulez un certain nombre de propositions en rapport et en lien avec le parc…

M. MATTEUCCI : Nous sommes productifs, nous ne sommes pas que dans l’opposition.

M. LE MAIRE : Et je vous en remercie. C’est très bien quand tout se passe comme cela. C’est 
dommage que, parfois, cela se fasse a posteriori. Ce qui a été fait, qui est exceptionnel, au niveau 
du  parc  Colette  pourra  bien  évidemment  être  dupliqué.  Au  mois  de  juillet,  les  Caluirards, 
l’opposition municipale, toutes celles et tous ceux qui voudront s’en emparer pourront venir assister 
à ce Conseil municipal où nous évoquerons évidemment le fort.

Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR

N° D2026_058  EXERCICE 2025 _ AFFECTATION PROVISOIRE DU RÉSULTAT

M. PROTHERY  :

En application des dispositions de l’Instruction budgétaire et comptable M57, la Ville de Caluire et Cuire peut  
reprendre les résultats, sur la base d’estimations, avant la date limite de vote du budget. Il conviendra ensuite  
de procéder à l’affectation des résultats de l’exercice 2025 après le vote du compte administratif  ou du  
compte financier unique qui doit intervenir au plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice auquel il se  
rapporte. Il s'agira d'intégrer les résultats définitifs du compte administratif ou du compte financier unique dans  
la plus proche décision budgétaire et en tout état de cause avant la fin de l’exercice 2026.  
Les résultats estimés de l’exercice 2025 sont les suivants :

1/ Le résultat de fonctionnement résulte non-seulement de la différence entre les recettes de fonctionnement  
et les dépenses de fonctionnement de l’année, mais aussi de la reprise du résultat de l’année précédente. Il  
s’élève à + 9 209 531,38€.

2/ Le résultat d’investissement résulte non-seulement de la différence entre les recettes d’investissement et  
les dépenses d’investissement de l’année, mais aussi  de la reprise du résultat  de l’année précédente.  Il  
s’élève à -3 754 035,94 €.
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3/ Le résultat global de l’exercice 2025 s’obtient en additionnant le résultat de fonctionnement et le résultat  
d’investissement. Il correspond à la différence entre le total des recettes de l’exercice et le total des dépenses  
de l’exercice, résultats reportés de l’exercice 2025 compris. Il s’élève à 5 455 495,44€.
L’instruction budgétaire et comptable M57 précise dans son tome II que le résultat de fonctionnement doit être  
affecté en priorité  :

- à la couverture du besoin de financement dégagé par la section d’investissement (compte 1068);
- pour  le  solde et  selon la  décision de l’assemblée délibérante,  en excédents  de fonctionnement  

reportés ou en une dotation complémentaire en réserves (compte 1068).

Le besoin de financement de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des restes à réaliser  
d’investissement  (dépenses et  recettes engagées sur  l’exercice précédent,  mais  non mandatées ou non  
titrées  à  la  clôture  de  l’exercice).  Ainsi,  le  besoin  de  financement  correspond  au  résultat  de  la  section  
d’investissement corrigé de la différence entre les restes à réaliser en recettes et en dépenses.

Pour l’exercice 2025, le besoin de financement consolidé de la section d’investissement est le suivant  :

Le  solde  des  restes  à  réaliser  2025  à  reporter  sur  2026  ajouté  au  solde  dégagé  par  la  section  
d’investissement  en 2025 étant  positif,  l’excédent  de fonctionnement  doit  être  affecté  a  minima pour  un  
montant de -3 091 556,23€ en investissement.

Ainsi, il est proposé d’affecter par anticipation le résultat de fonctionnement estimé de l’exercice 2025 qui  
s’élève à 
+ 9 209 531,38€ au Budget primitif de 2026 :

- d’une  part  à  la  section  d’investissement  pour  un  montant  de  3  091  556,23€  au  compte  1068  
« excédents de fonctionnement capitalisés »,

- d’autre part, à la section de fonctionnement pour un montant de 6 117 975,15 € au compte 002  
« résultat de fonctionnement reporté ».

Récapitulatif de la reprise anticipée des résultats 2025 au Budget primitif de 2026

Résultat d’investissement 2025 à reporter sur 2026 (compte 001) -3 754 035,94 €

Restes à réaliser d’investissement 2025 en dépenses à reporter sur 2026 - 453 048,29€

Restes à réaliser d’investissement 2025 en recettes à reporter sur 2026 +1 115 528,00 €

Affectation du résultat de fonctionnement 2025

     - « Excédent de fonctionnement capitalisé » (compte 1068) 3 091 556,23 €

     - « Résultat de fonctionnement reporté » (compte 002) 6 117 975,15 €

Il est demandé au Conseil Municipal  : 

- DE REPRENDRE les restes à réaliser 2025 en dépenses et en recettes au Budget Primitif 2026 ;

- D'AFFECTER par anticipation le résultat de l’exercice 2025 qui ressort de l’exécution estimée de l’exercice  
2025 au Budget Primitif 2026 comme indiqué ci-dessus.
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M. LE MAIRE :  Sur le rapport 058 et l’affectation provisoire du résultat, je donne la parole à M. 
PROTHERY.

M. PROTHERY : Ce rapport présente les résultats estimés de l’exercice 2025 et leur affectation 
provisoire au BP 2026. En effet, cette année, en raison du passage proposé au compte financier  
unique, il est décidé de proposer l’adoption définitive du compte financier unique postérieurement 
au vote du budget primitif.
À la clôture de l’exercice, on constate un excédent de fonctionnement de 9,2 millions et un déficit 
d’investissement de 3,8 millions. Il est proposé que l’excédent de fonctionnement soit affecté à la 
section  d’investissement  pour  un  montant  de  3,1 millions  pour  couvrir  en  priorité  le  déficit 
d’investissement et les reports issus de l’exercice 2025 et d’affecter à la section de fonctionnement 
le montant restant de 6,2 millions.
Il est demandé au Conseil municipal d’affecter de manière anticipée le résultat global provisoire de 
l’exercice 2025, qui ressort des estimations des comptes 2025, au budget primitif 2026, comme 
indiqué dans ce rapport.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.
Il y avait une demande d’intervention de « Nouvelle ère ». Monsieur MATTEUCCI, c’est encore 
vous. Je vous en prie.

M. MATTEUCCI : Après, je m’arrête.
Merci, Monsieur PROTHERY. Comme vous l’avez rappelé, l’instruction budgétaire de comptabilité 
M57 donne la possibilité d’affecter de façon provisoire un résultat. Même si la réglementation le 
permet et nous permet d’aller jusqu’au mois de juin, vous me permettrez néanmoins de constater 
que ce principe rompt de façon assez forte avec une pratique établie jusqu’alors au sein de notre 
assemblée. Certes, c’était l’ancienne assemblée. Nous comprenons que vous venez d’arriver et 
découvrez le fonctionnement de notre collectivité et que cela peut être un peu compliqué d’arriver à 
mettre  les choses dans le  bon ordre.  Peut-être  que vous allez engager  un audit,  puisque les 
nouvelles  municipalités  engagent  des  audits.  Peut-être  que  vous  allez  faire  un  audit  sur  les 
finances de notre commune, ce que j’appelle de mes vœux. Vous comprendrez notre surprise que 
vous nous sollicitiez pour affecter un résultat, certes annoncé, prévisionnel, estimé, mais sur lequel 
nous n’avons aucun élément de détail, si ce n’est les totaux finaux, mais pas la façon dont ce 
résultat est composé. En résumé, et pour reprendre une image agricole, vous mettez la charrue 
avant les bœufs.
En l’état, nous ne pourrons donc pas vous donner quitus pour une affectation provisoire du résultat 
de l’exercice 2025, car cela refléterait une gestion sur laquelle nous n’avons aucun élément factuel, 
si  ce n’est des totaux, ce qui laisse apparaître, et vous l’avez dit,  un excédent de 5,5 millions 
d’euros.  Cela nous interroge par rapport  aux économies qui  ont  été faites,  en fonctionnement 
notamment, puisque l’écart est assez significatif. Les économies n’empêchent pas une réduction 
de notre dette ni de la charge de cette même dette.
En conséquence, en l’absence de ces éléments précis et afin d’avoir une lecture plus précise, nous 
aurions aimé avoir le compte administratif dans ce Conseil municipal, mais vous avez fait un autre 
choix. Par conséquent, nous ne voterons pas en faveur de l’affectation provisoire de ce résultat de 
l’exercice 2025, dans l’attente du compte administratif.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur MATTEUCCI. Vous connaissez très bien, et vous avez 
des experts autour de vous, la réglementation M57 qui oblige à passer au CFU d’ici 2027. Caluire 
et Cuire essaie d’être en avance sur un certain nombre de politiques et de répondre aux demandes 
que font les services de l’État.  C’est  ce que nous faisons en passant cette année au compte 
financier unique.
Vous avez demandé des commissions générales. Je vous ai promis, et nous allons le faire, un 
Conseil municipal dédié. Le compte financier unique sera présenté avec l’ensemble des ratios et 
des éléments avant la fin du mois de juin, comme le prévoit la loi. Patience, cela va vite arriver. Je 
vous remercie, Monsieur MATTEUCCI.

Je mets donc ce rapport aux voix. 
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Qui est POUR ? Qui s’abstient ? Qui est CONTRE ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 36 VOIX POUR (« CALUIRE CŒUR BATTANT ») ET 6 CONTRE (« NOUVELLE ÈRE POUR 

CALUIRE »)

(« CALUIRE INSOUMISE » S’ABSTIENT)

N° D2026_059  AUTORISATIONS DE PROGRAMME 2017 - 2028 _ RÉVISIONS

M. PROTHERY  :

L’article  L.2311-3  alinéa  1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (C.G.C.T.)  dispose  que  «  les 
dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des autorisations de  
programme (AP) et des crédits de paiement (CP).
Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées  
pour le financement des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce qu'il  
soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
Les crédits  de paiement constituent  la  limite supérieure des dépenses pouvant  être mandatées pendant  
l'année pour  la  couverture  des  engagements  contractés  dans  le  cadre  des  autorisations  de  programme 
correspondantes. L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des seuls  
crédits de paiement. »

L’article R.2311-9 du C.G.C.T. dispose qu’ « en application de l'article L.2311-3, la section d'investissement du  
budget peut comprendre des autorisations de programme et la section de fonctionnement des autorisations  
d'engagement. Chaque autorisation de programme ou d'engagement comporte la répartition prévisionnelle  
par exercice des crédits de paiement correspondants.
Les autorisations de programme ou d'engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par le maire.  
Elles sont votées par le conseil municipal, par délibération distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice  
ou des décisions modificatives. »
Par  délibération  du  27  mars  2017,  le  Conseil  Municipal  a  voté  la  création  de  onze  Autorisations  de  
Programme initiales. Elles ont été complétées par trois autres autorisations de programme entre 2018 et  
2023, alors que trois autorisations initiales ont pris fin en 2021. Ces autorisations ont été déclinées en Crédits  
de  Paiement,  sur  la  période  2017  à  2025.  La  durée  a  été  allongée  pour  tenir  compte  du  programme  
d’investissement du mandat 2020/2026.

Au regard  d’une part  de  la  réalisation des Crédits  de Paiement  sur  l’exercice  2025 et  d’autre  part  des  
opérations  d’investissement  qui  se  sont  affinées  au  cours  de  l’année  précédente,  les  Autorisations  de  
Programme doivent être révisées dans leur phasage et, le cas échéant, dans leur montant.  
L’AP n°1 « Amélioration de la performance du patrimoine » a été prolongée sur 2027 et 2028 compte tenu de  
l’avenant au contrat  avec la SPL OSER de réalisation de l’opération Lassagne et  de son échéancier de  
réalisation. 
Les autres autorisations de programme se terminent en principe fin 2026. 
Ce programme d’investissement s’accompagne d’une recherche active de financement dans le cadre des  
programmes de financement lancés par l’État et d’autres organismes ou collectivités locales.
Le détail des Autorisations de Programme et Crédits de Paiement pour la période 2017-2028  est présenté  
dans le tableau annexé à la présente délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE REVISER les Autorisations de Programme et leurs échéanciers de Crédits de Paiement sur la période  
2017-2028 conformément au tableau annexé à la présente délibération.
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 059, je donne la parole à M. PROTHERY.

M. PROTHERY : Comme chaque année, au regard, d’une part, de la réalisation des crédits de 
paiement sur l’exercice précédent et, d’autre part, des opportunités d’investissement qui se sont 
affinées au cours de l’année, les autorisations de programme, appelées AP, doivent être révisées 
dans leur phasage et, le cas échéant, dans leur montant. À noter que, depuis 2017, trois AP ont 
pris fin.  Pour mémoire, les travaux dans le cadre de l’agenda d'accessibilité programmée sont 
regroupés dans l’actuelle  AP d’amélioration de la  performance du patrimoine.  Les acquisitions 
financières se font désormais hors AP et l’opération quartier de Montessuy s’est terminée avec 
l’aménagement de l’îlot Ouest en 2023.
Pour 2026, les crédits de paiement des 11 autorisations de programme en cours ont été rephasés 
au regard de la réalisation des crédits de paiement en 2025 et de l’avancée des projets. Toutes les 
autorisations de programme font également l’objet d’une révision de leur montant au regard de la 
réévaluation envisagée en 2026 de ces AP. Aucun crédit de paiement n’est prévu en 2027 et les 
années suivantes, en attendant le nouveau plan pluriannuel d’investissement pour le mandat. Il est 
prévu  de  reconduire  des  crédits  de  paiement  2027  et  2028  pour  l’AP  01  qui  concerne  le 
programme Lassagne. Au final, les crédits de paiement 2026 prévisionnels sont augmentés de 
1,1 million par rapport aux crédits de paiement.
Il est demandé au Conseil municipal de voter les autorisations de programme et leurs échéanciers 
de crédits de paiement révisés sur la période 2017-2028 conformément au tableau annexé.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.
Il y avait une demande d’intervention de « Nouvelle ère ». Madame ZRARI, je vous en prie.

Mme ZRARI : Monsieur le Maire, chers collègues, un nouveau mandat s’ouvre. Il est temps de 
regarder  le  futur  et  de  traduire  votre  plan  de  mandat,  notamment  dans  la  programmation 
pluriannuelle des investissements. Vous avez été élus, vous et votre équipe, il y a moins d’un mois 
sur un certain nombre de promesses. J’ai apporté votre fascicule de campagne.

M. LE MAIRE : Vous avez de saines lectures, Madame ZRARI.

Mme ZRARI : Je  vous  remercie.  Je  m’intéresse  à  tous  les  candidats  qui  se  présentent  aux 
élections. C’est d’autant plus important parce que vous avez été élus, donc c’est votre plan de 
mandat.  Nous serons  très  attentifs  à  observer  sa  traduction  dans un  premier  temps,  puis  sa 
concrétisation.
Vous avez été élus il y a moins d’un mois avec un certain nombre de promesses. J’ai apporté ici 
votre fascicule de campagne qui détaille votre programme et vos ambitions pour le territoire. Je 
vais le feuilleter rapidement avec vous. Page 7 : rénovation du complexe sportif Pierre Bourdan. 
Page 9 : aire de jeu inclusive. Vous nous direz ce que cela signifie. Page 11 : préservation de la 
voie verte et plantation de 1 000 arbres, renforcement et sécurisation des cheminements piétons. 
Toujours page 11 : désimperméabiliser les sols, favoriser l’évapotranspiration et rafraîchir l’air. J’ai 
noté qu’un certain nombre des actions que vous listez ici appellent à des travaux d’investissement 
massifs. Pour nous, ce sont des projets qui sont intéressants, même si nous ne sommes pas du 
même bord politique. Nous sommes d’accord avec l’intérêt de ces projets d’embellissement pour le 
territoire. Désimperméabiliser les sols, rafraîchir l’air, c’est assez consensuel. Cela nous intéresse 
de savoir comment vous allez vous y prendre et quelle sera votre ambition sur ces projets. Est-ce 
que vous ferez une écologie qui permet vraiment d’être à la hauteur des enjeux de notre temps ?

Ce que j’observe, c’est que ces projets sont absents de la présente délibération. La délibération 
que  vous  nous  présentez  vise  à  voter  le  décalage  de  l’échéance  de  fin  du  programme 
d’investissement du mandat précédent. Je ne vous demanderai pas de me répondre, j’ai très bien 
compris que cette délibération vise à cela. En revanche, nous observons qu’il devait se terminer en 
2025. Par cette délibération, nous apprenons qu’il se terminera en 2028. Il a lui-même commencé 
en 2017. Cela fait long pour un accouchement quand même.
Par rapport à votre plan de mandat que je brandis ici, avez-vous juste fait des effets d’annonce ou 
avez-vous réellement la volonté de réaliser ces investissements ? C’est la raison pour laquelle je 

123



vous interroge de manière très courtoise. Maintenant que vous avez été élus, il va falloir se mettre 
au travail  et  donner de la visibilité  aux habitants et  habitantes sur  la manière dont  vous allez 
réaliser  ces  investissements.  C’est  la  vision  que  nous  avons  de  la  démocratie,  la  nécessaire 
redevabilité des élus quant au mandat pour lequel ils ont été élus.
Je  terminerai  par  une  petite  question :  quand  voterons-nous  la  programmation  pluriannuelle 
d’investissement du mandat qui vient de commencer ?

M. LE  MAIRE : Je  vous  remercie,  Madame  ZRARI,  pour  la  courtoisie  avec  laquelle  vous 
m’interrogez sur un certain nombre de sujets et sur la PPI.
Vous avez raison, il y a un décalage. Vous connaissez les raisons pour lesquelles il y a eu un 
certain nombre de décalages au début du précédent mandat. Je vous les rappelle : le Covid qui 
retarde un certain nombre d’investissements. C’est le cas très clairement du projet Lassagne, qui 
glisse un peu. Nous avons été élus il y a un mois. Ceux qui me connaissent savent que je suis au 
travail et que l’équipe qui m’entoure est au travail. Il y a également un certain nombre d’enjeux 
métropolitains. Vous avez évoqué les sujets liés à la dispersion de la biodiversité, à la préservation 
de notre environnement, à une écologie que nous souhaitons défendre de manière positive, ce qui 
tranche, là aussi, avec la précédente majorité métropolitaine.

D’ailleurs, je dois reconnaître qu’ici, nous avons toujours eu des échanges courtois, et je veux 
saluer avec plaisir notre ancien collègue Xavier GILLARD, qui est dans le public ce soir. Je vois  
d’ailleurs qu’il fait les choses avec beaucoup d’assiduité, puisqu’il me semble avoir remarqué, cher 
Xavier, que tu es présent depuis trois conseils déjà. Tu n’en as pas manqué. Il faut dire que tu n’es  
pas bien loin. C’est l’occasion d’ailleurs de te remercier et de remercier le groupe pour le travail 
que vous avez fourni dans l’opposition et pour les synergies que nous avons parfois trouvées sur 
des sujets d’écologie positive. Je me souviens, à ta demande, d’avoir associé, sur les sujets de 
notre ferme municipale, sur les sujets de notre cuisine centrale… Il se trouve qu’à Caluire et Cuire, 
nous arrivons parfois à faire converger les opinions sur un certain nombre de projets. Je te rends 
hommage devant tous les Caluirards qui nous regardent pour le travail  que nous avons mené 
ensemble sur ces sujets et que, bien évidemment, nous allons poursuivre avec la Métropole de 
Lyon, avec la Ville de Caluire et Cuire.

Pour vous répondre de manière très concrète par rapport aux autorisations de programme qui 
traduisent  une  programmation  pluriannuelle  des  investissements,  vous  consentirez  que  la 
préparation du budget sur lequel nous sommes en train de travailler s’est faite ces derniers mois et 
qu’il faut nous laisser le temps de le traduire par les actes. Dès l’an prochain, nous aurons une 
autorisation  de  programme  qui  sera  adaptée  au  nouveau  programme  pluriannuel  des 
investissements  pour  lequel  nous  avons  été  élus  par  les  habitants  de  Caluire  et  Cuire.  Les 
autorisations de programme concernent plutôt les projets structurants, mais nous aurons l’occasion 
de  débattre  de  projets  un  peu  plus  mineurs,  d’aménagements  urbains  divers,  sans  aucune 
difficulté.

Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Qui est contre ? Qui s’abstient. Je vous remercie.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 36 VOIX POUR (« CALUIRE CŒUR BATTANT ») ET 6 CONTRE (« NOUVELLE ERE POUR 

CALUIRE »)

(« CALUIRE INSOUMISE » S’ABSTIENT)
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N° D2026_060  OCTROI D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU COMITÉ SOCIO-
CULTUREL DU PERSONNEL MUNICIPAL AU TITRE DU REVERSEMENT CORRESPONDANT 

AUX CHÈQUES RESTAURANT PERDUS OU PÉRIMÉS DU MILLÉSIME 2024

Mme MAINAND  :

En application de l’article L.3262-5 du Code du travail, modifié par la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 (article  
113), les titres restaurant non présentés au remboursement par un restaurateur ou un commerçant dans un  
délai de deux mois suivant la fin de leur période d’utilisation deviennent définitivement périmés.

Conformément aux dispositions prévues à l’article L.3262-7 du même code, la contre-valeur de ces titres  
périmés est reversée au budget des activités sociales et culturelles de l’organisme auprès duquel les salariés  
se sont procuré leurs titres.

Dans ce cadre, la société Pluxee, fournisseur de la Ville, a procédé au reversement de la somme de 7 094,89 
€, correspondant aux chèques restaurant « perdus et périmés » du millésime 2024, clôturé en 2025.

Il est demandé au Conseil municipal :

• de reverser une partie de cette somme, soit 4 094,89 €,  au Comité socio-culturel  du personnel  
municipal sous forme de subvention ; 

• d’affecter le solde, soit 3 000 €, au financement d’actions d’aides sociales portées par l’assistante  
sociale du personnel, à destination des agents en situation de difficulté (notamment via l’attribution  
de chèques CAPAH).

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D'OCTROYER une subvention de 4 094,89€ au Comité socio-culturel du personnel municipal ;

- DE DIRE que les crédits correspondants seront inscrits au compte nature 65748 du Budget Primitif 2026  
soumis à l’approbation du Conseil Municipal.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 060, je donne la parole à Mme MAINAND.

Mme MAINAND : Cette  délibération  concerne  l’affectation  des  sommes  issues  des  titres-
restaurants  périmés.  Conformément  au Code du travail,  les  titres  non utilisés  dans les  délais 
deviennent périmés et leur contre-valeur doit être réaffectée à des actions à caractère social. Dans 
ce cadre, notre prestataire Pluxee a reversé à la Ville la somme de 7 094,89 euros correspondant 
aux titres-restaurants non utilisés sur l’année 2024. Il vous est proposé de répartir cette somme en 
deux volets : d’une part, une subvention de 4 094,89 euros au Comité socioculturel du personnel, 
ce qui permettra de soutenir les actions collectives au bénéfice des agents, et d’autre part, une 
enveloppe de 3 000 euros destinée à financer des aides sociales individuelles. Ces aides seront 
mobilisées  par  l’assistante  sociale  du  personnel,  notamment  sous  forme  de  chèques 
d’accompagnement.
Il vous est donc proposé d’approuver cette répartition ainsi que l’attribution de la subvention au 
Comité socioculturel.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.

Je crois qu’il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR
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N° D2026_061  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS _ EXERCICE 2026

M. PROTHERY  :

Conformément  à  l’article  L.2311-7  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  l’attribution  des  
subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget.
Cette mesure concerne obligatoirement les subventions dont l’attribution est assortie de conditions d’octroi et  
en tout état de cause dont le montant est égal ou supérieur à 23 000 € (montant annuel cumulé).

Le tableau annexé à la présente délibération liste les subventions qui sont attribuées dans ce cadre au titre de  
l’année  2026.  Les  autres  subventions  sont  attribuées  à  l’occasion  du  vote  du  budget  primitif  soumis  à  
l'approbation du Conseil Municipal et le cas échéant, en cours d’année, par rapport séparé.
L’annexe précise également les modalités de versement de ces subventions.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D’ALLOUER les subventions de fonctionnement aux associations au titre de l’année 2026 conformément au  
tableau annexé à la présente délibération ;

- DE DIRE que les crédits correspondants sont prévus au budget primitif 2026 sur les différents comptes  
budgétaires concernés.
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 061 et l’attribution de subventions aux associations, je donne la 
parole à M. PROTHERY.

M. PROTHERY : Conformément  au Code général  des collectivités  territoriales,  l’attribution des 
subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget. Cette mesure concerne 
obligatoirement les subventions dont l’attribution est assortie de conditions d’octroi et, en tout état 
de cause, dont le montant est  égal  ou supérieur à 23 000 euros (montant annuel  cumulé).  Le 
tableau annexé du présent rapport liste les subventions qui sont attribuées dans ce cadre au titre 
de l’année 2026 et qui concernent 9 associations auxquelles il faut ajouter le CCAS, qui bénéficie 
cette année d’une subvention de 960 000 euros environ.
Il  est  demandé  au  Conseil  municipal  d’accorder  les  subventions  de  fonctionnement  aux 
associations  au  titre  de  l’année  2026  conformément  au  tableau  ci-annexé,  les  crédits 
correspondants étant prévus au budget primitif 2026.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.
Il y avait une demande d’intervention de Mme AZEMA. Je vous en prie.

Mme AZEMA : Merci.
Chers collègues, mon propos sera court, à l’instar de la délibération qui nous est présentée, et se 
fait dans le prolongement de celui de ma collègue Lilia ZRARI.
Le tissu associatif caluirard est riche et dense, tant par le nombre de salariés, de bénévoles que 
par la diversité des activités mises en œuvre. C’est donc important d’y voir clair sur les modalités 
de soutien.  Comment  aujourd’hui  se prononcer  objectivement  sur  des montants  pour  lesquels 
aucune  forme  de  critère  n’est  mentionnée ?  Est-ce  une  aide  aux  projets,  un  soutien  au 
fonctionnement ? Y a-t-il une prise en compte dans le calcul du montant du nombre d’adhérents ou 
d’adhérentes,  de  Caluirards,  de  Caluirardes,  de  la  part  de  jeunes,  de  femmes,  le  nombre  de 
salariés, de niveau de pratique, de fonds de roulement disponible ? Voilà pour la liste à la Prévert. 
Y a-t-il  aussi des priorités thématiques ? Le vivre ensemble, la transition écologique ou encore 
l’intergénérationnel ? Quid des avantages en nature ? C’est bien simple, il n’y a pas d’informations. 
Dans un contexte de raréfaction des données publiques, comment les associations peuvent-elles 
œuvrer  sereinement  sans  avoir  de  visibilité  sur  les  conditions  qui  motivent  l’octroi  de  la 
subvention ? Vous me répondrez sûrement que la subvention n’est pas un droit, mais qu’elle est 
facultative  pour  l’autorité  administrative  qui  est  amenée  à  se  prononcer.  L’exigence  de 
transparence est pourtant, elle, bien obligatoire.
À plusieurs reprises, la Chambre régionale des comptes a eu l’occasion de rappeler la nécessaire 
transparence dans le circuit d’instruction, mais aussi d’insister sur les conditions d’attribution qui 
doivent être connues et stables. La CRC a notamment pointé des faiblesses récurrentes dans 
l’instruction et l’attribution, l’absence de stratégie globale (priorités, objectifs, ciblage des publics), 
ce que j’ai mentionné avant. Les constats sont récurrents : peu ou pas de contrôles de l’utilisation 
des fonds, absence d’indicateurs de résultats, faible évaluation de l’impact des actions financées. 
C’est un propos général et généraliste.

Ici,  pour  Caluire,  force  est  de  constater  que  les  subventions  semblent  reconduites 
automatiquement  sans,  a priori,  analyse de leur  efficacité.  Une fois  encore,  dans un contexte 
budgétaire contraint, une analyse fine des indicateurs de bonne santé financière des associations 
et le partage de ces informations en Conseil seraient plus que bienvenus.
Quid aussi  de  la  transparence  sur  les  conventions  financières ?  Pourquoi  ne  sont-elles  pas 
annexées à la présente délibération, tout comme les modalités de versement qui sont,  certes, 
mentionnées dans la délibération, mais qui sont absentes de l’annexe qui nous a été transmise ? 
Nous demandons la mise en place d’une commission générale sur l’octroi des subventions pour 
faire pleine lumière sur les procédures et la définition des montants. On va faire beaucoup de 
commissions générales, c’est super. Dans ce contexte, nous ne prendrons pas part au vote.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame AZEMA, pour votre courte intervention. Permettez-moi 
de  vous  répondre  de  manière  d’abord  très  technique.  Nous  avons  un  certain  nombre  de 
conventions  d’objectifs  et  de  moyens  avec  un  certain  nombre  d’associations  qui  passent  en 
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Conseil municipal. Ces conventions concernent les associations dont la subvention est supérieure 
à 23 000 euros. C’est ce que vous avez voté tout à l’heure. Pour les autres associations, je vous 
confirme qu’elles font l’objet d’une convention d’objectifs et de moyens avec un certain nombre de 
critères qui sont regardés en lien avec l’adjoint dont c’est le périmètre. Il peut s’agir des sports, des 
solidarités  ou  de  la  culture.  Nous  travaillons  avec  les  acteurs  associatifs  de  la  commune  au 
quotidien. De la même manière que pour l’AMC2, c’est une démarche très fluide qui se passe.
Je  ne  peux  pas  laisser  les  Caluirards  imaginer  que  l’argent  public  qui  est  octroyé  à  nos 
associations serve pour des projets nébuleux ou qui ne répondraient pas aux objectifs, aux enjeux 
et aux besoins des habitants de Caluire et Cuire, parce que, très clairement, ce n’est pas le cas.

Mme AZEMA : Quels sont les critères ?

M. LE MAIRE : Je ne vous ai pas interrompue, Madame AZEMA. Il va quand même falloir que 
vous vous habituiez à une démarche institutionnelle respectueuse. On ne s’interrompt pas pendant 
les débats. Je vous ai laissé parler de manière très respectueuse. Je pense que c’est la courtoisie 
républicaine, la bienséance républicaine. Ici, ce n’est pas la reproduction de la bordélisation de 
l’Assemblée nationale avec un certain nombre de familles politiques, comme celle de M. JEANNE 
d’ailleurs, qui fait en sorte de bordéliser les débats. Ici, les débats se sont toujours très bien tenus 
et je tiens à ce qu’ils le restent. En tout cas, je serai très vigilant. Je vous remercierai donc de ne 
pas m’interrompre et de ne pas interrompre celles et ceux qui parlent après vous.

Soyez rassurée par rapport à ces conventions d’objectifs et de moyens.
Je vous propose, par rapport à votre liste à la Prévert de demandes de commission générale, 
qu’on puisse regarder tous les deux et voir pour phaser un certain nombre d’éléments sans refuser 
systématiquement quoi que ce soit. Encore une fois, vous aurez accès à toutes les informations 
que vous voudrez avoir, mais vous comprendrez la charge institutionnelle, municipale, politique 
pour notre Conseil. Nous ferons cela dans la durée du mandat. Nous avons 7 ans. Je comprends 
votre  impatience,  c’est  passionnant,  mais  tout  ceci  va  se  faire  sans  aucune  difficulté  et  en 
soutenant nos plus de 400 associations qui font rayonner notre belle ville de Caluire et Cuire. Au 
travers de cette délibération, nous les soutenons très fort, parce que nous les aimons.

Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Qui est CONTRE ? Qui s’abstient ? Je n’ai pas bien compris. Vous ne prenez pas 
part au vote ? Très bien. Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 35 VOIX POUR

(« CALUIRE INSOUMISE » s’abstient)

(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et Mme MAINAND ne prennent pas part au vote)

N° D2026_062  FORMATION DES ÉLUS _ EXERCICE 2026

Mme MAINAND  :

Le renouvellement du Conseil municipal en mars 2026 conduit la collectivité à organiser l’exercice du droit à  
la formation des élus, conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales.
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En effet,  en  application  de  l’article  L.2123-12  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Conseil  
municipal doit délibérer sur l’exercice du droit à la formation de ses membres dans les trois mois suivant son  
renouvellement.

Conformément à l’article L.2123-14 du même code, le montant prévisionnel des dépenses de formation ne  
peut  être  inférieur  à 2  % du montant  total  des  indemnités  de  fonction  susceptibles  d’être  allouées  aux  
membres du Conseil municipal, ni excéder 20 % de ce même montant.
Dans ce cadre, un crédit de 31 820 € est inscrit au budget primitif 2026, soit 740 € par élu (correspondant à 
1/43ème de l’enveloppe globale), destiné à couvrir les frais de formation et de déplacement de l’ensemble  
des conseillers municipaux.

Par ailleurs, l’article L.2123-14 prévoit que les crédits non consommés à la clôture de l’exercice sont reportés  
sur l’exercice suivant, sans pouvoir excéder l’année du renouvellement de l’assemblée délibérante. La Ville  
assurera un suivi  régulier  de ces crédits  afin d’ajuster,  le  cas échéant,  leur  mobilisation en fonction des  
besoins exprimés.
Au-delà de son cadre réglementaire,  la  formation des élus constitue un  levier  stratégique au service de 
l’action publique locale. Elle contribue à sécuriser la prise de décision, à renforcer la compréhension des  
enjeux territoriaux et à favoriser une articulation efficace entre l’exécutif politique et l’administration.

Dans ce contexte, la collectivité entend mettre en œuvre une stratégie de formation structurée à l’échelle du  
mandat, en cohérence avec les priorités politiques et organisationnelles.

Il est demandé au Conseil municipal :

- D'APPROUVER la répartition suivante des crédits alloués à la formation des élus au titre de l’année 2026 ;

- DE DIRE que les crédits correspondants seront imputés au budget primitif de l’exercice 2026 au compte  
nature 65315 fonction 031.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 062 et la formation des élus, je donne la parole à Mme MAINAND.

Mme MAINAND : Le renouvellement du Conseil municipal en mars 2026 nous conduit à délibérer 
sur les conditions d’exercice du droit à la formation des élus. Il s’agit d’une obligation prévue par le  
Code général des collectivités territoriales qui impose à l’assemblée de se prononcer dans les trois 
mois suivant son renouvellement. Les crédits consacrés à la formation doivent représenter entre 2 
et 20 % du montant total des indemnités de fonction. Pour 2026, il vous est proposé d’inscrire un 
crédit de 31 820 euros, ce qui représente une enveloppe de 740 euros par élu. Conformément au 
texte, les crédits non consommés pourront être reportés sur l’exercice suivant.
Au-delà de cette obligation réglementaire, la formation des élus constitue un véritable levier pour 
l’action publique. Dans ce cadre, la Ville souhaite inscrire la formation des élus dans une démarche 
structurée à l’échelle du mandat. Il vous est donc proposé d’approuver les modalités d’exercice du 
droit à la formation des élus telles que présentées dans cette délibération.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Il y avait une demande d’intervention de M. JEANNE. Vous avez la parole.
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M. JEANNE : Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les élus, j’espère que mon intervention 
ne va pas bordéliser davantage les débats.
Le montant de l’enveloppe des droits de formation doit être compris entre 2 et 20 % des indemnités 
totales de l’équipe municipale. Celle-ci aurait donc pu être fixée entre 6 000 et 60 000 euros. Vous 
avez fait le choix de fixer cette enveloppe à 31 820 euros, ce qui correspond à 740 euros par élu.
Lors du dernier Conseil municipal, vous m’avez assez frontalement demandé de me former avant 
d’intervenir  sur  les  différents  sujets  traités  dans  cette  assemblée.  Même si,  je  vous  rassure, 
j’interviendrai, quoi qu’il se passe, sur tous les sujets où je trouve à redire, je vous ai pris au mot et 
j’ai regardé quelles formations pouvaient être utiles à la compréhension du fonctionnement des 
conseils municipaux. Il se trouve que ces formations sont assez coûteuses et qu’avec 740 euros, il 
est  compliqué de se former de manière complète.  C’est  évidemment cette année, la première 
année au Conseil municipal pour moi-même et pour un bon nombre d’entre nous, que nous avons 
besoin de nous former en conséquence.
Je voulais donc vous faire une proposition. Sans augmenter le budget total de formation sur la 
durée totale du mandat, pourquoi ne pas mettre en place une enveloppe dégressive au fil des 
années avec une possibilité de report des crédits d’une année sur l’autre si ceux-ci n’ont pas été 
utilisés ?  Je  m’explique :  au  lieu  de  distribuer  7  fois  31 000 euros,  nous  pourrions  très  bien 
disposer de 60 000 euros la première année, 50 000 la seconde et ainsi de suite jusqu’à 10 000 la 
sixième,  puisque  c’est  cette  première  année  où  nous  avons  besoin  de  nous  former  sur  le 
fonctionnement  d’un  budget  municipal,  sur  le  contenu  d’un  règlement  intérieur,  etc.  Cette 
proposition de bon sens n’impacterait pas les finances de notre Ville à moyen terme, donc sur la 
durée du mandat, tout en nous permettant de nous former selon nos besoins.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JEANNE.
Madame MAINAND.

Mme MAINAND : Vous nous aviez posé la question lors de la réunion des chefs de groupe. Vous 
disposez de 740 euros. Ce sera pour 6 mois d’exercice, puisqu’il y aura 6 mois. Bien sûr, tous les 
crédits  qui  n’ont  pas été utilisés,  comme on le dit  dans le rapport,  pourront  être reportés.  On 
s’aperçoit que, chaque année, les crédits ne sont pas utilisés. Tout ce qui n’est pas utilisé sera 
reporté. Vous pourrez donc les utiliser l’année suivante.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame MAINAND.
Monsieur JEANNE, je vous rassure, il n’y avait strictement rien de frontal entre nous. Comme je l’ai  
dit aux Caluirards, je vous connais bien. C’était une manière bienveillante de vous dire qu’il y a un 
certain  nombre de sujets  sur  lesquels  on peut  se former.  Peut-être  qu’il  peut  y  avoir,  pour  la  
compréhension de la collectivité et des enjeux de début de mandat, un besoin important, en tout  
cas sur  les  6  mois  de démarrage.  Je  vous rassure,  le  contexte  juridique,  le  contexte  de nos 
collectivités  est  tellement  mouvant  qu’il  nécessite  une  formation  potentiellement  régulière  et 
continue, et pas uniquement au début du mandat. Je vous invite chaleureusement, et sans aucun 
caractère frontal, à utiliser ce droit qui est le vôtre.

Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Qui est CONTRE ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

Je n’ai pas bien compris, Monsieur JEANNE. Vous vous abstenez alors que vous voulez vous 
former. Vous vous abstenez sur la délibération qui permet d’octroyer des crédits de formation.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

( « CALUIRE INSOUMISE » s’abstient)

132



N° D2026_063  EXERCICE 2026 _ VOTE DES TAUX ET PRODUITS DE FDL

M. PROTHERY  :

Pour rappel, depuis 2021, la Ville ne perçoit plus de taxe d’habitation sur les résidences principales présentes  
sur son territoire. Toutefois, la Ville continue à percevoir le produit de la  taxe d’habitation sur les résidences  
secondaires et les locaux meublés non affectés à l’habitation principale. Elle doit donc voter non seulement le  
taux de la taxe sur le foncier bâti et de la taxe sur le foncier non bâti mais aussi le taux de taxe d’habitation.
Ainsi,  il  est  proposé en 2026 de maintenir  les  taux communaux  d’imposition  applicables aux trois  taxes 
perçues par la Ville à leur niveaux antérieurs soit :

L’application de ces taux aux bases prévisionnelles doit permettre à la Ville d’obtenir un produit fiscal de 38 
951 706 € conformément à ce qui est prévu dans le cadre du Budget Primitif 2026.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- DE FIXER les taux communaux d’imposition locale pour 2026 à 17,95 % pour la taxe d’habitation sur les  
résidences secondaires et autres, à 35,83 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties et à 33,41 % pour 
la taxe foncière sur les propriétés non bâties, taux identiques à ceux appliqués en 2025,

-  D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  à  informer  les  services  fiscaux  et  préfectoraux  de  cette  décision  
conformément à l’article 1639 A du Code général des Impôts.

M. LE MAIRE : Sur le rapport 063, je donne la parole à M. PROTHERY.

M. PROTHERY : Pour rappel, depuis 2021, la Ville ne perçoit  plus de taxe d’habitation sur les 
résidences principales présentes sur notre territoire. Seul le produit de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires est perçu par la Ville.
En 2026, les taux d’imposition des taxes directes locales votées par la Ville de Caluire et Cuire 
restent,  comme  les  années  précédentes,  inchangés,  soit  17,95 %  pour  la  taxe  d’habitation, 
35,83 % pour la taxe sur le foncier bâti et 33,41 % pour la taxe sur le foncier non bâti.
Il est demandé au Conseil municipal d’adopter pour 2026 les taux que je viens de rappeler et qui 
sont indiqués dans le rapport.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.

Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Qui est CONTRE ? Qui s’abstient ? Je vous remercie.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » s’abstiennent)
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N° D2026_064  BUDGET PRIMITIF - EXERCICE 2026

M. PROTHERY  :

La ville de Caluire et Cuire fait le choix de passer en Compte Financier Unique (CFU) cette année.  
En effet, selon le calendrier de la mise en place de la nomenclature M 57, l’année 2026 est la dernière année  
avant le passage obligatoire en CFU dès l’année prochaine, pour les résultats 2026. Il est donc proposé au  
conseil municipal d’anticiper et de proposer ce CFU à l’adoption du conseil municipal au plus tard le 30 juin  
prochain.

C’est la raison pour laquelle, dans le cadre de ce budget primitif, les résultats provisoires 2025 sont repris et  
affectés de manière anticipée. Ils seront détaillés lors de la présentation du compte financier unique.  

Compte tenu du contexte international et national présenté à l’occasion du rapport d’orientation budgétaire, il  
subsiste des incertitudes pour cette prévision budgétaire 2026 :  

En premier lieu, du fait d’un contexte international tendu, l’inflation, en lien avec la flambée actuelle  
des prix du pétrole, risque de repartir à la hausse : elle est constatée à 1,7 % en mars 2026. Cela pourrait  
avoir des conséquences sur les dépenses d’énergie et de carburant prévues dans ce budget.  

En  second  lieu,  cette  inflation  aura  des  répercussions  sur  la  croissance,  et  donc  sur  les  taux  
d’intérêts qui pourraient remonter et rendre le financement des investissements plus onéreux.  

En troisième lieu, le projet de loi de finances, voté tardivement et après de longs débats, engendre  
des effets majeurs pour les collectivités territoriales : 
- baisse des concours de l’État aux collectivités ce qui risque de se traduire par de moindres subventions à  
l’investissement (DSIL, fonds verts)  ;
- enveloppe globale de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) en baisse relative, avec en plus pour  
notre commune, un écrêtement destiné à financer la péréquation ;
- revalorisation des bases fiscales décidée sur la base d’une faible inflation, produisant une faible dynamique  
de la recette de l’impôt foncier. 

Enfin, la situation du marché immobilier,  en cours de reprise progressive, risque de se tendre à  
nouveau du fait de l’inflation et des taux de crédits immobiliers qui remontent, ce qui aurait une incidence  
négative sur les droits de mutation à titre onéreux que perçoit la ville. 

Toutefois, dans la continuité des budgets antérieurs et pour honorer ses engagements, la Ville maintient un  
niveau d’investissement équivalent à celui des deux années précédentes, à hauteur de 19,6 millions d’euros 
(m€). Ces investissements concernent des équipements structurants, respectueux des enjeux de transition  
environnementale  et  énergique  tel  le  projet  Lassagne,  et  des  enjeux  de  souveraineté  alimentaire  et  de  
préservation de l’écosystème avec la ferme urbaine. 

Enfin, le budget primitif 2026 traduit la poursuite par la municipalité des efforts visant à garantir un service  
public  du  quotidien  répondant  à  l’ensemble  des  besoins  de  ses  habitants,  en  matière  de  sécurité,  de  
préservation du cadre de vie, en direction des familles et du jeune public ou en direction des plus fragiles.

Les orientations budgétaires sont déclinées dans le budget qui est présenté en détail, section par section, ci-
dessous.

I – FONCTIONNEMENT

La  section  de  fonctionnement  est  équilibrée  en  dépenses  et  en  recettes  et  s’établit  à  60,66 M€.  Elle 
comprend l’ensemble des dépenses et recettes inhérentes au fonctionnement quotidien de la collectivité et à  
la mise en œuvre des politiques publiques.

A - LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Les recettes de fonctionnement pour 2025 sont constituées de :

Recettes réelles de fonctionnement 54,28 M€
Excédent de fonctionnement 2025 6,11 M€
Recettes d’ordre, essentiellement travaux en régie 0,27 M€
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1 – Les recettes d’ordre 

Les travaux en régie consistent à basculer en investissement le montant des travaux réalisés par les agents  
des services  techniques municipaux,  dont  les  dépenses (main-d’œuvre et  fournitures)  sont  retracées en 
section de fonctionnement. Ils sont prévus à hauteur de 200 K€ pour 2026.
A cela, s’ajoute l’amortissement des subventions reçues dans le cadre du financement d’un bien corporel ou  
incorporel qui est lui-même amorti. En effet, l’amortissement de la subvention doit se faire parallèlement à  
l’amortissement du bien financé. A ce titre, le budget 2026 prévoit un montant de 70 K€.

2 - Les recettes réelles

Les recettes réelles de fonctionnement proviennent de différentes origines. 
Il  s’agit de l’ensemble des services marchands à la population proposés aux différents usagers (crèches,  
bâtiments  scolaires  et  activités  périscolaires,  activités  sportives  et  culturelles…),  des  redevances  
d’occupations du domaine public ou de la location du patrimoine privé communal, mais aussi de la fiscalité  
sur les propriétaires. 
Les recettes réelles proviennent également de la Métropole de Lyon ou de dotations et participations de l’État  
et des partenaires de la Ville (CAF, Région,..). 
Elles  permettent  d’organiser  des  services  à  la  population,  de  gérer  et  d’entretenir  le  patrimoine  et  de  
dynamiser l’ensemble du territoire au bénéfice de tous les habitants. 

Elles sont estimées à 54,28 M€ soit une légère hausse de 0,58 % par rapport à 2025 (BP+DM).  

Les recettes réelles de fonctionnement du budget 2026 se répartissent ainsi  : 

a. Les produits des services, du domaine et des ventes diverses (chapitres 70 & 75)

Les produits des services et  du domaine intègrent l’ensemble des recettes des services marchands aux  
usagers et les redevances d’occupation du domaine public. Les autres produits de gestion courante intègrent  
principalement  les  loyers  perçus  par  la  Ville  pour  les  locations  de  salles  mais  aussi  pour  les  baux  
commerciaux  consentis  dans  le  cadre  de  sa  politique  d’animation  du  commerce  de  proximité  et  de  
dynamisation de ses différents centres d’activités commerciales.

L’ensemble de ces recettes sont estimées à 5,541 M€, en hausse de 319 k€ par rapport au budget précédent.  

Dans le détail, ci-dessous les différents postes de recettes du chapitre 70 - Production vendue qui constate  
les recettes des services tels que la restauration municipale, l’accueil en crèche ou en centre de loisirs, les  
produits de parking de stationnement, les entrées à la piscine ou les inscriptions à la médiathèque , ainsi que  
les loyers et remboursements (notamment en matière de fluides). 
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Ces prévisions sont conformes aux réalisations observées en 2025 et confirment l’attrait des usagers pour les  
services proposés par la Ville (taux de fréquentation à 100 % des accueils de loisirs et des crèches par  
exemple). 

Ces prévisions intègrent une revalorisation des tarifs de 2%, soit  une progression en lien avec l’inflation  
prévisionnelle pour 2026. 
Cette  revalorisation,  appuyée sur  des  estimations  d’inflation  en  date  de  novembre  2025,  est  finalement  
cohérente au regard de la tendance inflationniste constatée au moment de la préparation de ce budget. 

b. Le produit des impôts et taxes (chapitres 73 et 731)

Les produits issus des impôts et taxes sont estimés à 42,32 M€ pour l’exercice 2026 soit presque 78  % de la 
recette réelle. 

Concernant la fiscalité directe locale, il est rappelé que depuis 2021, la Ville perçoit la taxe d’habitation sur les  
résidences secondaires. Or, le produit de cette taxe évolue en fonction d’une assiette, dont le montant dépend  
des locaux taxables. Ces dernières années, les locaux destinés aux associations sont sortis de la base, ainsi  
les services de la Direction Générale des Finances Publiques ont régulièrement rectifié l’assiette déclarée.  
A titre d’illustration, voici des extraits des trois derniers Etat 1288 qui retracent le versement effectif de fiscalité  
à la commune, en fonction des bases réellement prises en compte par la DGFIP. 

Extrait de ETAT 1288 pour 2023
> la base de Taxe d’Habitation est de 5,192 m€ :

Extrait de Etat 1288 pour 2024 
> la base de TH n’est plus que de 4,74 m€ :

détails des produits du domaine et du patrimoine BP 2026 BP 2025
Concessions et vente de colombarium 

Occupation du Domaine Public et stationnement 
équipements (piscine, médiathèque centre de loisirs ) 

cantine, crèches et périscolaire 

divers 
revenus des immeubles, redevances, remboursements

TOTAL 

274 000,00 256 000,00

1 009 300,00 989 600,00
comprend les parkings, le FPS, les 

différentes conventions 
997 500,00 984 000,00

2 599 700,00 2 425 200,00

237 600,00 200 200,00
agent mis à dispo au COS, remboursement 

métropole, CCAS
423 700,00 367 300,00

5 541 800,00 5 222 300,00
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Extrait de l’ état 1288 pour 2025 
> La base de taxe d’habitation est divisée par deux par rapport à 2023. Elle est de 2,66 m€ :

Le produit de taxe d’habitation suit cette évolution. Il est ainsi divisé par deux et passe de 932 k€ en 2023 à  
478 k€ en 2025. 

Pour 2026, les taux d’imposition restant inchangés, l’évolution du produit de la fiscalité locale est donc liée à  
la seule évolution des bases d’imposition. 

La revalorisation forfaitaire des bases des locaux d’habitation, qui représentent environ 83 % des bases de la  
taxe sur le foncier bâti, est assise sur l’évolution réelle de l’inflation de novembre N-2 à novembre N-1. Pour  
2026, il est ainsi prévu une revalorisation forfaitaire des bases de 0,8  % soit un niveau inférieur à celui de  
l’année dernière qui était de 1,7 %. Parallèlement à une inflation qui pourrait repartir à la hausse, ce taux  
apparaît très faible.
Concernant l’évolution physique des bases d’imposition, c’est-à-dire la création de nouvelles bases, elle est  
anticipée à un niveau minime, de l’ordre de 0,22 % (moins de 90 k€). Le budget 2026 repose donc sur une  
prévision de recette de fiscalité directe locale de 38,95 M€. 

Le produit de la fiscalité est estimé en baisse par rapport à la prévision 2025 de 26 k€ malgré la hausse des  
bases, mais en hausse de 246 k€ par rapport  au produit  effectivement perçu en 2025. Il  conviendra de  
surveiller l’évolution des bases d’imposition, en particulier pour la taxe d’habitation. 

La recette relative aux droits de mutation à titre onéreux est  directement liée au dynamisme du marché  
immobilier. En 2025, ce marché était en reprise progressive , avec une évolution de plus de 11 % du volume 
des transactions, ce qui s’est traduit par une recette de DTMO plus élevée que la prévision. Compte tenu du  
caractère incertain de ce marché, il a été jugé prudent de reconduire le même niveau de recette attendue, soit  
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2,5 M€ . Les données de transactions du début d’année montrent une tendance moins favorable et confirme  
une estimation prudente. 

La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) accordée par la Métropole de Lyon est prévue à 737  K€, en 
baisse par rapport à 2025 (-163 k€) et les années précédentes. 
Cette évaluation résulte de la fin d’un dispositif de compensation mis en place par la Métropole de Lyon à  
partir de 2021. 
Cette diminution attendue pourrait cependant être revue si la Métropole décidait de proroger ce dispositif, ou  
de revoir les critères d’attribution de cette dotation. 

La Ville perçoit également deux autres taxes à savoir  :

• la  taxe sur l’électricité qui est perçue par le SIGERLY  (Syndicat de Gestion des Energies de la  
Région Lyonnaise) et reversée à la Ville semestriellement : elle est attendue à hauteur de 700 K€, 
soit le niveau moyen encaissé au cours des années précédentes ;

• la  taxe locale sur la publicité extérieure qui est perçue au titre des enseignes, pré-enseignes et  
dispositifs publicitaires. Malgré le transfert de la police de la publicité extérieure à la Métropole au 1er 

janvier 2024, cette recette reste du ressort de la Ville. Le montant de cette recette peut être amené à  
varier en lien avec le règlement de la publicité locale de la Métropole de Lyon. La recette prévue en  
2026 (112 k€) est conforme à la réalisation 2025. 

c. Dotations, subventions et participations (chapitre 74)

Les dotations, subventions et participations sont estimées à 5,22 M€.

La principale dotation perçue par la Ville est celle versée par la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône  
(CAFAL) dans le cadre des conventions qui la lient à la Ville pour le fonctionnement des crèches et des  
centres de loisirs Caluire Juniors et Caluire Jeunes. 
Elle représente 2,74 m€ estimée en 2026. Elle était estimé à 2,2 m€ en 2025. Le montant prévisionnel 2026  
correspond  à  la  réalisation  2025,  tout  en  intégrant  le  bonus  attractivité,  des  bonus  de  territoire  et  une  
évolution à la hausse du barème des prestations. 
La CAFAL est un partenaire important pour la Ville dans le cadre de la mise en place de sa politique Petite  
Enfance et  participe ainsi  au financement de huit  crèches, des deux Relais Petite Enfance (RPE),  de la  
ludothèque, et de l’accueil des enfants à Caluire Juniors et Caluire Jeunes.  
La prévision 2026 est donc supérieure à celle de 2025 de 540 k€.

La D  otation Globale de Fonctionnement de l’Etat     - DGF :  

Rappel des montants sur les 3 dernières années (2023/2025)

En 2025, cette dotation est écrêtée. Elle l’est de nouveau en 2026, avec un écrêtement plus conséquent.  
Au final, la prévision est réduite de 400 k € par rapport à 2025.  

Une des composante de la DGF est la dotation nationale de péréquation, elle aussi en diminution de 5 k€ à  
46 K€ au lieu 51 k€ en 2025. 

La dotation pour les titres sécurisés (DTS) est une dotation budgétaire annuelle de fonctionnement en faveur  
des communes équipées d'une ou plusieurs stations d'enregistrement des demandes de passeports et de  
cartes nationales d'identité électroniques (CNI). La ville possède quatre stations. Le nombre de titres délivrés  
étant en baisse en 2025, il n’est pas prévu de majoration, la prévision est donc en baisse à 37 K€ ( au lieu de  
50 k€ ) en 2025. 

année 2024 2025 2026
DGF globale 2 260 327 2 067 829 1 662 150,00
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Depuis 2018, la Ville perçoit le FCTVA en fonctionnement, au titre du remboursement de la TVA ayant grevé  
les dépenses d’entretien des bâtiments publics et de la voirie  : il est estimé pour 2026 à 45 K€ au regard des  
dépenses réalisées par la Ville à ce titre en N-2, soit 2024.

Concernant les compensations fiscales versées par l’État au titre de ses diverses politiques d’exonération  
fiscale, le budget intègre un montant prévisionnel de 175 K€ au regard du montant réellement perçu en 2025.  
Ces compensations concernent uniquement, depuis la réforme de la fiscalité locale en 2021, les exonérations  
liées à la taxe foncière pour les personnes de condition modeste, aux logements sociaux et la réduction de 50  
% des bases imposables des locaux industriels mise en place en 2021.

Par ailleurs, la dotation de compensation de l’État pour financer le surcoût de la scolarisation obligatoire des  
enfants de plus de 3 ans est maintenue à auteur de 246 k€. Il s’agit d’une aide de l’État dont la Ville peut  
bénéficier  en  2026  au  titre  de  l’année  scolaire  2025-2026.  Le  premier  versement  de  cette  dotation  est  
intervenu en 2022.

Enfin, la démarche de recherche de financements extérieurs se poursuit sur 2026 permettant de prévoir au  
budget des subventions en provenance de différents partenaires, à titre d’exemples : 
- la Métropole de Lyon pour le poste de chargé de mission politique de la ville (7,9 k€) et pour le soutien à la  
diffusion du spectacle vivant (17 k€)  ; 
- la région au titre des ECCJM – Entretiens de Caluire et Cuire Jean Moulin de 2025 (30k€).  

d. Atténuations de charges (chapitre 013)

Les produits issus des atténuations de charges intègrent notamment les remboursements sur rémunérations  
du personnel à la suite des accidents du travail et maladies. Les prévisions budgétaires sont donc difficiles et  
reposent sur une moyenne observée les années précédentes. Pour 2026, il est prévu à ce titre 99 K€.  

Ce chapitre intègre également la part des tickets restaurant prélevée sur la rémunération des agents. C’est  
une recette compensée par la dépense des titres restaurants au chapitre 012. Elle est évaluée à 349 k€ pour  
2026.  

B - LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 60,66 M€ pour 2026 avec 8,58 M€ de dépenses d’ordre et 52,07  
M€ de dépenses réelles. Elles se répartissent de la manière suivante   :

1. Les dépenses d’ordre de fonctionnement

Les dépenses d’ordre sont prévues à hauteur de 8,58 M€ et correspondent à l’autofinancement de la section  
d’investissement (hors travaux en régie). Il est constitué   :

- du virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement pour un montant de  
6,68 M€,

- des amortissements des immobilisations réalisées au cours des années précédentes et au cours de  
l’année à venir au prorata temporis. Estimés à 1,9 M€ pour 2026, ces amortissements constituent  
une garantie financière pour la collectivité de pouvoir renouveler ses équipements en fin de durée de  
vie ; leur méthode de calcul est désormais au prorata temporis pour toutes nouvelles acquisitions,  
comme l’exige la nomenclature comptable M57. 

Cet autofinancement permet de limiter le recours à l’emprunt en investissement.

2. Les dépenses réelles de fonctionnement

Les dépenses réelles de fonctionnement sont estimées à 52,07 M€ en légère baisse de 1 % par rapport au  
budget primitif 2025. 
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En 2026, le chapitre 011 – charges à caractère général, fait l’objet d’une baisse significative (-  9,12%) pour se 
rapprocher des dépenses observées en 2025. En parallèle, le chapitre 012 - charges de personnel évolue à la  
hausse de 2,29 % principalement pour des raisons exogènes.
Les atténuations de produit sont en légère en baisse du fait de l’absence de DILICO (-4,8%).  
Le chapitre 65 est quasi stable (9,48 % contre 9 % en 2025) et les charges financières sont en légère hausse  
du fait l’accroissement de la dette (4,08 % contre 4%) . 

a. Charges à caractère général (chapitre 011)

Les charges à caractère général sont prévues à hauteur de 11 M€, en forte baisse de 1,1 M€ par rapport au 
précédent budget.  

S’agissant de la plupart des dépenses de fonctionnement, les prévisions ont été stabilisées au niveau de la  
réalisation 2025, ce qui permet une baisse globale de la prévision sur ce chapitre de 9,12 %, soit plus d’un 
million d’euros. 
D’une manière générale, il y a très peu de postes de dépenses qui évoluent à la hausse.  
L’alimentation fait exception puisqu’en 2026, c’est la première année de production complète de la cuisine  
centrale pour les établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje). Pour rappel, la cuisine centrale dessert les  
écoles, les crèches, mais aussi la résidence autonomie Marie Lyan et le portage à domicile.  
L’augmentation de ce poste est de 15 % et passe de 1,07 m€ à 1,23 m€ soit plus 160 k€ d’évolution. Il est à  
noter que l’inflation des produits alimentaires était de 1,2 % en 2025. 
De même le coût de la location immobilière pour la ville est revu à la hausse de 3,16 % à 254 k€ au lieu de 
246 k€ soit 10 k€ d’augmentation. Cette augmentation reflète l’évolution du marché immobilier.  
Le poste des assurances évolue également de 3,57 % à 87 k€ au au lieu de 84 k€. 
Le poste de locations mobilières, qui comprend notamment la location du chapiteau pour le repas des aînés,  
mais aussi la location de guirlandes lumineuses ou des stands pour le forum des associations est également  
en hausse de 4,65, % de 128 k€ à 135 k€. 

Tous les autres postes sont en diminution. 

S’agissant par exemple des dépenses liées à l’énergie, en 2021 elles s’élevaient à 1,5 m€ pour l’électricité et  
le gaz. En 2022, elles sont passées à 1,735 €. En 2026, la prévision est ajustée au plus près de la réalisation,  
soit 1,575 € pour l’électricité et le gaz auquel il faut ajouter 430 k€ pour le chauffage urbain. En 2025, la  
prévision maintenait une marge de précaution alignée sur 2024, mais non nécessaire. 
Au final , entre 2021 et 2026, le coût de l’énergie aura évolué de 33 % (de 1,5 m€ à 2m €). 

Les  efforts  en  investissement  de  relamping  (remplacement  des  sources  lumineuses  par  du  LED)  pour  
l’éclairage public ainsi que les branchements au réseau de chaleur urbain permettent néanmoins de contenir  
ce coût. 
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Pour l’eau,  suite aux augmentations du prix,  le  montant  annuel  est  depuis 2024 supérieur  à 200 k€.  La 
prévision a été légèrement ajustée de 0,89 % à la baisse, par rapport à 2025. 

b. Charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012)

Les charges  de  personnel  prévues  au  BP 2025  s’élèvent  à  30,76  m€  soit  une  prévision  en  
augmentation de 2,29 % par rapport à 2025 (29,88m€).  

La masse salariale continue d’être impactée en 2026 ( jusqu’en 2028) par la hausse de 3 % de la cotisation 
patronale pour la retraite des fonctionnaires (CNRACL). Cette hausse de 300 k€ est sans compensation de  
l’État. 
Par ailleurs, autre évolution externe, la mise en place du Bonus attractivité en juillet 2025 devrait permettre de  
renforcer l’attractivité des métiers de la petite enfance. Même avec une recette de la CAF correspondant à  
66 % de cette dépense, ce bonus conduit en année pleine à une augmentation de la dépense (+114 k€ )  
Enfin, en 2026, la mise en œuvre du soutien obligatoire à la mutuelle santé pour les fonctionnaires territoriaux  
conduit à une dépense supplémentaire, variable selon le nombre de fonctionnaires qui auront contractés un  
contrat labellisé (15 euros brut par mois et par agent). Le coût estimé est de 80 k€ pour 2026.  
Par  ailleurs,  l’organisation  des  élections  municipales  et  métropolitaines  conduit  à  une  dépense  
supplémentaire estimée à 40 k€ par tour et par scrutin. 

En ce qui concerne les effectifs, la ville supporte la création d’une bourse CIFRE pour trois ans (38 k€ / an )  
avec une recette de 14 k€ de l’État. 
En  2026,  3  emplois  permanents :  un  poste  de  catégorie  B  au  service  des  finances  et  deux  postes  de  
catégorie C (maraîchers) pour la ferme urbaine. 

Le Glissement Vieillesse Technicité vient en complément de ces dépenses nouvelles. 
Au total, le budget augmente de 885 k€ par rapport à 2025. 

c. Atténuations de produits (chapitre 014)

L’attribution de compensation versée à la Métropole de Lyon est stable à 2,32 M€. Elle représente  4,47 % 
des dépenses réelles de fonctionnement.

Après une progression importante et régulière depuis sa création, le montant du Fonds de Péréquation des  
ressources Intercommunales et Communales (FPIC) est évalué à 520 k€ pour 2026, stable par rapport à  
2025 (517 k€ ). 

La décision prise par l’État à l’encontre de la Ville concernant la pénalité au titre de la loi SRU continue  
d’affecter la ville en 2026. 
En effet, la Préfecture du Rhône a sanctionné la Ville à l’issue du contrat triennal 2020-2022 considérant  
qu’elle n’avait pas rempli ses objectifs de constructions de logements sociaux alors même qu’elle a dépassé,  
en 2023, le seuil symbolique de 20 % de logements sociaux sur son territoire. 
La conséquence financière pour la Ville est une majoration de 221 k€ en 2026 (273 k€ en 2025) que la Ville  
doit payer, à ce titre, en prélèvement sur ses recettes. 
Au titre de 2026, la pénalité est de 139 k€ (contre 59 k€ en 2025). Pour rappel, les participations à la création  
de logements sociaux de 2024 viennent minorer cette pénalité (133 k€ ) . 

Pour rappel, au 1er janvier 2025, le taux de logement sociaux est de 21,43 % contre 20,99% au 1er janvier 
2024. Depuis 2021, le taux ne cesse de progresser mais reste inférieur aux 25 % réglementaires. 
Dans le même temps, la Ville poursuit sa participation aux projets de logements sociaux nouveaux et inscrit  
pour cela 200 k€ au BP 2026 (section investissement). 

Au global, à travers ses différents mécanismes réglementaires, la Ville est ainsi amenée à reverser près de  
3,2 M€ soit 5,91 % de ses recettes réelles de fonctionnement.

d. Charges financières (chapitre 66)

141



Les charges financières sont prévues à hauteur de 2,125 M€. Ces prévisions intègrent les frais financiers  
payés par la Ville sur la dette en cours ainsi que les frais de ligne de trésorerie.  

Ce poste de dépenses représente 4,08 % des dépenses réelles de fonctionnement. La mobilisation optimisée  
des emprunts nécessaires et de favorables conditions de négociation permettent de contenir cette dépense.  
Les frais financiers sont cependant en augmentation en 2026 du fait de la progression de l’encours de dette  
de la Ville en lien avec le financement des investissements réalisés en 2025, même si les taux d’intérêts à  
taux variables sont redevenus plus favorables avec la baisse de l’inflation. 
Les tensions à la hausse des taux suite à la reprise de l’inflation (crise dans le golfe) pourraient impacter les  
conditions, ce qui est donc à suivre. 

e. Autres frais de gestion courante (chapitre 65) 

Parmi ces postes de dépenses, la Ville a prévu un budget identique à celui  de l’année 2026 à  
hauteur de 1,579 M€ de subventions, destinées aux associations qui contribuent au dynamisme et au lien  
social sur son territoire. 
Elle affirme ainsi son soutien fort au secteur associatif avec qui elle travaille en partenariat pour mener à bien  
des projets culturels, sportifs, éducatifs ou sociaux afin de répondre aux besoins des Caluirards.  
Son soutien se matérialise également par des prêts de locaux ou de matériel et par de l’aide logistique de  
manière ponctuelle ou plus permanente pour le fonctionnement des associations ou le bon déroulement des  
événements qui rythment l’année. Au global, le budget affecté aux subventions aux associations est stable, et  
intègre une prévision en cas de besoins de soutiens exceptionnels en cours d’année. 

Parallèlement, la Ville œuvre dans le domaine de l’action sociale à travers le Centre Communal d’Action  
Sociale auquel il est prévu de verser une subvention initiale de fonctionnement de 1 105 k€ (estimée lors du 
vote  du  Budget  du  CCAS)  finalement  ramenée  à  960  k€  lors  de  la  consolidation  des  résultats.  Cette  
subvention sera ainsi de même montant que celle versée en 2025. 

Au sein de ce chapitre, sont également inscrites les participations versées par la Ville aux écoles privés sous  
contrat conformément au cadre législatif et la participation versée au Radiant dans le cadre de la délégation  
de service public.
Ces deux participations sont respectivement évaluées à 736 k€ et 892 k€ en 2026. 
Sont également prévues, au même niveau que 2025, les créances éteintes et les admissions en non valeur,  
pour un montant de 70 k€. 

II – INVESTISSEMENT

La section d’investissement présente les dépenses et les recettes liées aux grands projets portés par la Ville  
et qui augmentent et enrichissent son patrimoine.

Elle est équilibrée en dépenses et en recettes et s’établit à 40,2 M€. Elle intègre les reports de 2025, en  
dépenses  et  en  recettes,  ainsi  que  de  manière  anticipée  les  résultats  de  l’exercice  précédent  dans  la  
continuité des exercices budgétaires et des projets.

A - LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

Pour financer ses investissements 2026, la Ville dispose des  recettes propres suivantes (restes à réaliser  
compris ) :

Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) calculé sur les montants d’investissements  
réalisés en 2023

2 M€

La Taxe d’Aménagement 10 k€
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Les subventions et fonds de concours 1,74 M€

Autres participations reçues 23 k€

Concernant la taxe d’aménagement,  le montant inscrit  au BP 2026 correspond au montant attendu pour  
l’année en cours ; le FCTVA est notifié pour 2026. 

Concernant les subventions, la Ville peut compter sur les reports des subventions notifiées mais non perçues  
en 2024 pour 1,115 M€, et sur 634 k€ de subventions notifiées soit 1,74 M€.  

Liste des subventions inscrites au budget Investissement 2026 :

Les démarches engagées au cours de l’année 2025 sont en attente de réponse, notamment pour le projet  
LASSAGNE et pourraient conduire à de nouvelles subventions en 2026. Elles pourraient permettre d’accroître  
le montant des subventions attendues.

A ces recettes s’ajoute un autofinancement de 8,58 M€ : 

Dotations aux amortissement des immobilisations   1,90 M€
Virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement 6,68M€
AUTOFINANCEMENT TOTAL 8,58M€

L’ensemble des ressources propres de la collectivité prévues au budget 2025 représentent  : 

Autofinancement   8,58 M €

FCTVA,  Taxe  d’aménagement  et  participations 
reçues  (arrondi)

2 M€

Subventions notifiées 1,74 M€

Total des ressources propres : 12,32 M€ 

L’emprunt prévisionnel  nécessaire pour financer les investissements s’établit  ainsi  à 13,8 M€ en 2026. Il  
représente 70 % du financement des dépenses d’équipement prévisionnelles. 

Nature Libellé Montant Observation
1321 SUBVENTION EQUIPEMENT POLICE MUNICIPALE 2025 746,00 ETAT
1322 SUBVENTION EPUIPEMENT PM 2024 Région
1322 SUBVENTION EQUIPEMENT POLICE DOSSIER 2023 Région
13251 ETAT ET ETABLISSEMENT NATIONAUX Métropole 2025

1321 SUBVENTION ACTEE CHENE 4
1321 ECOMINERO SUBVENTION REHABILITATION LASSAGNE Subvention ECOMINERO Projet Réhabilitation Lassagne
13251 SUBVENTION 3 CAMERAS VIDEOPROTECTION métropole lyon 

1318 AUTRES

1322 SUBVENTION VIDEOPROTECTION ABORDS DES ECOLES DOSSIER 2022
1322 REGIONS sub vidéo Région 2023
1321 SUBVENTION DESIMPERMEABILISATION ECOLE AMPERE ETAT
13462 DSIL SUBVENTION REHABILITATION GS B.ALBRECHT ETAT
13462 DSIL 2023 SUBVENTION CUISINE CENTRALE MONTANT INITIAL - AVAN ETAT
13173 FERME URBAINE Participation FEADER outils attelés

1311 ETAT ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX
1321 FOND VERTS REHABILITATION LASSAGNE Subvention Fond Verts Projet Réhabilitation Lassagne
13251 SUBVENTION FERME URBAINE METROPOLE
1322 SUBVENTION CONTRAT PLAN ETAT REGION - FERME URBAINE 

2 528,00
5 912,00
7 532,00

9 728,00
Subvention ACTEE CHENE 4 pour l'acquisition d'un outil de mesure et de 
suivi des conso énergétiques

10 000,00
10 815,00

16 000,00
2026 : sous réserve de l?acceptation par la CAFAL du dossier FME (EAJE 
Mosaique et Petits Mousses)  80 % du coût des acquisitions

29 412,00
50 000,00
58 415,00
60 000,00
60 000,00
70 600,00

102 000,00

 subvention ADEME / investissement dans les contenants réemployables en 
substitution des contenants plastiques

359 613,00
437 700,00
450 000,00
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Parallèlement, la Ville prévoit de rembourser 5,25 M€ qui viendront en déduction des emprunts nouvellement  
contractés. 

A fin 2025, l’encours de la dette représente 11,1 années de capacité de désendettement (le seuil d’alerte est à  
12 ans, le plafond à 15 ans). 

Tableau de l’épargne brute 2025 (selon les résultats anticipés )  : 

Cette dette équilibrée dans sa structure (50% taux fixe , 50 % taux variables) ne présente aucun risque au 
regard de sa classification à 100 % A1 sur la charte de Gissler. 

Il est rappelé à ce titre que le recours à l’emprunt est synonyme d’une gestion pensée sur le long terme visant  
à étaler dans le temps la charge financière des investissements qui ont une durée de vie allant bien au-delà  
de l’exercice budgétaire. 

Cette charge de dette est importante mais les efforts d’économie sur la dépense et le maintien d’une recette  
légèrement dynamique devraient permettre à la collectivité de faire évoluer son épargne brute au même  
rythme  que  l’évolution  de  l’encours  de  dette  et  ainsi  stabiliser  ce  ratio.  En  perspective,  en  2027,  les  
investissements  déjà  engagés  devraient  diminuer  fortement  puisqu’il  ne  devrait  rester  que  le  solde  du  
programme LASSAGNE (6 M€ ). 

Une ville bien gérée doit veiller à équilibrer les financements de ses investissements entre autofinancement  
visant à mobiliser de la ressource à court terme et emprunt, tout en poursuivant la recherche de financements  
externes supplémentaires. 

B - LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Les  dépenses  réelles  d’investissement  pour  2026  sont  arrêtées  à  40,2  M€ dont  19,6  M€ de  dépenses 
d’équipement :

DÉPENSES REELLES D’INVESTISSEMENT 28,6M€
Dont remboursement du capital de la dette 5,25 M€
Dont reports 2025 sur 2026 0,4 M€
Dont dépenses d’équipement hors reports 2024 sur 2025 19,2 M€
Dont déficit 2024 3,75 M€

Des opérations d’ordre, correspondant à des opérations purement comptables sont prévues à hauteur de 270 
K€ dont 200 k€ de travaux en régie, travaux réalisés par les services de la Ville comptablement basculés en  
investissement et 70 k€ d’amortissements des subventions et  11,27 M€ d’opérations d’ordre patrimoniale  
(essentiellement d’avances comptables pour l’opération Lassagne) , équilibrées en dépenses et en recettes,  
sans impact financier pour la Ville mais indispensable pour la fiabilité des comptes.

Dans la continuité du budget 2025, le budget 2026 permet, en matière d’investissement, de répondre aux  
différents enjeux du territoire de Caluire et Cuire conformément aux objectifs définis dans le cadre du mandat  
2020/2026 et  aux programmes votés par  la conseil  municipal  tel  que celui  de Lassagne et  de la ferme  

2025 Frais financiers 
recettes réelles 
dépenses réelles 
épargne brute (EB) 

Dette fin 2025
Encours 31/12
Encours/ EB 11,16 en années 

2024
recettes réelles 
dépenses réelles 
épargne brute (EB) 
dette fin 2024
Encours 31/12
Encours/ EN 8,31 en années 

55 203 628,89 1 774 943,99
49 167 658,50
6 035 970,39

67 365 175,00

54 841 792
47 946 982 1 588 529,89
6 894 810

57 291 449
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urbaine, répondants aux enjeux en matière de transition énergétique et de développement durable, mais  
aussi à l’obligation de la ville de renouveler son patrimoine scolaire (10 groupes scolaires).  

Sur les 19,6 M€ de dépenses d’équipement,  17,45 M€ sont  prévus dans le cadre de la programmation  
pluriannuelle en AP/CP soit 89 % des dépenses d’équipement. Cela permet d’afficher clairement les objectifs  
de la Ville en matière d’investissement avec notamment la poursuite des autorisations de Programme avant  
un nouveau plan pluriannuel d’investissement pour le mandat à venir. 

Dépenses d’équipement (en M€)

1. Détail des Investissements 2026:

a. Détail des AP/CP (Autorisations de programmes – crédits de paiements)

Les autorisations de programme et crédits de paiement existent depuis 2017. Elles sont chaque  
année reconduites, complétées et ajustées et font l’objet d’un phasage en crédits de paiement en fonction du  
déroulé des projets. 

Détail des autorisations de programme :
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Comme  précisé,  ce  tableau  montre  que  la  plupart  des  crédits  de  paiement  à  l’exception  de  l’AP 01, 
concernant la réalisation du programme Lassagne, s’arrêtent en 2026. 

• Afin soutenir la politique en faveur de l’accueil des plus jeunes et préparer l’avenir :  
◦ Autorisation de Programme 01 (AP 01)     : Amélioration de la performance du patrimoine  

Crédits de paiements 2026: 11,214 m€
2026 est l’année d’accélération des travaux pour le Programme LASSAGNE, avec 11 m € de prévision de  
dépenses. Pour rappel ce programme comprend une école rénovée, un équipement pour accueillir Caluire  
Jeunes (destinés aux 11 /  17 ans )  ,  et  l’AMC2, association soutenue par la ville  qui  est  en charge de  
l’enseignement musical et anime la vie culturelle et musicale de la Ville, 
En 2026, sont également prévus dans cette AP 01, des mises en conformités des Etablissements d’Accueil  
de Jeunes Enfants (EAJE ), pour presque 237 K€. 
Il est aussi prévu enfin divers soldes de paiement correspondants aux réalisations de la cuisine centrale et de  
la maison de quartier des hauts de cuire. 

◦ Autorisation de Programme 10     (AP 10): modernisation des moyens des écoles   
Crédits  de  paiement  2026 :  118,8  K  €
En 2026, les crédits de paiement sont consacrés à la fin d’un programme de renouvellement des tableaux  
numériques (acquis en 2017/2018) et des postes informatiques ainsi que la fin du programme d’équipement  
en postes informatiques des écoles maternelles. 

• Dans la perspective d’une transition énergétique pour une ville durable : 
◦ Autorisation de Programme 03     (AP 03): Modernisation de l’éclairage public   

Crédits de paiement 2026 : 640 K d’euros 
Dans cette AP 03, les travaux d’enfouissement des réseaux et de rénovation des éclairages sont entrepris en  
liaison avec le SIGERLY et la métropole. La programmation de réalisation 2026 est de 730 K€ tandis que la  
maintenance curative sur le réseau est de 180 K€. 

◦ Autorisation de Programme 14     (AP 14): Transition Ecologie positive   
Crédits de paiement 2026 : 3,852 millions d’euros 
Des crédits de paiement pour une large part consacrés à la ferme urbaine mais aussi au programme de  
raccordement au réseau de chaleur urbain (200 K€) pour les principales dépenses. 

• Afin de proposer à la population une ville accueillante, attractive : 
◦ Autorisation de Programme 07     (AP 07): espaces publics    

Crédits de paiement 2026 : 91,6 K€ 
Pour 2026, les crédits sont essentiellement destinés à réaliser des travaux au square PELLERU, et à la mise  
aux normes des installations de jeux suite aux contrôles annuels. 

• Afin de garantir une ville sure et prudente :
◦ Autorisation de Programme 04     (AP 04): Vidéoprotection   

Crédits de paiement 2026 : 203,7 K€
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Le  programme  de  vidéoprotection  comprend  notamment  l’ajout  de  caméras,  ainsi  que  le  génie  civil  
correspondant. 

◦ Autorisation de Programme 12     (AP 12): sécurisation des biens et des personnes   
Crédits de paiement 2026 : 154,66 K€
Ces crédits de paiements sont dévolus à l’équipement de la police municipale, notamment des véhicules et  
des équipements de sécurisation des accès pour divers bâtiments afin de lutter contre les effractions, et des  
équipements obligatoires sur des Établissements Recevant du Public (ERP ). 

• Afin d’offrir un accueil citoyen : 
◦ Autorisation de Programme 06 (AP 06): aide au logement social   

Crédits de paiement 2026 : 200 K€
En 2026, il est prévu une participation adaptée à la réalisation de logements sociaux à l’instar des garanties  
d’emprunts  accordés par  la  ville  en complément  de la  Métropole  aux porteurs  de projets  de logements  
sociaux. En 2025, la ville a accompagné, en fonction des réalisations, les bailleurs pour 133 K€. Il est à noter  
que cette participation vient en déduction de la pénalité SRU. 

◦ Autorisation de Programme 09     (AP 09): préemptions commerciales    
Crédits de paiement 2026 : 100 K€
Afin d’assurer l’accueil de nouveaux commerçants et lutter contre les friches en centre ville, la ville s’est dotée  
d’une stratégie  de préemption à des fins commerciales pour  dynamiser  le  commerce de centre  ville  en  
proposant des baux commerciaux.

• Afin d’offrir aux habitants des espaces accueillants de loisirs :  
◦ Autorisation de Programme 13     (AP 13): équipements sportifs   

crédits de paiement 2026 : 67,2 K€
Outre des travaux courants à la piscine, il s’agit ici de finir de financer des travaux d’éclairage intérieur et  
extérieur des équipements sportifs.  

◦ Autorisation de Programme 11     (AP 11): performance moyens généraux de la collectivité   
Crédits  de  paiement  2026 :  791,5  K€
Il s’agit ici des équipements nécessaires aux services pour la gestion des services publics (renouvellements  
de mobiliers, équipements informatiques, véhicules divers, machines) 

b. Investissements récurrents hors AP     :  

En Complément, la ville se doit d’investir chaque année pour entretenir ses bâtiments et les voirie et réseaux  
divers. 
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Ainsi, en 2026, 2,15 m€ seront consacrés à l’entretien des bâtiments et des espaces publics existants, dont   :  
438 K€ pour les équipements de chauffage, 568 K€ pour les écoles et les restaurants scolaires, 410 K€ pour  
les équipements sportifs, le reste se répartissant en dépenses d’entretien du cimetière, des aires des jeux et  
du programme d’accessibilité aux ERP, notamment.

Grâce à l’ensemble de ces investissements, la Ville se donne les moyens de répondre aux objectifs qui ont  
été fixés pour ce mandat à savoir  : une ville durable, une ville attractive, une ville sûre, une ville solidaire tout  
en restant une ville bien gérée. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE VOTER le budget 2026 par chapitre ;

- DE CONSTATER que les annexes légalement et réglementairement prévues y figurent bien ;

- DE METTRE en recouvrement des impositions nécessaires à son équilibre conformément à la délibération  
adoptée par ailleurs.
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M. LE MAIRE : Je vais donner la parole à M. PROTHERY sur le budget primitif, mais avant, je  
voudrais que M. PROTHERY expose une petite modification à apporter et je vais vous expliquer la 
réalité. Il n’y a aucun impact structurel sur notre budget, mais il se trouve qu’à la demande de notre 
ami Jean Nallit, j’ai accepté, il y a quelques années, de présider le comité du souvenir français de 
Caluire et Cuire, et c’est un honneur absolument exceptionnel qui m’est fait. Chaque année, le 
comité du souvenir  français bénéficie d’une subvention de 100 euros de la part  de la Ville de 
Caluire et Cuire. Au vu de la réglementation, étant moi-même président et Maire de la commune, 
M. PROTHERY étant Maire adjoint aux finances et également trésorier de ladite association, nous 
avons fait le choix de modifier le rapport et de sortir cette subvention du budget afin d’éviter de 
l’entacher d’irrégularités qui pourraient nous embêter toutes et tous.
M. PROTHERY  va  vous  exposer  très  précisément,  pour  cette  subvention  de  100 euros,  les 
modifications qui ont été apportées. Je remercie d’ailleurs les services de la Ville qui ont fait preuve 
de finesse par rapport à ce qui était, dans ce budget, une petite ligne de 100 euros qui aurait pu 
considérablement  nous  impacter.  Je  les  remercie,  puisqu’à  travers  cette  démarche,  ils  nous 
protègent toutes et tous.
Monsieur PROTHERY, vous avez la parole.

M. PROTHERY : Merci, Monsieur le Maire.
Avant de présenter le rapport afférent au vote du BP 2026, il est proposé de retirer la proposition 
de subvention de 100 euros attribuée au Souvenir français qui figure dans l’annexe B8 du projet de 
budget  primitif  2026.  L’annexe  B8  se  trouve  ainsi  modifiée :  ce  retrait  conduit  le  montant  de 
100 euros à être affecté en réserve. Cela n’entraîne aucun changement sur la ligne budgétaire 
65 748, « subvention aux personnes morales de droit privé », et n’empêchera pas de reproposer 
ultérieurement au Conseil municipal une subvention pour cette association.
Je vous propose donc d’accepter le principe de cette correction dans le projet de budget pour 
l’année 2026 qui sera mis aux voix à la fin de nos débats.

M. LE MAIRE : Monsieur PROTHERY, je vais d’abord mettre aux voix cette correction avant que 
vous puissiez exposer le budget primitif.

Je mets donc aux voix cette petite correction de l’annexe B8 du projet de BP 2026. 

Qui  est  POUR ?  Qui  est  CONTRE ?  Qui  s’abstient ?  Je  vous  remercie.  Cette  correction  est 
adoptée.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

(« NOUVELLE ERE POUR CALUIRE » et « CALUIRE INSOUMISE » s’abstiennent)

M. LE MAIRE : Nous allons ainsi débattre sur la base du projet de BP modifié dans son annexe 
B8. Je vous redonne la parole, Monsieur PROTHERY, pour la présentation du budget.

M. PROTHERY : Merci, Monsieur le Maire.
Cette année 2026 sera particulièrement incertaine avec les effets de la crise dans le Golfe qui 
conduit à une hausse des prix et à un retour d’une inflation plus forte. On est à 1,9 % en mars, 
selon l’INSEE. En second lieu, nous avons le fait de la loi de finances votée tardivement qui prévoit 
des efforts nouveaux pour les collectivités, ainsi que des dotations de l’État sans évolution et, pour 
Caluire, une DGF écrêtée une nouvelle fois, ainsi qu’une hausse des cotisations patronales pour la 
retraite des fonctionnaires sans compensation de la part de l’État. Nous avons également la crise 
immobilière, après une année de pause, qui risque de reprendre si les taux d’intérêt à long terme 
ne baissent pas.
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Il est rappelé que le budget est un acte de prévision. Il se compose de deux sections : une section 
de  fonctionnement  pour  le  fonctionnement  quotidien  de  notre  collectivité  et  une  section 
d’investissement qui est liée aux grands projets de la Ville qui ont un impact sur le patrimoine. Le 
budget  total  est  d’un  peu  plus  de  100 millions  d’euros  alors  qu’il  était,  l’année  dernière,  de 
95 millions.

Nous allons présenter les grands postes de la section de fonctionnement. 
Nous vous présentons une baisse des dépenses de fonctionnement réelles de 1 % par rapport au 
BP 2025 et, pour les recettes, une légère hausse de 0,58 %. Le budget est équilibré avec des 
écritures d’un peu plus de 60 millions d’euros pour la partie fonctionnement.
Je vais vous présenter le budget de fonctionnement de manière détaillée. 

Tout d’abord, concernant les recettes de fonctionnement, nous avons les produits des services. 
Ces 5,5 millions concernent les recettes tarifaires des services aux usagers et  les produits de 
gestion  courante  comme les  loyers  perçus,  les  locations  de  salles  et  les  locations  des  baux 
commerciaux. Les trois sections « droits de mutation », « fiscalité » et « autres produits fiscaux », 
c’est purement de la fiscalité. Le plus important est la fiscalité directe, à 39 millions, qui concerne 
notre taxe foncière et la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. On a une stabilité des 
taux d’imposition. Concernant les droits de mutation, à 2,5 millions, on reste plutôt prudent, car la 
reprise du marché immobilier est incertaine. Parmi les autres produits financiers, il y a différentes 
taxes comme la taxe sur l’électricité, la taxe locale sur la publicité extérieure.
Vous avez également les dotations et participations et les subventions. La grande partie concerne 
la participation de la CAFAL. Elle est importante, elle lie la Ville, pour leur fonctionnement, aux 
crèches et aux centres de loisirs tels que Caluire Jeunes et Caluire Juniors. C’est un partenaire 
important pour nous.
Nous  avons  également  la  revalorisation  des  taux  de  participation,  avec  une  hausse  de 
500 000 euros due au bonus attractivité et à la revalorisation des taux de journée intervenus en 
2025. Nous avons un élément important : la dotation forfaitaire, la fameuse DGF dont je vous ai 
parlé lors du ROB. Depuis 2012, elle nous fait perdre plus de 32 millions de recettes en cumulé. 
Sur l’exercice 2026, nous allons perdre une nouvelle fois 400 000 euros. C’est important.
Pour les autres recettes, le petit montant, qui a un côté très comptable, correspond aux tickets-
restaurants et aux indemnités journalières.

Les recettes de fonctionnement permettent  de financer les dépenses de fonctionnement et  de 
dégager un autofinancement. 
Nous allons détailler les principaux types de dépenses de fonctionnement. Elles baissent de 1 % 
par  rapport  au  BP 2025.  Ce sont  des  dépenses maîtrisées  qui  permettent  de  stabiliser  cette 
dépense.
Vous avez tout d’abord les charges à caractère général : - 1,2 million par rapport au BP 2025, 
parce que la plupart des postes sont en baisse pour être conformes à l’exécution 2025. Ensuite, 
nous avons les charges de personnel,  avec une hausse de 2,29 %. En effet,  nous avons des 
mesures décidées par l’État qui vont impacter ce poste de dépense sans compensation. On pense 
notamment  à  la  hausse  de  3 %  des  cotisations  patronales  à  la  Caisse  de  retraite  des 
fonctionnaires, à l’application du bonus attractivité pour les métiers de la petite enfance. 
Nous avons également des créations de postes, notamment un poste en finances et deux postes 
de maraîchers pour notre ferme urbaine. La Ville reste néanmoins très attentive à l’évolution de 
ses charges de personnel et assure une gestion optimisée de ses effectifs pour les ajuster aux 
besoins des services.
Enfin, nous avons ce qu’on appelle les reversements de produits à travers différents mécanismes 
réglementaires. La Ville est ainsi amenée à reverser près de 3,2 millions d’euros, dont notamment 
un reversement à la Métropole de Lyon de 2,3 millions d’euros. Nous avons également le RCU, 
dont la pénalité est réduite par rapport à 2026 ; elle est minorée de 133 000 euros. En dernière 
partie, nous avons les charges financières. Elles sont en hausse par rapport à 2025 du fait de la 
hausse de l’encours de la dette et des investissements que nous avons réalisés. Comme nous 
l’avons dit lors du ROB, il y avait eu un décalage des investissements structurants.
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Concernant les autres frais de gestion courante, nous avons la subvention budgétée pour le CCAS 
et les subventions aux associations que nous avons votées tout à l’heure.

La part des recettes courantes non consommées par les dépenses courantes vient donc financer 
une partie des investissements de la Ville, comme le montre ce schéma. C’est l’autofinancement.

Comme autres recettes d’investissement, nous avons le fonds de compensation de la TVA, les 
différentes subventions que nous touchons de différentes collectivités ou de la région, ainsi que 
l’emprunt.
Dans  ce  budget  primitif  d’investissement  2026,  nous  avons  un  ratio  important,  le  ratio  des 
ressources  propres  qui  vient  du  FCTVA,  des  taxes  d’aménagement  et  autres  subventions, 
additionné à l’autofinancement sur les dépenses réelles. Ce ratio s’améliore fortement ; il est de 
49 %, alors qu’il était de 38 % en 2025, c’est-à-dire que l’on a pris plus de 10 points.
Pour les opérations d’ordre, il s’agit des opérations qui concernent la SPL OSER. On arrive à zéro, 
puisque nous payons la SPL OSER qui va intervenir et va régler nos fournisseurs. Par un jeu 
d’écriture, on arrive à zéro. Les dépenses qui concernent véritablement le lycée Lassagne rentrent 
dans les dépenses d’équipement. Nous avons également la couverture du déficit  de 2025 que 
nous avons votée il y a quelques minutes. Les dépenses et les recettes s’annulent.
Il y a un montant dont j’aimerais vous parler un peu plus, de 0,2 million d’euros : les travaux en 
régie. Je les trouve importants et il faut en parler. Il s’agit de travaux réalisés par nos agents. C’est  
du fonctionnement, mais en les mettant dans la section d’investissement, cela permet de récupérer 
le FCTVA sur les fournitures et de favoriser le travail de nos agents. Je trouve cela très important. 
Cela nous évite de prendre un prestataire externe, mais surtout de valoriser leur savoir-faire et leur 
travail. C’est important, et merci à eux.

Sur la slide suivante, nous avons les dépenses d’équipement 2026. Dans la continuité de 2025, le 
budget  2026  prévoit  la  poursuite  de  dépenses  d’équipements  structurants  importants, 
essentiellement le projet Lassagne et la ferme. Ce qui est intéressant sur ce schéma, et merci aux 
services, c’est le budget primitif qui est en bleu et le réalisé qui est en orange. On constate qu’à 
chaque fois, on consomme moins que ce qu’on vous demande de voter dans le budget primitif. 
C’est important.

Avant  de détailler  les  investissements  de 2026,  voici  une approche de ces investissements  à 
travers leur évaluation environnementale. L’évaluation environnementale dépend de critères, mais 
ce sont aussi des investissements de plus de 80 000 euros. On en a pris deux pour exemple, qui 
sont le projet Lassagne et la ferme urbaine. Le projet Lassagne, en termes d’environnement, en 
2026, il est à un peu plus de 10 millions d’euros et il est favorable à 100 %. Je vais vous donner 
quelques motifs. Ce projet est conforme à la réglementation BBC Rénovation et RE2020 : mise en 
place d’un plan de suivi énergétique – c’est important – sur les panneaux solaires photovoltaïques 
et  thermiques,  raccordement  au RCU (chauffage urbain),  proximité  de lignes de bus,  plan de 
développement  des  pistes  cyclables.  Nous  réutilisons  les  eaux  de  pluie  pour  l’arrosage  des 
terrasses plantées et nous avons également un bassin d’infiltration pour 100 % de la parcelle.
Concernant la ferme urbaine, c’est un projet de 3,3 millions d’euros au BP 2026. Il est favorable à 
72 % et  il  n’est  pas du tout  défavorable,  c’est  important.  Les raisons sont  les  suivantes :  une 
conception bioclimatique, une approche passive avec des isolations performantes, une production 
biologique,  pas  de  fertilisants  minéraux,  récupération  des  eaux  pluviales  des  bâtiments  de  la 
ferme, mais aussi de la serre et des bâtiments au 86 avenue du Général Leclerc, une plateforme 
de compostage, plantation d’arbres et de haies qui favorisent l’infiltration.

Concernant les dépenses d’équipement, on va vous donner quelques exemples pour 2026. Tout 
d’abord, pour l’amélioration de la qualité du patrimoine, nous avons la réhabilitation de l’ex-collège 
Lassagne,  l’accessibilité  du  groupe  scolaire  Curie,  la  mise  aux  normes  PMI  des  crèches 
(237 000 euros), la nouvelle cuisine centrale et la maison de Cuire-le-Haut.
Je vous donne quelques exemples des dépenses pour une ville plus durable :  la poursuite du 
raccordement de nouveaux sites au RCU, la ferme urbaine, la Maison municipale de l’écologie 
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positive, des plantations d’arbres (poursuite du programme pour 96 000 euros), des études sur la 
géothermie et les panneaux photovoltaïques comme la source du mixte énergétique.
Nous  avons  également  des  dépenses  d’équipement  pour  une  ville  sûre :  le  système  de 
vidéosurveillance, des caméras, des équipements pour notre police municipale, mais également 
des  investissements  sur  les  bâtiments  communaux  en  matière  de  contrôle  d’accès  et  de 
désenfumage.
Nous avons des dépenses d’équipement pour une ville attractive, durable et solidaire : la fin de la 
construction  du  skatepark  à  Saint-Clair,  l’enfouissement  et  l’entretien  des  réseaux  d’éclairage 
public, la reprise des éclairages pour les terrains extérieurs de tennis et des travaux de piscine,  
entre autres.
Nous avons également des dépenses pour moderniser les équipements de nos écoles et de nos 
moyens  pour  notre  ville.  On  pense  notamment  au  renouvellement  des  TNI,  du  matériel 
informatique pour la ville et au renouvellement régulier de notre flotte automobile.
Certaines dépenses d’équipements sont hors autorisations de programme pour la réalisation de 
gros œuvre de l’ensemble du patrimoine : l’entretien des chaudières, l’entretien et la réfection des 
allées pour notre cimetière, des travaux d’installation…

M. LE MAIRE : Je demande silence dans le public, s’il vous plaît.
Vous avez la parole, Monsieur PROTHERY.

M. PROTHERY : Merci, Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE : Madame BAJARD, si vous pouvez éteindre votre téléphone, merci.

M. PROTHERY : Des travaux d’entretien et d’installations sportives également. C’est important.
Voici quelques exemples par thème. Je pense que c’est important de vous les présenter.
Je vous remercie pour votre attention.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.
Il y avait des demandes d’intervention de « Nouvelle ère » et de M. JEANNE.
Madame ZRARI, vous avez la parole.

Mme ZRARI : Monsieur le Maire, chers collègues, je vous remercie pour la présentation de ce 
budget. En préparant cette intervention, nous nous sommes dit que l’intervention de notre groupe 
au dernier Conseil n’était pas tombée dans l’oreille d’un sourd. À la lecture de l’introduction de 
votre rapport, vous adoptez un ton plus mesuré que lors du DOB et nous nous en réjouissons pour 
l’intérêt  de  notre  Ville.  Vous  évoquez  les  conséquences  que  pourra  faire  peser  l’inflation, 
aujourd’hui estimée à 1,7 %, sur les dépenses d’énergie et de carburant, ainsi que sur les taux 
d’intérêt et l’avancée des investissements.
En revanche, lorsque nous avons commencé à rentrer dans les lignes budgétaires, cela nous a 
plutôt fait l’effet du « en même temps » macroniste.

Monsieur l’Adjoint, Monsieur le Maire, vous faites le constat d’une potentielle hausse des dépenses 
d’énergie et de carburant. Pourtant, lorsqu’on prend la maquette budgétaire 2026 que vous nous 
invitez à adopter, on voit compte 6612, qui s’appelle « énergie électricité », - 35 %, compte 6622, 
« carburant », - 15 %, compte 6613, « chauffage urbain », - 5 %. Ma question est : comment la 
Ville  de  Caluire  va-t-elle  arriver  à  baisser  d’autant  ses  dépenses  énergétiques,  alors  que 
l’ensemble des collectivités de France et de Navarre, l’ensemble des ménages de ce pays voient 
déjà et verront leur pouvoir d’achat diminuer cette année 2026 du fait des dépenses énergétiques ? 
Même l’État, par l’intermédiaire de son ministre des comptes publics, vient d’annoncer un besoin 
d’économies  de  6 milliards  à  ce  stade.  Dans  ce  contexte,  nous  nous  interrogeons  très 
sérieusement quant à la sincérité de votre budget. Pire, l’absence de prévisions de votre équipe 
quant au choc pétrolier en cours nous préoccupe.
Monsieur l’Adjoint, nous nous donnons rendez-vous lors de la DM et du CA l’année prochaine, et 
nous pourrons constater si vos prévisions étaient réalistes.
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Vous vous targuez d’être à la tête d’une collectivité bien gérée, car vous maîtrisez vos dépenses 
de fonctionnement. C’est d’ailleurs une information qui est reprise dans la presse locale. Nous 
considérons  que  ce  récit  que  vous  faites  est  mensonger.  Vu  les  incertitudes  qui  pèsent  sur 
l’économie mondiale et les finances publiques, il est trop tôt pour dire si vous maîtrisez réellement 
vos charges à caractère général, comme vous aimez les appeler.
Analysons de plus près votre maquette budgétaire. On le sait maintenant, on a accès aux grandes 
masses budgétaires. Ce n’était pas le cas lors du DOB. 
Votre  maîtrise  des  dépenses  de  fonctionnement  signifie  une  baisse  de  1,1 million  de  ces 
dépenses. Tout à l’heure, je vous parlais des comptes liés aux énergies. J’ai évoqué les volumes, 
mais parlons des valeurs. Si on les additionne, cela représente 580 000 euros de cette baisse de 
1,1 million de dépenses énergétiques dont, vous l’avez compris dans notre propos, nous doutons 
fortement.  Analysons  de  plus  près  votre  maquette  budgétaire :  il  reste  600 000 euros  sur  ce 
1,1 million,  200 000 euros  sur  le  compte  61.  Qu’est-ce  que  le  compte  61 ?  Les  crédits  qui 
permettent  de  réaliser  les  entretiens :  réparation  des  bâtiments  publics,  voirie,  autres  biens 
mobiliers.  Il  s’agit  de  la  nomination  des  comptes.  Cela  signifie  que  vous  réparerez  moins  le 
patrimoine de la Ville, les bâtiments, la voirie, et nous pensons qu’il faut être transparent avec les 
Caluirards et  Caluirardes et  leur dire la réalité des économies que vous proposez. Ce budget 
consacre une dynamique de dégradation de nos services publics municipaux et de baisse de la 
qualité d’accueil des publics.
Revenons  aux  dépenses  d’énergie.  Elles  visent  à  chauffer  ou  à  refroidir  les  équipements 
municipaux dans lesquels sont accueillis les habitants et habitantes de notre territoire, dans les 
écoles, les gymnases, à la piscine, à la médiathèque. Vous nous dites que vous intégrez l’effet prix 
de  l’inflation.  Cette  baisse  doit  être  liée  à  un  effet  volume.  Je  vous  pose  la  question :  - 
580 000 euros, combien de jours de piscine non chauffée ? Combien de lampadaires éteints ? À 
quelle  température  la  médiathèque sera chauffée ?  16 ou 17 °C ? Et  les  écoles ?  Les élèves 
devront-ils porter des gants cet hiver en classe pour que vous teniez votre promesse de baisse des 
dépenses ? Des dépenses en moins, cela signifie moins de service public.
Je vois que cela vous fait réagir. J’essaie de faire un peu d’humour, vous avez compris, pour vous 
sensibiliser, l’ensemble des conseillers municipaux, à ce sujet. Vous avez l’air tellement attentifs à 
la présentation qu’a faite votre adjoint aux finances du budget primitif.

M. LE MAIRE : Je vous en prie, Madame ZRARI, restez sur le rapport.

Mme ZRARI : Allez, un peu d’humour.
Des dépenses en moins, cela signifie moins de service public et un service public de moins bonne 
qualité. C’est cela que nous qualifions de récit mensonger. En votant ce budget, et nous prenons à 
témoin l’ensemble des conseillers municipaux et conseillères municipales, vous ne dites pas l’effort 
que vous demandez aux Caluirards et Caluirardes qui utilisent ces équipements publics afin de 
préserver  la  santé  financière  de la  Ville  et  éviter  un effet  ciseau positif.  Vous dites  que vous 
maîtrisez  les  dépenses  de  fonctionnement,  mais  par  l’usage  de  cette  novlangue  technico-
administrative – les charges à caractère général –, vous masquez votre absence de prévisions et 
de maîtrise de la trajectoire financière de notre commune.

D’ailleurs,  cela  ressemble  à  une  pratique  chez  vous  de  rogner  dans  les  services  publics 
municipaux, pas uniquement pour les délinquants multirécidivistes, mais pour tous les habitants de 
notre  commune.  Je  pense  à  la  diminution  des  achats  de  livres  pour  la  bibliothèque,  à  la 
suppression  des  séjours  d’été  proposés  aux  enfants  caluirards  et  au  redimensionnement  des 
classes  découvertes,  à  la  suppression  des  concerts  à  la  chapelle  de  l’Hôtel  de  Ville  appelés 
« Promenades vocales ».  J’évoque ici  les  mesures  de  casse des  services  publics  municipaux 
entre 2014  et  2019  qui,  comme  vous  dites,  permettent  de  maîtriser  les  dépenses  de 
fonctionnement. Je ne sors pas de mon chapeau ce que je viens d’évoquer. C’est la Chambre 
régionale des comptes qui nous renseigne sur la manière dont vous maîtrisez les dépenses de 
fonctionnement ou les charges à caractère général. Je vous invite à consulter le paragraphe sur 
les charges à caractère général dans ce rapport.
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J’observe, au passage, que, contrairement à la gauche en période de crise, c’est la culture et 
l’éducation qui trinquent. Tiens, c’est rigolo, l’indemnité du Maire et des adjoints ne suit  pas la 
même trajectoire sur cette période.

La gestion publique locale n’est pas seulement la gestion de la contrainte, mais le résultat de choix 
politiques qu’il faut assumer devant les Caluirards et Caluirardes. Notre groupe ne votera pas ce 
budget. Nous nous opposons à cette logique qui vise à continuer à dégrader le service public du 
quotidien, à alimenter la perte de son universalité et, au final, son recul. Cela alimente le sentiment  
d’abandon de la population et nourrit le vote d’extrême droite. Dans un contexte inflationniste où 
les ménages vont être touchés de plein fouet, nous pensons que nos services publics, notre bien 
commun, peuvent être un levier de préservation de la cohésion sociale de notre société permettant 
de maintenir à flot de nombreuses familles sur le fil que la pauvreté guette.
Par ailleurs, nous sommes dans les semaines qui suivent l’élection municipale et vous aviez une 
mesure  de  campagne  liée  à  ce  temps  budgétaire,  je  ne  sais  plus  à  quelle  page  de  votre 
programme municipal,  Monsieur JOINT. Je vous redonne cette mesure de campagne qui  était 
l’organisation  d’une  réunion  publique  de  présentation  du  budget  avant  son  vote  au  Conseil 
municipal.  C’est  la page 15 de votre fascicule de campagne. Puisque nous n’y avons pas été 
invités et que nous n’avons rien vu dans la presse, j’imagine que cela n’a pas eu lieu. Il y a donc 
déjà une promesse que vous avez faite aux habitants et habitantes que vous ne tenez pas. Cela 
promet pour la suite.
Quand je vous demandais comment la Ville de Caluire allait arriver à baisser autant ses dépenses 
énergétiques… J’en arrive à la fin.

M. LE MAIRE : Vous avez tout votre temps, Madame ZRARI, je vous en prie.

Mme ZRARI : … alors que l’ensemble des collectivités de France et de Navarre, l’ensemble des 
ménages  de  ce  pays  voient  déjà  et  verront  leur  pouvoir  d’achat  diminuer  cette  année  2026, 
Monsieur l’Adjoint au Maire aux finances, ce n’était pas une question rhétorique. On ne se connaît  
pas bien encore, vous et moi, mais on va apprendre à se connaître. Ce n’était pas une question 
rhétorique.  Je vous demande comment la Ville  va-t-elle arriver  à assumer -  580 000 euros de 
baisse de ses dépenses énergétiques. Monsieur le Maire, gouverner, c’est prévoir. Compte tenu du 
contexte, nous y voyons une absence de prévision de la trajectoire financière de cette collectivité. 
J’aurai un propos plus personnel et je vous appelle à vous reprendre pour la santé financière de 
notre collectivité. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Madame ZRARI.  Il y avait une demande d’intervention de M. 
JEANNE.

M. JEANNE : Monsieur le Maire, chers collègues, nos nombreux désaccords politiques pourraient 
me conduire à critiquer différents points de ce budget, mais je vais me restreindre afin d’évoquer 
prioritairement un sujet sur lequel nos dissensions sont majeures : la gestion sécuritaire de notre 
Ville.
La droite semble avoir découvert depuis plusieurs années une réponse magique pouvant répondre 
à  tous  les  problèmes :  des  caméras,  des  caméras  et  encore  des  caméras.  Cette  année,  de 
nouveau,  203 700 euros  sont  inscrits  au  budget  pour  de  nouveaux  équipements  de 
vidéosurveillance dans une ville qui compte désormais plus de 150 caméras. On continue à investir 
massivement…

M. LE MAIRE : Plus de 200, Monsieur JEANNE. Je me permets.

M. JEANNE : Je n’avais pas les chiffres actualisés ; c’était 2024.
On continue à investir massivement dans l’installation de nouvelles infrastructures. Soit, mais nous 
sommes en droit  de nous poser une question simple : est-ce que cela fonctionne ? Une étude 
d’efficacité locale de ces caméras a-t-elle déjà été produite à Caluire ? J’ai cherché et il me semble 
qu’aucune étude n’a été rendue publique et qu’il est alors impossible d’en mesurer l’efficacité. Si 
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l’on  était  si  sûr  que  cela  fonctionnait,  les  études  pleuvraient.  Avant  d’étendre  des  dispositifs 
existants, il serait raisonnable d’en tester l’efficience.
Je vais vous donner des exemples parlants de cette efficacité, pour le moins relative. À Nice, ville 
avec la plus forte concentration de caméras par habitant, les cambriolages ont augmenté de 20 % 
entre 2015 et 2022. Pendant ce temps, à la Croix-Rousse, alors qu’aucune caméra n’est installée 
sur l’ensemble de l’arrondissement, les chiffres de la délinquance dans le quartier sont les plus 
faibles de toute la ville de Lyon. Je peux également vous citer l’étude de Guillaume GORMAND 
intitulée « Évaluation de la contribution de la vidéoprotection de voie publique à l’élucidation des 
enquêtes judiciaires ». Cette étude, longue de 51 pages, se conclut ainsi : « Si les résultats de la 
présente étude mériteraient d’être confirmés par d’autres démarches similaires pour consolider les 
enseignements obtenus, l’évaluation réalisée indique que la vidéoprotection publique ne bénéficie 
pas notablement au travail d’enquête judiciaire ». Notons que cette étude n’a pas été commandée 
par un institut de recherche piloté par La France Insoumise, mais bien par le Centre de recherche 
de l’école des officiers de la Gendarmerie nationale.
Nous, Caluire Insoumise, nous proposons autre chose. Nous proposons de remettre des humains 
dans la rue. Vous me répondrez qu’il y en a déjà, je vous réponds qu’il en faudrait davantage, 
parce qu’une caméra ne parle pas à un adolescent qui dérive. Elle ne connaît pas les familles du 
quartier,  elle  ne  voit  pas  monter  les  tensions  avant  qu’elles  n’éclatent.  Elle  enregistre  parfois 
lorsqu’elle fonctionne, mais elle n’agit pas et ne crée aucun lien. Un agent de proximité, lui, est là. Il 
connaît les habitants, il connaît les commerçants et il sait quand quelque chose ne va pas. 
Cet agent peut intervenir avant que la situation ne se dégrade. La prévention se fait dans la rue, 
face à face, avec de la confiance et des discussions. C’est exactement ce que montrent toutes les 
expériences sérieuses en la matière. Ce qui fait baisser la délinquance sur le long terme, ce n’est 
pas la surveillance, c’est le lien social.  Ce n’est pas la peur du regard d’une caméra, c’est la 
présence d’un agent que l’on reconnaît, que l’on respecte et à qui l’on peut parler. Des agents 
formés à la médiation, capables de désamorcer un conflit entre voisins, d’orienter un jeune vers 
une structure d’aide, de repérer une situation de violences conjugales avant qu’elle ne devienne un 
drame, voilà ce que nous appelons la police de proximité.

Pour faire écho au lien social dont je viens de parler, je vais évoquer ce que nous aurions fait si  
nous avions été à votre place. En plus des deux centres sociaux de Caluire, nous souhaitions créer 
un équipement polyvalent pour la jeunesse dans chaque quartier de notre ville : des lieux gratuits, 
accessibles à tous et ouverts jusqu’à 19 heures du lundi au samedi, permettant ainsi aux jeunes de 
venir bien au-delà de leurs horaires d’études, des lieux où l’on accompagne, où l’on se retrouve et 
où  des  projets  peuvent  naître.  Ces espaces pourraient  disposer  de  médiathèques,  de  postes 
informatiques pour guider les jeunes dans leur orientation, de soutien scolaire, d’un espace de 
loisirs ou encore, comme cela se pratique dans d’autres villes, d’un bâti extérieur financé par la 
Ville pour pouvoir emmener en vacances ceux qui n’ont pas la possibilité autrement. C’est cela qui 
ferait durablement baisser la micro-délinquance : avoir un projet politique clair pour notre jeunesse.
Vous allez me demander comment on finance tout cela : en actionnant de nouvelles marges de 
manœuvre. Nous proposons d’augmenter la taxe sur les résidences secondaires de 17 à 27 %. 
D’autres communes plus ou moins grandes, comme Biarritz et Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, l’ont fait 
avant nous. Ce sont des communes qui ont simplement fait preuve de bon sens et qui, sauf si cela 
m’a échappé dernièrement, ne sont pas des communes d’extrême gauche. À Caluire, classée en 
zone  tendue,  cette  mesure  rapporterait  environ  200 000 euros  supplémentaires  par  an.  Qui 
paierait ? Ni les locataires ni les primo-accédants qui ont mis des années à acheter leur premier 
appartement.  Non,  ce seraient  les  multipropriétaires,  ceux dont  les  logements  restent  souvent 
vides une bonne partie de l’année ou finissent sur Airbnb.

Je  finirai  par  une  question  sur  les  subventions  aux  associations  environnementales.  Oui,  la 
municipalité subventionne un bon nombre d’associations et nous pouvons nous en réjouir, mais 
regardons de plus près : sur quatre associations soutenues dans le domaine de l’écologie, les 
quatre font du jardinage. Tout le monde aime le jardinage, c’est sympathique, c’est consensuel,  
mais faire de l’écologie positive, ce n’est pas que du jardinage. Dans le même temps, Caluire 
Nature Environnement,  qui  alerte notamment sur  la  dégradation de nos écosystèmes et  de la 
biodiversité,  n’est  pas  soutenue  dans  ce  budget.  On  ne  peut  pas  se  targuer  d’une  politique 
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écologique sérieuse et réduire l’écologie à planter des tulipes. Pour reprendre les mots de Chico 
Mendes, grand défenseur des ouvriers agricoles brésiliens,  « L’écologie sans lutte des classes,  
c’est du jardinage ».

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur JEANNE, pour votre intervention. Permettez-moi de 
vous répondre en deux mots, puis je répondrai également à Mme ZRARI. Vos interventions sont 
tellement denses, et  je vous en remercie,  cela permet la qualité du débat,  je vais essayer de 
répondre à un certain nombre de points que vous avez soulevés.

Monsieur  JEANNE,  là  encore,  ne  le  prenez pas  comme un affront,  mais  regardez  un  peu la 
politique environnementale et d’écologie positive que nous déployons à Caluire et Cuire. Je le dis 
sous le contrôle de mon adjointe Chrystèle LINARES, de celles et ceux qui l’ont précédée, des 
services de la Ville dont l’action est imprégnée au quotidien d'une démarche d’écologie positive qui 
ne se résume pas, Monsieur JEANNE, à planter uniquement des tulipes, en atteste le budget 
primitif  que nous vous présentons ce soir. Oui, Madame ZRARI, la période dans laquelle nous 
nous trouvons, et cela n’a échappé à personne, relève de ce que l’on peut appeler un contexte 
particulièrement  difficile,  c’est  une  certitude,  avec  un  désengagement  de  l’État  massif  ces 
dernières années. M. PROTHERY a rappelé des chiffres qui sont éloquents de vérité s’agissant de 
notre dotation globale de fonctionnement, lorsqu’en 2014 notre dotation globale de fonctionnement 
était à plus de 5 millions d’euros et qu’aujourd’hui, elle est en dessous des 2. Comment voulez-
vous  faire  pour  avoir  une prospective  financière  à  la  hauteur  de  ce  que peuvent  espérer  les 
Français ?

Lorsque vous dites que nous dégradons massivement la qualité de nos services publics à Caluire 
et Cuire, permettez-moi de vous dire que j’émets quelques doutes. En atteste d’ailleurs le dernier 
résultat aux élections municipales qui, me semble-t-il, nous conduit à dire que les habitants de 
Caluire et Cuire sont à peu près satisfaits de ce service public, qui est l’un des derniers filets de 
sécurité du quotidien : un service public humain, un service public incarné avec des agents de 
qualité qui sont ceux de la Ville de Caluire et Cuire, là où, malheureusement, l’État central, parfois  
omnipotent, parfois assez peu conscient de nos réalités, se comporte de manière très douloureuse 
pour les Français, en aggravant la dette et en conduisant notre pays à atteindre les 4 000 milliards 
de dette. Là encore, il y a un contexte, et personne ne l’a oublié. Il s’agit du Covid. 
Je parlais tout à l’heure de la DGF. Je parle bien sûr de la hausse des coûts de tout. Regardez le 
climat  géopolitique  dans  lequel  nous  nous  trouvons.  Je  vous  l’ai  dit  au  précédent  Conseil, 
personne autour de cette table n’est responsable de ce contexte géopolitique et de ses impacts sur 
notre économie mondiale.

Aujourd’hui,  la réalité de ce budget est que nous tenons le cap sans renoncer à agir  et  nous 
faisons  preuve  d’ambition.  Vous  l’avez  remarqué,  nous  contenons  les  dépenses  de 
fonctionnement. C’est une réalité. Comme chaque Français, Madame ZRARI, nous nous serrons la 
ceinture,  parce que ce n’est  facile pour personne autour de la table.  Pardon de vous le dire, 
l’argent magique n’existe pas. C’est une théorie fumeuse. Contrairement à notre État, nous votons 
un budget à l’équilibre et un budget dans lequel…

Je vais demander, s’il vous plaît, au public de se taire. C’est la courtoisie du débat républicain, cher 
Monsieur. Je vais vous demander, s’il vous plaît, d’observer le silence pour respecter les débats et 
la qualité de ceux-ci. Je vous remercie.

Un budget avec 40 millions d’euros d’investissement, ce n’est pas rien. M. PROTHERY l’a rappelé, 
c’est  une  démarche  qui  fait  preuve  d’ambition,  c’est  une  démarche  massive.  C’est  le  projet 
Lassagne, c’est la ferme, avec une transition écologique, cher Monsieur JEANNE, positive, qui 
n’est pas dogmatique.

Lorsque vous parlez de la sécurité, je voudrais vous donner un chiffre intéressant : à Caluire et 
Cuire, plus de 70 % des affaires résolues le sont grâce à nos caméras de vidéoprotection. Lorsque 
vous évoquez le fait qu’il faut une police de proximité, c’est la nôtre. Le cœur de métier de notre 
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police municipale, c’est de la prévention au quotidien. C’est une police qui est au contact de nos 
commerçants, des habitants de nos quartiers, des associations. Il n’y a pas un jour qui passe à 
Caluire et Cuire sans que notre police aille au contact pour régler des problématiques. Vous parliez 
des  violences  intrafamiliales.  Il  n’y  a  pas  une  semaine  sans  que  notre  police  municipale 
n’intervienne dans le cadre de situations complexes à l’intérieur de certains foyers.
On fait un peu de politique, on est en Conseil municipal, Monsieur JEANNE. Vous appartenez à 
une famille politique qui était dans la précédente majorité métropolitaine. Vous parlez d’effectifs de 
proximité, mais qui, cher Arthur JEANNE, a supprimé les éducateurs de rue que vous appelez de 
vos vœux ? C’est le précédent exécutif de la Métropole de Lyon au travers de la subvention qui 
était allouée aux AJD et avec des éducateurs qui, d’ailleurs, ont démissionné des AJD parce qu’on 
leur a dit, du jour au lendemain : « Le territoire sur lequel vous servez avec les acteurs que vous 
connaissez, vous allez le quitter parce que nous avons décidé de supprimer ladite subvention ». 
Ces éducateurs ont démissionné de cette structure. Ils étaient trois à Caluire et Cuire. C’est Bruno 
BERNARD, l’exécutif écologiste et LFI, qui a décidé de cette suppression.

Ce budget,  mes chers collègues,  n’est  pas un catalogue.  Ce budget,  c’est  une démarche qui 
consiste à dire qu’on protège aujourd’hui, on prépare demain et on agit concrètement. Les axes, 
vous  les  avez  vus,  c’est  une ville  plus  durable,  c’est  une ville  plus  sûre,  c’est  une ville  plus 
attractive et c’est aussi une ville plus humaine avec un service public qui tient debout.
Je peux vous assurer qu’on peut, dans nos assemblées, user de tous les anathèmes et de tous les 
sophismes  possibles  pour  décrire  la  situation  dans  laquelle  nous  sommes  et  être  dans 
l’incantation. La réalité est que tenir et procéder à un exercice budgétaire est de plus en plus 
contraint dans nos collectivités territoriales, avec le désengagement de l’État, avec la baisse des 
recettes, avec la hausse de tout. C’est une réalité. Nous faisons comme nous le pouvons, tout en 
faisant preuve, manifestement, d’une certaine ambition, avec un investissement pour l’ensemble 
des Caluirardes et des Caluirards, avec les marges de manœuvre qui sont les nôtres. Elles ne sont 
pas immenses. En tout cas, elles sont moindres que ce qu’elles ont été ces 15 ou ces 20 dernières 
années. C’est une réalité et, si je le niais devant vous, je mentirais. Simplement, cela nécessite des 
adaptations, ce que nous faisons.
C’est l’occasion pour moi de remercier chaleureusement pour cet exercice, parce qu’il provoque et 
génère beaucoup de stress et de travail,  les services de la Ville, notre directrice générale des 
services, notre directeur des finances, l’ensemble des agents qui œuvrent – je pense à Pierre 
GLEIZES,  Frédéric  HEYRAUD,  Anne-Laure  CHALET –  et  bien  évidemment  mon  adjoint  aux 
finances qui s’empare de ces sujets avec beaucoup de talent.

Je mets donc le budget 2026 aux voix. 

Qui est POUR ? Qui est CONTRE ? Je vous remercie.

Deux exemplaires du BP vont circuler. Il vous est demandé, sur chaque exemplaire, de noter le 
sens de votre vote et  de signer.  Les élus qui  ont  procuration signent leur nom dans le cadre 
réservé à leur mandant.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 33 VOIX POUR (« CALUIRE CŒUR BATTANT ») ET 7 CONTRE (« NOUVELLE ERE POUR 

CALUIRE » ET « CALUIRE INSOUMISE »)

(MME MAINAND, M. COMPAGNON DE LA SERVETTE ET MME GIRAUD ne prennent pas part 
au vote)
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N° D2026_065  REMBOURSEMENT DES FRAIS DES ÉLUS

M. PROTHERY  :

Les  articles  L.2123-18  à  L.2123-19  et  R.2123-22-1  à  D.2123-22-7  du  Code  Général  des  Collectivités  
Territoriales (CGCT) prévoient le remboursement aux élus locaux de certaines dépenses particulières.
Il appartient au Conseil Municipal de fixer les conditions de mise en œuvre de ces remboursements qui, dans  
tous les cas, sont subordonnés à la production des justificatifs des dépenses réellement engagées.

1) Frais d'exécution d'un mandat spécial
Le  remboursement  des  frais  engagés  pour  l'exécution  d'un  mandat  spécial,  c'est-à-dire  une  opération  
déterminée de façon précise quant à son objet et ne relevant pas de l'exercice courant de la fonction, est de  
droit.
L'article L.2122-22 du CGCT et la délibération n°2026_005 en date du 20 mars 2026 prévoient que le Maire,  
par  délégation  du  Conseil  Municipal,  est  chargé  d'autoriser  les  mandats  spéciaux  que les  membres  du  
Conseil Municipal peuvent être amenés à exercer.
Dans ce cadre, les frais de séjour (hébergement et restauration) sont remboursés forfaitairement en vertu de  
l'article  R.2123-22-1  du  CGCT.  Le  remboursement  forfaitaire  s'effectue  dans  la  limite  du  montant  des  
indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’État. 
Les frais de transport sont remboursés au réel sur présentation des justificatifs et de l'état liquidatif.
Les autres frais en lien avec le mandat spécial sont remboursés au réel sur présentation des justificatifs et de  
l'état liquidatif.

2) Frais de déplacement, frais de mission
Conformément à la loi  n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant  création d'un statut  de l'élu local,  les  
membres du Conseil Municipal bénéficient de droit du remboursement des frais de transport et de séjour  
qu'ils  engagent  pour se rendre à des réunions dans les instances ou organismes où ils  représentent  la  
commune, lorsque la réunion a lieu hors du territoire de celle-ci. 
Les  élus  en  situation  de  handicap  bénéficient,  de  droit,  du  remboursement  des  frais  spécifiques  de  
déplacement, d'accompagnement et d'aide de toute nature engagés.
Les élus par ailleurs étudiants, régulièrement inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur situé  
hors du territoire de la commune, bénéficient, de droit, du remboursement des frais de déplacement engagés  
pour se rendre aux séances plénières du conseil municipal, aux réunions des commissions instituées par le  
conseil  municipal,  aux  réunions  des  assemblées  des  organismes  où  l'élu  représente  la  commune,  aux  
commémorations, fêtes et journées nationales instituées par décret et fêtes légales des 8 mai, 14 juillet et 11  
novembre.
Les frais d'hébergement et de repas ainsi que les frais de transport sont remboursés conformément à l'article  
7-1 du décret n°2001-654 du 19 juillet  2001 et à l'arrêté du 3 juillet  2006 fixant les taux des indemnités  
kilométriques :

Frais d'hébergement et de repas : montant de l'indemnité
Taux de base Grandes  villes  et  

communes  de  la 
Métropole  du Grand 
Paris

Commune de Paris Départements  et  
régions  d'outre-mer,  
St  Pierre  et  
Miquelon,  Saint-
Barthélémy,  Saint  
Martin

Hébergement 90 euros 120 euros 140 euros 120 euros

Repas 20 euros 20 euros 20 euros 20 euros

Frais de transport : montant de l'indemnité kilométrique

Nbre de cv du véhicule jusqu'à 2000 km de 2001 à 10 000 km plus de 10 000 km

5 cv et moins 0,32 euros 0,40 euros 0,23 euros

6 cv et 7 cv 0,41 euros 0,51 euros 0,30 euros

8 cv et plus 0,45 euros 0,55 euros 0,32 euros

3) Frais d'aide à la personne
Tous les conseillers municipaux bénéficient,  de droit,  du remboursement des frais de garde d'enfants de  
moins de 16 ans ou d'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide  
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personnelle à leur domicile qu'ils ont engagés en raison de leur participation aux réunions suivantes : séances  
plénières du conseil municipal, réunions des commissions instituées par le conseil municipal, réunions des  
assemblées des organismes où l'élu représente la commune, commémorations, fêtes et journées nationales  
instituées par décret et fêtes légales des 8 mai, 14 juillet et 11 novembre.
Ce remboursement ne peut excéder par heure le montant du salaire minimum de croissance.
Les frais d'aide à la personne sont remboursés sur présentation des justificatifs et de l'état liquidatif. Seront  
également transmises les pièces justificatives permettant de s'assurer du caractère régulier et déclaré de la  
prestation.

4) Frais exceptionnels d'aide et de secours engagés personnellement par les élus
Les dépenses exceptionnelles d'assistance ou de secours engagées en cas d'urgence par le maire ou un  
adjoint sur leurs deniers personnels sont remboursés sur présentation des justificatifs et d'un état liquidatif  
des frais.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

-  D'AUTORISER le  remboursement  des  frais  engagés  par  les  membres  du  Conseil  Municipal  dans  les  
conditions exposées ci-dessus ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prévues au budget au chapitre 65

M. LE MAIRE : Sur le rapport 065, je donne la parole à M. PROTHERY.

M. PROTHERY : Ce rapport propose les modalités de remboursement de frais pour les élus dans 
quatre cas.  Les frais d’exécution d’un mandat spécial, c’est le cas d’un déplacement hors de la 
commune pour les besoins de la commune (voyage d’études, conférence). Le remboursement est 
affecté sur les frais réels engagés. 
Deuxième cas : les frais de déplacement, frais de mission pour se rendre à des réunions pour 
représenter la commune. Le remboursement est effectué selon un barème kilométrique et un forfait 
de séjour utilisé pour les fonctionnaires de l’État. Il existe des remboursements spécifiques pour les 
élus en situation de handicap et les élus étudiants.
Troisième cas : les frais d’aide à la personne pour participer aux réunions du Conseil, notamment 
pour tous les conseillers municipaux. Il s’agit de bénéficier d’un remboursement de frais de garde 
d’enfants sur la base du SMIC horaire notamment, sur justificatif.
Dernier cas : les frais exceptionnels d’aide et de secours engagés personnellement par les élus. 
Remboursement  lorsque  le  Maire  ou  l’un  de  ses  adjoints  engage  des  frais  d’urgence, 
remboursement sur la base des frais engagés.
Il  est  demandé au  Conseil  municipal  d’autoriser  le  remboursement  des  frais  engagés par  les 
membres du Conseil  municipal  dans les cas et  conditions exposés, de dire que les dépenses 
correspondantes seront prévues au budget au chapitre 65.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.

Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 43 VOIX POUR
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N° D2026_066  SPL OSER _ AUTORISATION DONNÉE AU REPRÉSENTANT DU CONSEIL 
MUNICIPAL À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE _ AUGMENTATION DE 

CAPITAL

M. PROTHERY  :

Par délibération n°2021_105 en date du 13 décembre 2021, le Conseil Municipal a approuvé l'adhésion de la  
Ville de Caluire et Cuire à la Société publique Locale d'efficacité énergétique OSER (Opérateur de Services  
Energétiques Régional).
La Ville de Caluire et Cuire est ainsi actionnaire de la SPL OSER.
Par  délibération  n°2026_017 en  date  du  2  avril  2026,  le  Conseil  Municipal  a  désigné Monsieur  Franck  
PROTHERY en qualité de représentant au sein des assemblées générales et de l'assemblée spéciale de la  
SPL OSER.

La SPL OSER a pour objet d’apporter un appui aux collectivités territoriales de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes dans l’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs bâtiments publics.
Conformément à son statut de société publique locale, la société ne peut exercer ses activités qu’au bénéfice  
exclusif  de  ses  actionnaires,  lesquels  doivent  être  exclusivement  des  collectivités  territoriales  ou  leurs  
groupements.
Afin  de  permettre  l’entrée  de  nouvelles  collectivités  actionnaires  et  d’assurer  le  développement  de  son  
activité, le Conseil d’administration de la SPL OSER, réuni le 25 février 2026, a décidé de convoquer une  
assemblée générale extraordinaire appelée à se prononcer sur une délégation de compétence au Conseil  
d’administration en vue de procéder à des augmentations de capital.
Il est ainsi proposé que l’assemblée générale extraordinaire délègue au Conseil d’administration, pour une  
durée maximale de dix-huit mois, sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations de capital,  
dans la limite d’un montant nominal global de cinq cent mille euros  (500 000 €), par émission d’actions  
ordinaires à souscrire en numéraire.
Dans ce cadre,  l’assemblée générale  serait  également  appelée à autoriser  le  Conseil  d’administration à  
supprimer  le  droit  préférentiel  de  souscription  des  actionnaires  existants,  afin  de  permettre  l’entrée  de  
nouvelles collectivités territoriales au capital de la société dans des conditions simplifiées et adaptées à l’objet  
de la SPL. 
La délégation comporterait également pouvoir pour le Conseil d’administration :
- d’arrêter les conditions et modalités de chaque augmentation de capital ;
- de constater la réalisation des augmentations en cours et à venir ;
- de modifier corrélativement les statuts, notamment l’article relatif au capital social ;
- le cas échéant, d’adapter les stipulations statutaires relatives à la composition du Conseil d’administration  
afin de tenir compte de l’évolution de la répartition du capital, dans les conditions prévues par les statuts et la  
réglementation applicable.

Il est demandé au Conseil Municipal  :

- D’AUTORISER son représentant aux assemblées générales de la SPL d'efficacité énergétique _ SPL OSER  
à voter en faveur :

- de la délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour décider, en une ou plusieurs  
fois, des augmentations de capital par émission d’actions ordinaires à souscrire en numéraire ;

- dans la limite d’un montant nominal maximal de 500 000 € ;
- pour une durée maximale de 18 mois à compter de l’assemblée générale extraordinaire.

-  D’AUTORISER la  suppression du droit  préférentiel  de  souscription  des actionnaires,  afin  de permettre  
l’entrée au capital de nouvelles collectivités territoriales ou leurs groupements ;

-  D’AUTORISER  corrélativement  le  Conseil  d’administration  de  la  SPL OSER,  dans  le  cadre  de  cette  
délégation, à : 

- arrêter les conditions et modalités des augmentations de capital ;
- constater leur réalisation ;
- modifier les deux premiers alinéas de l’article 6 « CAPITAL SOCIAL – APPORTS » des statuts afin  

d’y faire figurer le nouveau capital qui résultera de chaque augmentation réalisée ;
-  modifier,  le  cas  échéant,  le  troisième  alinéa  de  l’article  14  «  Composition  du  Conseil  

d'administration » afin de permettre l’attribution aux actionnaires participant aux augmentations de capital des  
sièges d’administrateur correspondant à la proportion de capital qu’ils détiendront, soit individuellement, soit  
par ajustement du nombre de sièges attribués à l’assemblée spéciale, conformément aux statuts.
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M. LE MAIRE : Sur le rapport 066 et la SPL OSER, je donne la parole à M. PROTHERY.

M. PROTHERY : Pour rappel,  la SPL OSER a pour objet  d’apporter un appui aux collectivités 
territoriales de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans l’amélioration de l’efficacité énergétique de 
leurs  bâtiments  publics.  Ce rapport  présente  des  délégations  à  confier  au  représentant  de  la 
commune  au  sein  du  Conseil  d’administration  de  la  SPL  OSER  en  vue  notamment 
d’augmentations  de  capital  ou  de  la  suppression  du  droit  préférentiel  de  souscription  des 
actionnaires.
Conformément aux précisions relatées dans le rapport, il est demandé au Conseil municipal de 
mandater le représentant de la commune au sein du conseil d'administration de la SPL OSER pour 
ces décisions d’augmentation de capital et de suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires,  ainsi  que d’autoriser  corrélativement  la  SPL OSER à fixer  les  conditions de ces 
augmentations de capital.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, Monsieur PROTHERY.

Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est POUR ? Je vous remercie pour cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

(Mme BLACHERE ne prend pas part au vote)

M. LE MAIRE : C’était le dernier point à l’ordre du jour. Je vous remercie pour votre participation. 
La séance est levée. Très bonne soirée à toutes et tous. Avant de partir, n’oubliez pas de signer les 
documents budgétaires, s’il vous plaît. Merci à tous. 

La séance est levée à 21h38.
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